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Édito
Rendre la ville plus accessible et faire profiter l’ensemble des citoyens 
du dynamisme global de Lyon, tels sont nos objectifs et les piliers de 
notre action au service des Lyonnaises et des Lyonnais. 

Cette volonté se traduit par une politique d’inclusion des personnes 
handicapées qui se développe, dans l’ensemble des délégations de la 
Ville. Aujourd’hui, les actions municipales en matière de petite enfance, 
d’éducation, d’emploi, de sport, de loisirs ou de logement prennent en 
compte ces questions dans le respect de l’esprit de la loi de février 2005. 

Notre politique en faveur de l’égalité est reconnue, ainsi Lyon est  
la 1ère Ville de France à obtenir le Label diversité décerné par l’AFNOR, 
après un audit approfondi.

La Ville de Lyon poursuit son action notamment avec la généralisation 
du « Label Commerces Handi-Accueillants » qui encourage les 
commerçants à devenir acteurs d’une ville plus solidaire. 

Par ce guide, qui réunit pour la première fois, le « guide pratique de 
l’accessibilité » et le « guide culture et accessibilité », nous souhaitons 
faciliter l’information de celles et ceux qui en ont besoin.

Désormais toute personne, quel que soit son handicap, pourra à la 
fois identifier les établissements recevant du public répondant aux 
différents critères d’accessibilité et mieux connaître l’importance de 
l’offre culturelle, source essentielle d’épanouissement pour chacun 
d’entre nous. Ce document exprime un engagement supplémentaire  
de la Ville de Lyon et de ses institutions. 

Nous vous invitons à consulter ce guide sur internet, www.lyon.fr et à 
partir à la redécouverte de Lyon ! 

Gérard Collomb 
Sénateur-Maire de Lyon

Thérèse Rabatel
Adjointe au Maire de Lyon 

Déléguée à l’Égalité femmes-hommes,  
aux Temps de la ville, aux Handicaps



Légende 
pictogrammes

Lieu accessible par une personne 

en fauteuil roulant.

Au moins l’entrée et les prestations principales.

Lieu accessible par une personne en fauteuil 

roulant avec l’aide d’une tierce personne 

(si pente trop forte ou autre obstacle).

Au moins l’entrée et les prestations principales.

Prise en compte des besoins des personnes 

malvoyantes et/ou non-voyantes (contrastes, 

signalétique, accueil…).

Accueil, accompagnement, accessibilité 

adapté(s) aux personnes ayant un handicap 

mental.

Équipement(s) spécifi que(s) pour les 

personnes ayant une défi cience auditive.

Pratique de la Langue des Signes Française.

Ascenseur praticable en fauteuil roulant.

Place(s) de parking réservée(s) et/ou 

adaptée(s) aux personnes en situation de 

handicap à proximité de l’établissement. 

Le chiffre se réfère au nombre de places 

réservées (dans ce cas : 2 places). 

Sanitaire accessible et/ou aménagé.

Les données inscrites 
dans ce guide n’ont pas un 
caractère réglementaire. 
Elles apportent une 
information sur la 
praticabilité des différents 
espaces afi n de faciliter 
les déplacements des 
personnes en situation de 
handicap.
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1. La vie
citoyenne

La Ville de Lyon, par son action, permet une 
participation effective des personnes en 
situation de handicap à la vie de la cité. Il s’agit 
aujourd’hui de renforcer la concertation avec les 
personnes en situation de handicap, en lien avec 
les associations, pour une citoyenneté active. 

Vie associative
Un partenariat solide avec les associations de personnes en situation de handicap 
placé au cœur de l’action de la Ville, permet d’être à l’écoute tout en étant au plus 
proche des attentes et des préoccupations de toutes et de tous. La Ville de Lyon 
apporte son soutien aux associations, notamment via des subventions ou des prêts 
de salons. Ceci est indispensable pour favoriser l’innovation mais aussi la création et 
le maintien du lien social. Un appel à projet est publié chaque automne en direction 
des associations, sur www.lyon.fr

Commission Communale d’Accessibilité 

Pour conjuguer sa volonté de faire participer les associations à la construction de 
projets et les exigences de la loi du 11 février 2005 (pour l’égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes en situation de handicap), 
la Ville de Lyon a créé la Commission Communale d’Accessibilité (CCA).

Cette instance de concertation se réunit 2 à 3 fois par an. C’est un lieu privilégié 
de dialogue et d’échange entre les associations, les élu/es et les institutions. 
Cette commission suit aussi, par le biais de groupes de travail, la prise en compte 
de l’accessibilité dans l’élaboration de projets urbains et dans les établissements 
recevant du public.
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Démarche de labellisation des commerces 
Handi-Accueillants 
Le label commerce Handi-Accueillant, dispositif innovant à l’initiative de la Ville de 
Lyon, identifi e les commerces qui ont fait le choix de s’engager pour améliorer au 
quotidien l’accessibilité de l’accueil des personnes 
en situation de handicap. Faciliter l’accès aux 
commerces c’est renforcer la qualité d’usage 
pour tous : personnes en situation de handicap, 
personnes âgées, parents avec une poussette…

Après une première phase d’expérimentation 
sur quatre arrondissements, le dispositif de 
labellisation des commerces Handi-Accueillants 
est désormais généralisé à l’ensemble de la 
Ville. Des visites sont organisées sur le terrain 
en présence du Comité de labellisation (élu/es, 
représentants d’associations de personnes en 
situation de handicap, associations de commerçants et de technicien/nes de la Ville 
de Lyon). Cette démarche sensibilise les commerçants aux obligations de la loi de 
2005. Elle les oblige ainsi, à être accessibles à tous les types de handicap en 2015. 
L’objectif est de les conseiller sur les améliorations à apporter et valoriser leurs efforts. 
En retour de visite, le Comité de labellisation se réunit afi n de défi nir si les critères 
d’accessibilité du label sont remplis. Il est à noter qu’en fonction des retours des 
usagers ou associations, le label peut être retiré.

Le label commerce Handi-Accueillant, dispositif innovant à l’initiative de la Ville de 
Lyon, identifi e les commerces qui ont fait le choix de s’engager pour améliorer au 

situation de handicap, associations de commerçants et de technicien/nes de la Ville 

156 commerces labellisés  

« Handi-Accueillants »

     (en 2011)

Liste des commerçants 

sur  www.lyon.fr
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La vie citoyenne1.
Accès à l’information
Participer à la vie de la cité suppose de pouvoir accéder à l’information. Pour que 
le plus grand nombre ait accès à l’actualité municipale, la Ville de Lyon adapte ses 
supports d’information. 

Lyon Citoyen en braille et audio
Édité par la Ville de Lyon, le mensuel Lyon Citoyen informe les Lyonnaises et 
les Lyonnais de l’avancement des projets, initiatives et services à la disposition 

des habitant/es, de la vie culturelle et 
associative, des grands événements, 
des acteurs de l’actualité, de Lyon à 
l’international, de la vie des quartiers…

Lyon Citoyen est disponible en version braille 
(intégrale – abrégée), sur cassette audio et 
sur CD MP3 pour les personnes défi cientes 
visuelles. Fichiers son MP3 également 
disponible sur www.lyon.fr.

Si vous souhaitez bénéfi cier 
de ces éditions, 
contactez le 04 72 10 30 30. 

Site internet de la Ville de Lyon
Le site offi ciel de la Ville de Lyon, www.lyon.fr, est accessible et répond au niveau 2 de 
la norme W3C (World Wide Web Consortium).

Diverses informations facilitant la vie quotidienne des personnes en situation de 
handicap sont accessibles sur l’ensemble du site.

Séances du Conseil Municipal retransmises sur TLM avec 
traduction en Langue des Signes Française 
(le week-end uniquement).

Lyon en direct 
Par téléphone, par internet ou par courrier, la Ville répond à toutes vos questions sur :

• les activités municipales, 

• les équipements,

• les formalités et démarches, 

• la vie pratique, 

• l’enseignement, 

• le sport, la culture et les loisirs, 

• les événements.

Et tout autre sujet qui vous concerne.

Contactez le 04 72 10 30 30 du lundi au 
vendredi de 8h à 19h et le samedi de 8h à 12h.
Mairie de Lyon – 69205 Lyon Cedex 01
www.lyon.fr

Bureaux de vote accessibles
Citoyennes et citoyens à part entière, les personnes en situation de handicap 
doivent accéder normalement à l’un des droits les plus symboliques : le vote. 

La réalisation du plan global de mise en accessibilité des lieux de vote a permis 
de garantir, dès 2007, une meilleure accessibilité de tous les bureaux de vote de la 
Ville de Lyon aux personnes en situation de handicap.

Pour que l’accessibilité des lieux de vote soit complète, l’intérieur des bureaux 
est également aménagé et adapté aux personnes en situation de 
handicap : isoloirs plus larges 
avec des rideaux plus longs, 
abaissement des tablettes 
intérieures, positionnement des 
urnes sur des tables basses 
permettant aux personnes en 
fauteuil roulant et de petite 
taille d’assurer elles-mêmes le 
dépôt de leur bulletin.

 

(le week-end uniquement).

des habitant/es, de la vie culturelle et 
associative, des grands événements, 
des acteurs de l’actualité, de Lyon à 
l’international, de la vie des quartiers…
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La vie citoyenne1.

Ci-dessous, une liste non exhaustive des locaux mis à disposition des associations, 
par arron dis sement. Vous pouvez joindre votre mairie pour plus de précisions.

2ème arrondissement
  Salle associative Bourgelat
10 rue Bourgelat 
04 78 92 73 03
mairie2@mairie-lyon.fr
Horaires d’ouverture : 9h à 22h du lundi au samedi.

    

  Salle familiale et associative Sala
3 rue Saint-François de Sales 
04 78 92 73 03
mairie2@mairie-lyon.fr
Horaires d’ouverture : 9h à 1h du matin du lundi au samedi.

    

3ème arrondissement
  Maison de Quartier Villette-Paul Bert
263 rue Paul Bert
04 78 53 08 61
Horaires d’ouverture : 8h à 23h.
Le 2ème lundi de chaque mois réunion de l’association Rencontre et Partage  
qui accueille des personnes en situation de handicap (déficit visuel/auditif,  
personnes à mobilité réduite).

     

4ème arrondissement
  Maison des associations
28 rue Denfert Rochereau
04 72 98 23 50
Horaires d’ouverture : 9h à 22h15.

     

5ème arrondissement
  Salle des Fêtes de la Garenne
60 avenue Général Eisenhower
04 72 38 45 50
Horaires d’ouverture : 8h45 à 16h45.

   

9ème arrondissement
  Espace Jean Couty
56 rue Sergent Michel Berthet
Horaires d’ouverture : 8h à 22h.

    

Locaux associatifs 



2. Les	services
publics

Tous	les	travaux	de	rénovation	en	cours,	des	
Établissements	Recevant	du	Public	(ERP),	
intègrent	la	mise	en	accessibilité.	
L’accessibilité	est	ainsi	garantie	pour	toutes	
les	constructions	nouvelles	et	intégrée	lors	de	
chaque	rénovation.
Parallèlement,	une	attention	particulière	est	
portée	sur	les	conditions	d’accueil	des	personnes	
en	situation	de	handicap	:	un	plan	de	formation	
et	de	sensibilisation	du	personnel	d’accueil	des	
mairies	d’arrondissement	est	mis	en	place.

Ville	de	Lyon
Au-delà de ses compétences en matière d’action sociale, d’état civil, d’éducation, de 
culture… la Ville de Lyon développe une politique globale en faveur des personnes en 
situation de handicap afi n de leur permettre la vie la plus autonome possible.

Cette	politique	se	concrétise	par	des	actions	qui	s’articulent	autour	de	trois	axes	:

-		L’accessibilité	: la Ville de Lyon œuvre pour améliorer l’accessibilité des 
ERP, qu’ils soient publics ou privés, en réalisant un diagnostic complet de 
son patrimoine et en initiant une démarche de labellisation des commerces 
Handi-Accueillants. Par ailleurs, la Ville de Lyon s’efforce de rendre ses outils 
de communication accessibles aux malvoyants : site internet (www.lyon.fr) et 
magazine municipal (Lyon Citoyen).

-		La	participation	à	la	vie	sociale	et	citoyenne	:	la mise en place d’une 
Commission Communale d’Accessibilité (instance de dialogue et de concertation 
avec les représentants des secteurs des handicaps), le soutien aux associations, 
la création d’un label diversité ou encore l’accueil adapté par des dispositifs 
dédiés dans les crèches et les écoles sont autant d’exemples qui démontrent 
l’implication de la Ville pour permettre une participation effective à la vie sociale 
et citoyenne des personnes en situation de handicap.

-		L’emploi	: la Ville organise des actions coordonnées afi n de respecter la loi 
relative à l’emploi des personnes en situation de handicap, à travers un plan 
en 5 axes : recruter, maintenir dans l’emploi, aménager des postes, inciter à la 
déclaration de travailleur handicapé, sensibiliser.

14 15

Mairies	d’arrondissement
Plan de formation, sensibilisation à l’accueil des personnes atteintes de défi cience mentale. 
Retrouvez toutes les informations de votre mairie d’arrondissement sur www.lyon.fr.

		Hôtel	de	Ville	(mairie	centrale)
1 place de la Comédie - 69205 Lyon cedex 01
04 72 10 30 30

	 Accès	:	métro	A	et	C,	bus	C3,	C5,	C13,	C14,	C18,	n°9,	n°19,	s1,	s6	et	s12
	 arrêt	Hôtel	de	Ville	

	 	 		 	

		Annexe	Hôtel	de	Ville
Place Louis Pradel - Lyon 1er

04 72 10 30 30
Horaires d’ouverture : 7h30 à 18h30.

	 	 		 	

		Mairie	du	1er	arrondissement
2 place Sathonay
04 72 98 54 04
mairie1@mairie-lyon.fr 
Horaires d’ouverture : 8h45 à 16h45.

	 Accès	:	bus	C13,	C18,	s6	et	s12

	 	 	 	 	

		Mairie	du	2ème	arrondissement
2 rue d’Enghien 
Entrée accessible située rue Bourgelat
04 78 92 73 00
mairie2@mairie-lyon.fr 
www.mairielyon2.org
Horaires d’ouverture : 8h45 à 16h45 du lundi au vendredi, 9h30 à 12h le samedi.

	 Accès	:	métro	A	et	s1

	 	 		 	 	

	 Accès	:	métro	A	et	C,	bus	C3,	C5,	C13,	C14,	C18,	n°9,	n°19,	s1,	s6	et	s12

«Ma	Ville	simplifi	e	ma	vie»

La Ville de Lyon vous propose 

de faire certaines de vos 

demandes ou démarches 

administratives en ligne.

Lyon en direct : 
04	72	10	30	30
www.lyon.fr
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Les	services	publics2.
		Mairie	du	3ème	arrondissement
215 rue Duguesclin
04 78 95 83 50
mairie3@mairie-lyon.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 8h45 à 16h45 et de 9h30 à 12h le samedi.

	 Accès	:	métro	B	(à	150	mètres),	tramway	T1	et	bus	C9	et	C13

	 	 	 	 	

		Mairie	du	4ème	arrondissement
133 boulevard de la Croix-Rousse
Entrée accessible située à l’arrière du bâtiment (boulevard de la Croix-Rousse).
04 72 98 23 50
mairie4@mairie-lyon.fr 
Horaires d’ouverture : 8h45 à 16h45.

	 Accès	:	métro	A	(à	300	mètres)	et	bus	C13,	n°45,	s4	et	s12

	 	 	 	 	

		Mairie	du	5ème	arrondissement
14 rue Dr Edmond Locard
Entrée accessible à la même adresse, porte en bas du parking.
04 72 38 45 50
mairie5@mairie-lyon.fr
Horaires d’ouverture : 8h45 à 16h45.

	 Accès	:	bus	n°46

	 	 		

		Mairie	annexe	du	5ème	arrondissement
5 place du Petit Collège
04 78 42 13 81
Horaires d’ouverture : 8h45 à 16h45.

	 Accès	:	bus	n°31	et	n°40	

	 	 		 	

		Mairie	du	6ème	arrondissement
58 rue de Sèze
04 72 83 15 00
mairie6@mairie-lyon.fr
www.lyon6.org
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 8h45 à 16h45 et de 9h30 à 12h le samedi.

	 Accès	:	métro	A	(à	400	mètres)	et	bus	n°38

	 	 		 	 	

		Mairie	du	7ème	arrondissement
16 place Jean Macé 
Entrée accessible située rue du Professeur Grignard.
04 72 73 68 00
mairie7@mairie-lyon.fr
Horaires d’ouverture : 8h45 à 16h45.
Travaux de rénovation et de restructuration en vue de rendre le site plus accessible 
aux personnes à mobilité réduite jusqu’à la fi n de l’année 2012.

	 Accès	:	métro	B,	tramway	T2	et	bus	C4,	C7,	C12,	C14,	n°35,	s3	et	Zi6

	 	 	 	

		Mairie	du	8ème	arrondissement
12 avenue Jean Mermoz
04 72 78 33 00
mairie8@mairie-lyon.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 8h45 à 16h45 et le jeudi de 12h15 à 19h45.

	 Accès	:	tramway	T2	(à	500	mètres)	et	bus	C15,	C23	et	n°26
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Les	services	publics2.
		Mairie	du	9ème	arrondissement
6 place du Marché
04 72 19 81 81
mairie9@mairie-lyon.fr
Horaires d’ouverture : 8h45 à 16h45.

	 Accès	:	métro	D	et	bus	n°19	et	45

	 	 		 	 	

		Mairie	annexe	de	Saint-Rambert	-	9ème	arrondissement
5 place Henri Barbusse
04 78 83 98 22
Horaires d’ouverture : 8h45 à 12h30 et 13h30 à 16h45.

	 Accès	:	bus	31,	43	et	s10

	 		 		

		Mairie	annexe	Duchère	-	9ème	arrondissement
Tour panoramique - Avenue du Plateau
04 78 66 80 70
Horaires d’ouverture : 8h45 à 12h30 et 13h30 à 16h45.

	 Accès	:	bus	C14,	n°66	et	s11

	 	 		 	

Lyonendirect		«	Ma	Ville	simplifi	e	ma	vie	»	
La	Ville	met	tout	en	œuvre	pour	simplifi	er	l’accès	aux	services	municipaux,	
faciliter	vos	démarches	administratives	et	développer	les	e-services.	

Sur www.lyon.fr, vous pouvez déjà 
effectuer un certain nombre de 
démarches en ligne et créer votre 
compte personnel qui vous permet de 
suivre le traitement de vos demandes.

Antennes	solidarités	-	CCAS

Les	antennes	solidarités,	présentes	dans	chaque	arrondissement,	sont	
un	service	social	de	proximité	à	destination	des	Lyonnaises	et	Lyonnais.	
Elles	sont	gérées	par	le	Centre	Communal	d’Action	Sociale	(CCAS).	
Ce	sont	des	lieux	d’accueil,	d’écoute,	d’information,	d’orientation	et	
d’accompagnement	social.	
Les	antennes	vous	aident	et	vous	accompagnent	:
•	dans	vos	démarches	administratives,	
•		en	cas	de	diffi	cultés	fi	nancières	:	

conseil,	suivi,	prévention,
•		en	matière	de	logement	:	aide	à	

l’accès	et	au	maintien,
•	pour	une	domiciliation,
•		pour	une	aide	alimentaire	par	le	biais	

des	restaurants	sociaux,
•		pour	un	accès	à	l’hygiène	par	le	biais	

des	bains	douches	municipaux.	

Les	horaires	d’ouverture	au	public	:
-		lundi,	mercredi,	jeudi	et	vendredi	

de	8h45	à	12h15	et	de	13h30	à	16h45,
-	mardi	de	12h	à	16h45.

Des aides facultatives sont également accordées 
par le CCAS pour les personnes confrontées à une 
ou des diffi cultés. Ces aides constituent des outils 
d’accompagnement social à caractère subsidiaire 
qui peuvent intervenir en complémentarité avec d’autres dispositifs. Chaque 
instruction d’une aide facultative fait l’objet d’un entretien personnalisé qui permet 
d’évaluer la situation sociale du demandeur, de poser un diagnostic et de proposer 
un plan d’aide.
Les aides « tout public » peuvent permettre de faire face à des dépenses de santé, 
de logement, de loisirs, de transport, de formation, d’emploi, de scolarité ou liées à 
la vie quotidienne.
Les	aides	spécifi	ques	personnes	âgées	et	handicapées permettent le fi nancement 
d’un accompagnement pour effectuer une activité sociale, culturelle ou de loisirs, 
hors de son domicile ou la prise en charge partielle des repas pris au sein des 
foyers restaurant personnes âgées de la Ville de Lyon.  
Les antennes solidarités sont chargées de l’instruction de ces demandes en 
fonction de critères d’éligibilité et après évaluation sociale.

Les	antennes	vous	aident	et	vous	accompagnent	:

de	8h45	à	12h15	et	de	13h30	à	16h45,

Des aides facultatives sont également accordées 
par le CCAS pour les personnes confrontées à une 
ou des diffi cultés. Ces aides constituent des outils 
d’accompagnement social à caractère subsidiaire 
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	Antenne	solidarités	du	1er	arrondissement
2 bis rue Terme   
04 78 27 13 36
das1.accueil@mairie-lyon.fr
Bâtiment inaccessible pour une personne en fauteuil roulant.

	 Accès	:	bus	C13,	C18,	s6	et	s12

	 		 	

	Antenne	solidarités	du	2ème	arrondissement
5 rue d’Enghien          
04 78 42 03 52
das2.accueil@mairie-lyon.fr

	 Accès	:	métro	A	(à	150	mètres)	et	s1

	 	 	

	Antenne	solidarités	du	3ème	arrondissement
31 rue de l’Abondance (au rez-de-chaussée)     
04 78 60 19 24
das3.accueil@mairie-lyon.fr

	 Accès	:	métro	D	(à	250	mètres)	et	C11

	 	 		

	Antenne	solidarités	du	4ème	arrondissement		
12 rue de Belfort
04 78 28 30 23
das4.accueil@mairie-lyon.fr

	 Accès	:	bus	C13

	 	 	

	Antenne	solidarités	du	5ème	arrondissement
40 rue de la Favorite   
04 78 25 21 44
das5.accueil@mairie-lyon.fr

	 Accès	:	bus	C20,	C21

	 	 		 	 	

	Antenne	solidarités	du	6ème	arrondissement	
60 rue de Sèze (entrée accessible au 58 rue de Sèze)
04 72 83 82 92 
das6.accueil@mairie-lyon.fr

	 Accès	:	métro	A	(à	400	mètres)	et	bus	n°38

	 	 		

	Antenne	solidarités	du	7ème	arrondissement		
40 rue Bancel         
04 72 76 32 50
das7.accueil@mairie-lyon.fr

	 Accès	:	métro	B	et	tramway	T2	(à	300	mètres)

	 	 	

	Antenne	solidarités	du	8ème	arrondissement
15 avenue Jean Mermoz    
04 78 74 15 50 
das8.accueil@mairie-lyon.fr

	 Accès	:	tramway	T2	(à	500	mètres)	et	bus	C15,	C23	et	n°26

	 	 		

Les	services	publics2.
Antennes	solidarités
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	Antenne	solidarités	du	9ème	arrondissement
11 rue du Sergent Michel Berthet   
04 78 83 58 02
das9.accueil@mairie-lyon.fr

	 Accès	:	métro	D

	 	 	

Maisons	de	justice	et	du	droit
Les	maisons	de	justice	et	du	droit	assurent	une	présence	judiciaire	de	
proximité	et	contribuent	à	l’aide	aux	victimes,	à	l’accès	aux	droits	et	à	la	
prévention	de	la	délinquance.	Elles	sont	le	lieu	privilégié	de	la	conciliation	
et	de	la	médiation,	un	guichet	unique	gratuit	d’information	aux	démarches	
juridiques,	confi	dentiel	et	anonyme.
Un	accueil	spécifi	que	est	prévu	pour	les	personnes	sourdes	et	malentendantes.

	Maison	de	justice	et	du	droit	de	Lyon	Nord
1 rue du Chapeau rouge - Lyon 9ème

04 72 85 67 90
mjd.lyon@mairie-lyon.fr
Horaires d’ouverture : 9h à 12h30 et 13h à 17h.

	 Accès	:	métro	D	-	arrêt	Valmy
Permanence avec présence d’un interprète en Langue des Signes Française un 
jeudi par mois.

	 	 		 	 	

	Maison	de	justice	et	du	droit	de	Lyon	Sud
32 avenue Jean Mermoz - Lyon 8ème

04 78 74 00 42
mjd.lyon@mairie-lyon.fr
Horaires d’ouverture : 9h à 12h30 et 13h à 17h.

	 Accès	:	tramway	T2	-	arrêt	Bachut-Mairie	du	8ème

	 	 		

au	parking
de	la	mairie

	

Communauté	Urbaine	de	Lyon
	Hôtel	de	Communauté	
20 rue du Lac - Lyon 3ème

04 78 63 40 40
Horaires d’ouverture : 8h30 à 18h30.

	 Accès	:	métro	Part-Dieu	et	Garibaldi	et	bus	n°37	et	47
Accompagnement pour les personnes handicapées organisé lors des réunions 
de la Commission Intercommunale d’Accessibilité (accompagnement humain, 
interprétariat en Langue des Signes Française, support écrit).
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

	 	 	 	

Le	Grand	Lyon	exerce	ses	compétences	dans	les	domaines	:	

-  des	services	au	quotidien (voirie, distribution d’eau potable et assainissement, 
collecte et traitement des ordures ménagères, déplacements et stationnement), 

- 	de	l’urbanisme	et	de	l’aménagement	du	territoire (élaboration de documents 
d’urbanisme, espaces publics, grands équipements d’agglomération…),

- 	de	l’économie,	du	foncier	et	de	l’immobilier (schéma de développement 
économique du territoire, sites technopolitains, implantation des entreprises, 
réserves foncières).

Au regard de ses compétences, le Grand Lyon œuvre pour favoriser l’accessibilité des 
transports, de la voirie, des espaces publics, des établissements commu nautaires 
recevant du public et des logements aux personnes en situation de handicap.
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Commission	Intercommunale	d’Accessibilité		
du	Grand	Lyon	(CIA)
Pour répondre aux exigences de la loi du 11 février 2005 mais également pour 
mieux prendre en compte les besoins des usagers les plus vulnérables dans le but 
d’améliorer leur cadre de vie, le Grand Lyon a mis en place, en 2009, la Commission 
Intercommunale d’Accessibilité.

Cette commission constitue un véritable lieu de dialogue entre le Grand Lyon et les 
associations représentantes des personnes en situation de handicap. 

Elle	comporte	4	groupes	de	travail	:	
• voirie et espaces publics communautaires ; 
• transports ; 
• logement ; 
• établissements Recevant du Public.

Les	4	missions	principales	de	la	CIA	sont	:
•  dresser un constat de l’état d’accessibilité des bâtiments existants, de la voirie, 

des espaces publics et des transports,
•  organiser un système de recensement de l’offre de logements accessibles aux 

personnes en situation de handicap,
•  faire toutes propositions utiles en ces domaines,
• établir un rapport annuel présenté en Conseil de Communauté.

Conseil	général
Le Conseil général intervient en matière d’action sociale et notamment pour 
l’insertion. Il a un rôle majeur pour l’aide à l’enfance, l’aide aux personnes en 
situation de handicap ainsi qu’aux personnes âgées. Il est également compétent 
en ce qui concerne les routes départementales et transports collectifs notamment 
scolaires, la construction et l’équipement des collèges, les actions économiques 
complétant ainsi l’action des autres collectivités.

Le rôle d’acteur majeur, relatif à la solidarité de proximité du département, a été 
renforcé en 2005 en plaçant le Conseil général au cœur de l’action en faveur des 
personnes en situation de handicap. 

Le	Département	gère	deux	structures	de	services	publics	:	

-  la	Maison	Départementale	des	Personnes	Handicapées	: elle répond à une 
logique de « guichet unique » d’information, d’accueil et d’accompagnement afin 
de simplifier les nombreuses démarches. 

-  les	Maisons	du	Rhône	: guichet unique des aides sociales de votre Département 
sur votre territoire. 

Maison	Départementale	des	Personnes		
Handicapées	(MDPH)
Les Maisons Départementales des Personnes Handicapées ont été créées 
par la loi du 11 février 2005 dite « loi pour l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes en situation de handicap », entrée en 
vigueur le 1er janvier 2006. 

Elles constituent un guichet unique destiné à accueillir les personnes en situation 
de handicap ainsi que leur entourage pour les informer et évaluer leurs besoins. 
Ainsi, elles permettent de faciliter leurs démarches dans l’accès à leurs droits. 

La MDPH du Rhône s’appuie sur le réseau des Maisons du Rhône, chargées 
d’accueillir et d’accompagner les personnes en situation de handicap et leurs proches.

La loi de février 2005 a créé la Commission des Droits et de l’Autonomie des 
Personnes Handicapées (CDAPH) ; elle résulte de la fusion de la COTOREP et la 
CDES (qui s’adressait aux moins de 20 ans).

La	CDAPH	est	aujourd’hui	la	seule	instance	chargée	de	prendre	les	décisions	
concernant	les	aides	et	les	prestations	destinées	aux	enfants	et	aux	adultes	
handicapés	:
•  ouverture du droit à l’Allocation Adulte Handicapé (AAH), à l’Allocation d’éducation 

pour Enfant Handicapé (AEEH), ou au complément de ressources,
•  attribution des différentes cartes : invalidité, priorité, stationnement,
• attribution de la prestation de compensation,
•  orientation scolaire et/ou professionnelle,
•  reconnaissance du statut de travailleur handicapé (RQTH),
•  orientation vers un établissement ou service médico-social.

La MDPH gère également le Fonds Départemental de Compensation du Handicap 
(FDCH) chargé d’apporter une aide financière complémentaire aux bénéficiaires de la 
Prestation de Compensation du Handicap (PCH) ou de l’AEEH, sous certaines conditions. 

Plus	d’informations	:

	MDPH	du	Rhône
23 rue de la Part-Dieu - Lyon 3ème 
Accueil physique sur place : 8h30 à 12h et 13h30 à 16h30.
N° Vert : du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30.

handicap@rhone.fr 
www.rhone.fr 
Accès	:	métro	B	-	arrêt	place	Guichard,
bus	4,	18	et	tramway	T1	-	arrêt	Saxe	Préfecture

	 		 	 	 	

0800 869 869
APPEL GRATUIT
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Maisons	Départementales	du	Rhône
Les Maisons du Rhône sont les interlocutrices de proximité pour l’ensemble des 
personnes en situation de handicap ou de leur famille qui souhaitent s’informer sur 
leurs droits et être accompagné dans leurs démarches.
Le personnel est sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap sur 
l’ensemble des MDR de Lyon.

	MDR	-	1er	arrondissement
18 rue Neyret
04 72 10 96 30
mdr.lyon1@rhone.fr
Permanence avec présence d’un interprète en Langue des Signes Française sur 
demande.

	 Accès	:	bus,	s6	et	s12

	 	 	 	 	 	

	MDR	-	2ème	arrondissement
9 rue Sainte-Hélène
04 72 61 71 43
mdr.lyon2@rhone.fr

	 Accès	:	métro	A	-	arrêt	Ampère	ou	Bellecour	(à	250	mètres)

	 	 	

	MDR	-	3ème	arrondissement
149 rue Pierre Corneille
04 72 61 74 81
mdr.lyon3@rhone.fr
Horaires d’ouverture : 8h30 à 12h et 13h30 à 17h.

	 Accès	:	métro	B	(à	200	mètres)

	 	 	 	

	MDR	-	4ème	arrondissement
51 rue Deleuvre
04 78 29 88 20
mdr.lyon4@rhone.fr
Horaires d’ouverture : 8h30 à 12h15 et 13h30 à 17h sauf vendredi fermeture à 16h30.

	 Accès	:	métro	C	-	arrêt	Hénon	et	bus	C18	et	s4

	 	 	 	

	MDR	-	5ème	arrondissement
5 bis rue Cléberg
04 72 40 20 08
mdrlyon5@rhone.fr

	 Accès	:	funiculaire	Fourvière

	 	

	MDR	-	6ème	arrondissement
52 avenue Maréchal Foch
04 72 69 56 30
mdr.lyon6@rhone.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h, 
le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h15.
Permanence avec un interprète en Langue des Signes Française sur demande. 

	 Accès	:	métro	A	-	arrêt	Foch,	tramway	T4

	 	 	 	 	

	MDR	-	7ème	arrondissement	-	Nord
36 rue de la Madeleine
04 78 77 25 00
mdr.lyon7@rhone.fr
Horaires d’ouverture : 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.

	 Accès	:	métro	ligne	D	et	B

	 	 	

	MDR	-	7ème	arrondissement	-	Sud
45 rue Félix Brun
04 72 71 66 86
mdr.lyon-sud@rhone.fr

	 Accès	:	métro	B
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	MDR	-	8ème	arrondissement	-	Est
1 place Latarjet
04 72 78 80 60
mdr.lyon8-est@rhone.fr
Personnel formé à l’accueil des personnes atteintes d’un handicap mental.

	 Accès	:	métro	D	-	arrêt	Mermoz	Pinel	(à	400	mètres)

	 	 	

	MDR	-	8ème	arrondissement	-	Ouest	Beauvisage
139 rue Professeur Beauvisage
04 78 76 52 70
mdr.lyon8-ouest@rhone.fr 
Horaires d’ouverture : lundi, mercredi, jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h, le 
mardi de 10h30 à 17h, le vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30.

	 Accès	:	tramway	T4,	C16,	C22	et	C25	-	arrêt	Beauvisage

	 	 	

	MDR	-	8ème	arrondissement	-	Jean	XXIII	
60 boulevard Jean XXIII
04 78 78 84 40
mdr.lyon8-ouest@rhone.fr 
Horaires d’ouverture : lundi, mercredi, jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h, le 
mardi de 10h30 à 17h et le vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30.

	 Accès	:	tramway	T2	-	arrêt	Bachut

	 	

	MDR	-	9ème	arrondissement
22 avenue René Cassin (accès par le garage)
04 72 53 64 00
mdr.lyon9@rhone.fr
Interprétariat en Langue des Signes Française possible sur rendez-vous.
Bâtiment diffi cilement praticable en fauteuil.

	 Accès	:	métro	D	-	arrêt	Gorge	de	Loup	(à	400	mètres	environ)
	 bus	n°19,	n°45	et	n°66	-	arrêt	Berthet	Loucheur

	 	 	 	 	

Conseil	régional	
Les	principales	compétences	du	Conseil	régional	sont	:	
•  le développement écono mique, l’aménagement du territoire, l’organisation 

du transport régional, l’enseignement secondaire, l’emploi et la formation 
professionnelle initiale et continue. 

Il	intègre	de	façon	transversale	la	question	
des	handicaps	à	ses	champs	d’intervention	:	
•  favoriser	l’accès	à	la	vie	éducative	de	tous, 

y compris les personnes en situation de 
handicap, en s’assurant de l’accessibilité 
des lycées ou en développant des actions de 
signalétique et d’accueil au sein des campus 
universitaires.

•  faciliter	l’insertion	professionnelle des 
personnes en situation de handicap en 
proposant une offre de formation qualifi ante 
diversifi ée en vue d’une insertion en milieu 
ordinaire de travail.

• 	veiller	à	l’adaptation	des	infrastructures	ferroviaires en lien direct avec la 
SNCF pour améliorer l’accessibilité du réseau régional.

• 	apporter	son	soutien	pour	l’adaptation	et	l’aménagement	des	logements grâce 
à une aide fi nancière.

• 	encourager	la	participation	des	personnes	en	situation	de	handicap	à	la	vie	de	la	
cité en favorisant la pratique sportive et l’accès aux sites culturels et touristiques.

	Hôtel	de	Région
1 esplanade François Mitterrand - CS 20033 - 69269 Lyon Cedex 02
04 26 73 44 00
www.rhonealpes.fr
Horaires d’ouverture : 8h à 18h.
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap. 
À l’accueil principal, toute personne en situation de handicap peut demander à 
être accompagnée si elle le souhaite.
Bandes de guidage.
Boucles magnétiques et guides en textes pour les défi cients auditifs.
Certaines conférences sont interprétées en Langue des Signes Française sur 
demande.
Possibilité de réserver des places de stationnement à l’intérieur du bâtiment.

	 Accès	:	tramway	T1,	bus	63	et	S1	-	arrêt	Hôtel	de	Région	-	Montrochet

	 	 	 			 	 	 	 	

du transport régional, l’enseignement secondaire, l’emploi et la formation 
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Autres	services	publics

		Caisse	d’Allocations	Familiales	de	Lyon	(CAF)
67 boulevard Vivier Merle - Lyon 3ème

0 810 25 69 80 (prix d’une communication locale depuis un poste fixe)
www.caf.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 8h à 16h.

	 Accès	:	métro	Part-Dieu	et	bus	25,	28,	36,	37	et	47	à	proximité.
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.
Permanences avec la présence d’un interprète en Langue des Signes Française 
organisées tous les jeudis de 9h à 12h.
Banque d’accueil des usagers et bureaux de réception adaptés aux personnes 
utilisatrices de fauteuil roulant.
Guides des prestations en braille, gros caractères et format CD audio  
(disponibles sur demande).
Bornes Caf (dont une extérieure 7j/7 et 24h/24) accessibles aux personnes  
à mobilité réduite et entièrement tactiles.

	 	 	 			 	 	 	

		Caisse	Primaire	d’Assurance	Maladie	(CPAM)
Pour l’envoi de vos courriers, justificatifs et imprimés :
CPAM du Rhône - 69907 Lyon Cedex 20
Un numéro de téléphone unique : 3646 (prix d’un appel local depuis un poste fixe).
Du lundi au jeudi de 8h à 17h30 et le vendredi de 8h à 16h30.
www.ameli.fr

			Caisse	d’Assurance	Retraite	de	la	Santé	au	Travail	Rhône-Alpes		
(CARSAT	Rhône-Alpes)
Accueil	physique (sur rendez-vous) : de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h.
Accueil	téléphonique	:	3960 (prix d’un appel local depuis un poste fixe)  
ou depuis l’étranger, d’une box ou d’un mobile : 09 71 10 39 60.
Du lundi au vendredi de 8h à 17h.
www.carsat-ra.fr 

	 	Agence	Retraite	Lyon	Part-Dieu
35 rue Maurice Flandin - Lyon 3ème 

	 Accès	:	C9	-	arrêt	Georges	Pompidou,	tramway	T3	-	arrêt	Gare	de	la	Part-Dieu

	 	 	

	 	

	 	Agence	Retraite	Lyon	Vaise
31 rue Gorge de Loup - Lyon 9ème 

	 Accès	:	bus	66	-	arrêt	Leclair
	 métro	D	-	arrêt	Valmy	ou	gare	de	Gorge	de	Loup

	 	 	 	

		Urssaf	du	Rhône
6 rue du 19 mars 1962 - 69691 Vénissieux Cedex
04 37 60 10 30
contact@urssaf.fr
www.rhone.urssaf.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 8h à 16h15.

	 Accès	:	tramway	T4	-	arrêt	Thorez

	 	 	

		Cité	Administrative	d’État	de	Lyon	Part-Dieu
165 rue Garibaldi - Lyon 3ème

04 78 63 21 21
Horaires d’ouverture : 8h30 à 16h.
Personnel sensibilisé et habitué à l’accueil des personnes en situation de handicap.
Administrations présentes :
- Centre des Finances Publiques
- Institut National de la Statistique et des études économiques (INSEE)
- Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt (DRAAF)
- Direction Départementale des Territoires (DDT)
- Direction Nationale des Interventions Domaniales (ventes domaniales)

	 Accès	:	métro	B	-	arrêt	Part-Dieu
	 tramway	T1	-	arrêt	Servient
	 bus	C13	et	C9	-	arrêt	Servient

	 	 	 	



3. Les déplacements
dans la ville

Le réseau TCL est l’un des réseaux de transports 
en commun les plus accessibles de France pour 
les personnes à mobilité réduite. Pour répondre 
aux exigences de la loi, le Sytral vient de voter un 
schéma directeur d’accessibilité qui propose un 
plan d’actions et des investissements conséquents, 
d’environ 60 millions d’euros. Parallèlement, 
Optibus, service de transport spécifi que et Optiguide, 
service de porte à porte, sont à la disposition des 
personnes en situation de handicap ne pouvant 
utiliser de façon autonome le réseau de transport.
Pour faciliter les déplacements, le Grand Lyon 
et la Ville de Lyon renforcent par ailleurs les 
capacités de stationnement et procèdent à des 
aménagements de voirie : l’abaissement des 
trottoirs, la sonorisation des feux ou encore 
l’installation de bandes podotactiles.

Transports collectifs
Le réseau de surface
Près de 50 % des déplacements quotidiens sont effectués sur le réseau de 
surface (dont 15 % en tramway et 35 % en bus).

Les tramways
T1 : Montrochet - IUT Feyssine (via Part-Dieu)
T2 : Perrache - Saint-Priest Bel-air (via Grange-Blanche)
T3 : Gare Part-Dieu Villette - Meyzieu Z.I
T4 : Jet d’eau Mendès France - Hôpital Feyzin Vénissieux
Totalement accessible, le tramway est équipé d’un plancher à 35 cm du sol, soit à 
hauteur du quai. 
De nombreux équipements existent : un plancher bas intégral sur l’ensemble 
de la rame, des couloirs larges, des rampes d’accès à chaque porte ainsi que des 
annonces visuelles et sonores dans les rames pour indiquer le prochain arrêt. 
De plus, toutes les rames sont équipées d’un avertisseur sonore et visuel, activé 
lors de la fermeture des portes. Les quais des stations de tramway, équipés de 
dalles podotactiles, ont deux rampes d’accès à leurs extrémités.
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Les bus
Actuellement sur le réseau, 7 bus sur 10 et 
6 arrêts sur 10 sont accessibles aux personnes 
à mobilité réduite. Chaque année une cinquan-
taine de bus vient compléter le parc. Ils sont 
équipés d’un plancher bas intégral, d’une 
rampe d’accès électrique rétractable, de portes 
d’entrée plus larges, d’un espace réservé aux 
personnes en fauteuil roulant avec bouton de 
demande d’arrêt accessible, d’une girouette 
faciale anti-refl et fi xée à hauteur permettant 
la lisibilité des annonces par des personnes 
malvoyantes, de signaux sonores d’ouverture 
et de fermeture des portes, de vitres anti-refl et…
Du côté des arrêts de bus, les trottoirs sont 
progressivement rehaussés à 21 cm pour faciliter 
la montée et la descente des bus.
Par ailleurs, les nouveaux bus sont équipés d’un haut parleur situé à l’extérieur. 
Une télécommande fournie par le Grand Lyon aux personnes non-voyantes 
permet de déclencher une synthèse vocale qui indique le numéro de ligne et la 
destination du bus.

Les trolleybus
Les trolleybus de type Cristalis - entièrement accessibles - ont remplacé les 
anciens trolleys. 
124 véhicules (69 standards, 55 articulés) équipent les lignes C1, C2, C3, C4, C11, C13, 
C18, et C14, soit actuellement 10 % de la fréquentation du réseau bus.

Le métro
L’accessibilité du réseau métro a été renforcée grâce à la rénovation et le remplace-
ment d’une grande partie des ascenseurs et des escaliers mécaniques. L’objectif est 
d’améliorer le confort de l’ensemble des voyageurs en renforçant l’accessibilité du 
réseau et en augmentant la fi abilité et la disponibilité des équipements existants.
Actuellement, toutes les stations de métro, à l’exception de Croix-Paquet, disposent 
d’ascenseurs. Ce programme d’équipement a duré 10 ans pour un investissement 
de 12 millions d’euros.

Des équipements indispensables
Toutes les stations de métro sont équipées de dalles podotactiles permettant de 
signaler, par un relief, la proximité du bord du quai. Toutes les stations des lignes 
A, B et D sont également dotées de dalles de pré-repérages pour permettre aux 
usagers d’être placés à hauteur de l’ouverture des portes. Les rames de la ligne D 
sont, quant à elles, équipées d’une rampe d’accès. Ces entrées sont signalées 
par des icônes lumineuses.
Les rames des métros D ont été rénovées pour augmenter l’espace intérieur et faciliter 
les déplacements de tous. Les rénovations des lignes A et B sont en cours. 

progressivement rehaussés à 21 cm pour faciliter 

382 carrefours 

et 1 520 traversées sont 

équipés de feux sonores.

Télécommande

d’activation
de feux gratuite.

Renseignez-vous auprès de 

votre mairie d’arrondissement.
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Une annonce signale le nom de la station à l’annonce de chaque arrêt.
Un avertissement lumineux et sonore extérieur sur chaque porte prévient de leur 
fermeture. 

Depuis fi n 2007, un système de contrôle d’accès a été mis en place dans les stations 
du métro et du funiculaire. Des portillons spécifi ques permettent l’accès des personnes 
à mobilité réduite. En plus d’une signalétique adaptée, ces équipements sont dotés 
d’une synthèse vocale et d’un interphone.

L’accès aux ascenseurs du réseau, directement reliés aux quais, est systématique-
ment fi ltré par un contrôle du titre de transport à l’aide d’un valideur installé vers 
l’entrée de l’ascenseur et autorisant son ouverture.

Enfi n, un système d’information dynamique, permettant d’informer des temps 
d’attentes, des perturbations du trafi c et les prévisions de reprise, est déployé sur 
les quais de chaque station depuis 2011. Un outil spécialement dédié aux non-
voyants a également été développé. Il permet aux personnes concernées de trans-
former les messages visuels diffusés sur les quais en messages sonores ou en 
gros caractères via leur mobile (connexion Bluetooth du téléphone portable). Pour 
installer cette application sur votre mobile, prendre rendez-vous avec le technicien 
spécialisé à l’agence TCL Hôtel de Ville.

Les réalisations 2008-2011 :
•  Vocalisation des ascenseurs 
•  Nouvelle sortie à Charpennes et Bellecour, avec un ascenseur supplémentaire
•  Remplacement de 30 escaliers mécaniques et 6 ascenseurs
•  Rénovation de 20 ascenseurs sur la ligne D
•  Acquisitions de bus 
•  Amélioration de l’emplacement des interphones
•  Accentuation du relief du bouton des ascenseurs
•  Ajout de poignées dans les rames de métro
•  Mise en service de l’Information Dynamique des Voyageurs (IDV) sur les quais 

Plus d’informations
Le plan du réseau de métro et de tramway en braille et en version sonore, 
sont disponibles sur simple demande auprès d’Allo TCL au 04 26 10 12 12 
(CD et chargement MP3 sur www.tcl.fr).

www.tcl.fr
www.sytral.fr
Pour connaître la disponibilité des ascenseurs et des escalators :
04 26 10 12 12
ou télétexte: pages 850 à 855
www.acces.tcl.fr
ou télétexte: pages 850 à 855
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Le service Optibus
Service de transport public spécialement dédié aux personnes en situation de han-
dicap, Optibus est organisé et géré par le Sytral, qui confi e l’exploitation à la société 
Keolis PMR Rhône. 
Optibus, service de porte à porte, s’adresse aux personnes en situation de handicap 
moteur mal marchantes ou en fauteuil roulant et aux personnes en situation de 
handicap visuelles, malvoyantes ou non-voyantes.
Les habitants du Grand Lyon et des 7 communes limitrophes (Brindas, Chasselay, 
Genas, Grézieu-la-Varenne, Pollionnay, Sainte-Consorce et Vaugneray) peuvent 
accéder à ce service.
Tous les mini-bus sont spécialement aménagés pour recevoir des fauteuils roulants.

Nouveau service d’accompagnement : Optiguide
Lancé par le Sytral en juillet 2011, Optiguide permet aux usagers d’Optibus qui en 
font la demande, d’être accompagnés sur le réseau TCL par des personnes spéci-
fi quement formées.

Comment accéder au service Optibus ? 
L’accès est conditionné par le passage obligatoire devant une commission d’accès. 

Qui contacter ?
Renseignements pour inscription ou réservation : 04 37 25 24 24 
(de 6h à 21h sans interruption)
www.optibus.fr

Le service fonctionne tous les jours de l’année de 6h à 1h du matin, excepté le 
1er mai. Un guide de fonctionnement du service Optibus est disponible auprès du 
Sytral ou au service Optibus sur simple demande.

Tarifs tickets 
• Ticket à l’unité 1,60 € (pour des déplacements occasionnels)
• Carnet tarif normal : 14 € par 10 (le ticket plus économique)
• Ticket à l’unité vendu dans le bus : 2 € (le ticket de secours)
• Ticket liberté 2 heures : 2,50 € (le ticket des retours compris)
• Ticket liberté 1 jour : 4,80 € (pour une liberté totale)

Les abonnements
• City pass : 49,10 €/mois (l’abonnement permanent)
• Pass partout : 51,20 €/mois (l’abonnement au mois)
•  Pass partout jeunes : 36,30 €/mois (l’abonnement des jeunes actifs - de 21 ans)
• Pass hebdo : 16,20 €/mois (l’abonnement à la semaine)

Stationnement
Places de stationnement réservées aux personnes en 
situation de handicap
Le nombre de places de stationnement réservées aux personnes en situation de 
handicap à Lyon a plus que doublé en 10 ans. En 2011, on comptait exactement 
1 223 places, réparties sur l’ensemble des 9 arrondissements.

L’objectif est de rendre ces emplacements accessibles, sécurisés et facilement 
repérables, aux angles de rues et avec une signalisation adéquate.

Comment demander la création d’une place réservée ? 
En tant que particulier, vous pouvez demander la création d’une place de 
stationnement réservée en envoyant une demande écrite à la Direction 
des Déplacements Urbains (DDU) : 

Direction des Déplacements Urbains / Ville de Lyon
place de la Comédie - 69205 Lyon Cedex 01
Votre demande sera étudiée en concertation entre le Grand Lyon et la mairie 
d’arrondissement.

Critères : s’il n’existe pas de place alentour (selon la règle de 1 place réservée aux 
personnes en situation de handicap pour 50 places de 
stationnement classique) et qu’il n’y a 
pas de place attribuée au pied de 
l’habitat du demandeur.

L’implantation, dans l’idéal est en 
angle de rue, sur une rue à sens 
unique et sur le côté gauche (pour 
la descente du conducteur côté 
trottoir).

Pour toutes informations complémentaires :
Direction des Déplacements Urbains de la Ville de Lyon : 04 26 99 65 10.
Retrouvez l’ensemble des places réservées sur le site www.handicap.fr 
rubrique parking.
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rubrique parking.

 s’il n’existe pas de place alentour (selon la règle de 1 place réservée aux 
personnes en situation de handicap pour 50 places de 
stationnement classique) et qu’il n’y a 

Important : Le stationnement est gratuit à Lyon sur 

les places réservées aux personnes en situation 

de handicap ainsi que sur toutes les autres places 

payantes pour les personnes détentrices de la 

carte européenne de stationnement.
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Comment obtenir la carte européenne de stationnement ? 
La carte de stationnement pour personnes handicapées (ancien macaron 
Grand Invalide Civil -GIC- valable jusqu’au 1er janvier 2011) 

Délivrée par le Préfet, après avis : 
•  du médecin de l’équipe pluridisciplinaire de la Maison Départementale des 

Personnes Handicapées (MDPH) si la demande a été faite auprès de la MDPH, 
•  ou du médecin de la direction des services déconcentrés chargé des anciens 

combattants, après dépôt de la demande auprès de l’Offi ce national des anciens 
combattants et victimes de guerre. 

Critères : 
•  toute personne atteinte d’un handicap qui réduit de manière importante et durable 

sa capacité et son autonomie de déplacement à pied ou qui impose qu’elle soit 
accompagnée d’un tiers dans ses déplacements,

•  aux organismes utilisant un véhicule destiné au transport collectif des personnes 
en situation de handicap.

Durée : 
•  à durée déterminée (pas moins d’un an ni plus de 10 ans). La demande de renou-

vellement doit être faite au moins 4 mois avant l’expiration du titre. 

Avantages :
•  Utilisation des emplacements réservés au stationnement des personnes handicapées 

en tous lieux ouverts au public. 

Les parcs de stationnement

Sur les 25 sites gérés par Lyon Parc Auto sur le territoire de la ville, 23 sont 
accessibles, offrant 222 places adaptées aux personnes en situation de handicap.
Un programme de sensibilisation du personnel et une formation systématique 
à l’accueil des personnes en situation de handicap sont mis en place depuis plus de 
12 ans.

Important : pour vous garantir de bonnes conditions d’accueil dans les parcs de 
stationnement, il est conseillé de vous annoncer à l’entrée.

Contact :
info@lpa.fr
www.lpa.fr

Ci-dessous la liste des parcs de stationnement accessibles :

1er arrondissement
  Parc Terreaux (641 places) 
23 place des Terreaux
04 78 30 11 10
7 places réservées aux personnes à mobilité réduite.

     

2ème arrondissement
  Parc Célestins (415 places)
11 place des Célestins
04 72 40 01 33
3 places réservées aux personnes à mobilité réduite.

     

  Parc Cordeliers (778 places)
18 rue Claudia
04 72 41 65 27
6 places réservées aux personnes à mobilité réduite.

     

Les déplacements dans la ville3.
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  Parc Grôlée (261 places)
2 rue Grôlée
04 72 41 65 27
8 places réservées aux personnes à mobilité réduite. 

     

  Parc République (783 places)
53 place de la République
04 78 37 35 45
9 places réservées aux personnes à mobilité réduite. 

    

  Parc Saint-Antoine (812 places)
Quai Saint-Antoine
04 78 27 15 72
8 places réservées aux personnes à mobilité réduite. 

   

3ème arrondissement
  Parc Bonnel Servient (778 places)
183 rue de Créqui
04 78 60 32 14
4 places réservées aux personnes à mobilité réduite. 

     

  Parc Fosse aux Ours (448 places)
1 bis place Antonin Jutard
04 78 60 34 40
Entrée accessible quai Augagneur.
7 places réservées aux personnes à mobilité réduite.
Les sanitaires du parc Fosse aux Ours sont accessibles depuis les berges du 
Rhône sur appel par l’interphone situé à côté de la porte.

      

  Parc Gare Part-Dieu (1 757 places)
38 rue de la Villette
04 72 12 00 06
6 places réservées aux personnes à mobilité réduite. 
Toilettes non gérées par Lyon Parc Auto à disposition dans l’enceinte du parc.

      

  Parc les Halles (478 places)
156 rue Garibaldi
04 78 62 68 14
6 places réservées aux personnes à mobilité réduite. 

     

  Parc Part-Dieu Centre Commercial (3 056 places)
Entrée rue de Bonnel et rue Servient
04 78 62 68 14
51 places réservées aux personnes à mobilité réduite.
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4ème arrondissement
  Parc Croix-Rousse (332 places)
73 rue de Belfort
04 78 29 98 01
2 places réservées aux personnes à mobilité réduite.

     

  Parc Gros Caillou (452 places) 
167 bis, boulevard de la Croix-Rousse
04 78 29 98 01
9 places réservées aux personnes à mobilité réduite.

     

5ème arrondissement
  Parc Saint-Georges (774 places)
6 place Benoît Crépu
04 78 42 86 99
10 places réservées aux personnes à mobilité réduite.

     

  Parc Saint-Jean (981 places)
25 quai Fulchiron
04 78 37 13 72
4 places réservées aux personnes à mobilité réduite. 

    

6ème arrondissement
  P0 Cité Internationale (954 places)
84 quai Charles de Gaulle
04 78 93 66 15
17 places réservées aux personnes à mobilité réduite. 

     

  P2 Cité Internationale (1 186 places)
34 quai Charles de Gaulle
04 72 82 06 37
24 places réservées aux personnes à mobilité réduite. 

     

  Parc Morand (697 places)
11 bis, place Maréchal Lyautey
04 78 52 88 04
11 places réservées aux personnes à mobilité réduite. 

     

7ème arrondissement
  Parc Berthelot (345 places)
99 rue de Marseille
04 78 58 45 66
7 places réservées aux personnes à mobilité réduite. 

   

  Parc Tony Garnier (798 places)
16 avenue Tony Garnier
04 72 70 39 44
17 places réservées aux personnes à mobilité réduite. 
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Voirie
Aménagements de la voirie
Pour faciliter les déplacements quotidiens 
des personnes en situation de handicap, 
le Grand Lyon réalise des aménagements 
variés : abaissements et avancées de 
trottoirs, installations de bandes podotac-
tiles ou encore améliorations relatives à 
la signalisation. L’ensemble des travaux 
à prévoir est défi ni  par le Plan Intercom-
munal d’Accessibilité de la Voirie (P.I.A.V.) 
élaboré chaque année par le Grand Lyon. 
Le Schéma Directeur d’Accessibilité 
(S.D.A) dresse les priorités en identifi ant 
des itinéraires clefs.

Qui contacter ?
Grand Lyon, Direction de la 
Voirie, Unité Voirie Circulation 
Maintenance

Christelle Famy, chargée de mission 
accessibilité
04 78 95 70 61
cfamy@grandlyon.org

Feux sonores
À destination des personnes défi cientes visuelles, des répétiteurs de feux de circu-
lation (ou feux sonores) sont implantés dans la ville, notamment : 
• sur les traversées piétonnes aux abords du tramway, 
• sur les grands carrefours où la pollution sonore est très importante.
Actuellement, 382 carrefours et 1 520 traversées sont équipés de feux sonores.

Qui contacter ?
Pour obtenir gratuitement une télécommande de feux sonores, 
rapprochez-vous de votre mairie d’arrondissement, muni d’un justifi catif 
de domicile et de votre carte d’invalidité.

Des informations supplémentaires concernant la liste des carrefours équipés de système
sonore et le fonctionnement de la télécommande sont disponibles sur le site du 
Grand Lyon : www.grandlyon.com/Guide-des-feux-a-synthese-vocale.2319.0.html 

Vous pouvez également écrire à : vcma@grandlyon.org

Gares
Accueil handicapés : service « Accès Plus »
Accès Plus est un service spécialisé gratuit pour l’accueil et l’accompagnement des 
personnes en situation de handicap. Ce service personnalisé s’engage à faciliter 
l’organisation du voyage (réservation du billet, accueil et accompagnement adapté 
aux besoins de chacun...).
Ce service permet de simplifi er le voyage depuis la gare de départ jusqu’à la place 
réservée dans le train. Il assure une prestation d’assistance dans la gare de corres-
pondance et d’arrivée. 
Train accessible aux fauteuils roulants grâce à des rampes ou élévateurs d’embar-
quement.

La personne en situation de handicap doit se présenter 30 minutes avant le départ 
de son train : du lundi au dimanche de 6h à 23h. Pour les jours fériés de 6h à 23h.

Contact : 
Chaque personne en situation de handicap, quelle que soit la nature de 
son handicap, peut contacter librement le centre de service : 

•  par téléphone, avec un seul numéro pour l’ensemble des gares : 0 890 640 650 
Tapez 1 (0,11 €TTC/min depuis un poste fi xe) de 7h à 22h,

•  par numéro court : 36 35 puis dites Accès Plus (0,34 € la 1re min et 0,11€ TTC les 
suivantes depuis un poste fi xe),

• par fax : 0 825 825 957 (0,15 € TTC/min),
• par e-Mail : accesplus@sncf.fr
• par internet : www.voyages-sncf.com (formulaire de réservation accessible).

Un site dédié à l’accessibilité des gares et des trains est également proposé par la 
SNCF : www.accesplus.sncf.fr 
Des renseignements pratiques sont disponibles avec le « carnet pour un voyage 
serein » et le « mémento du Voyageur Handicapé » (dans toutes les gares, bou-
tiques SNCF et agences de voyages agréées).

  Gare de Lyon Part-Dieu
5 place Béraudier - Lyon 3ème

accesplus@sncf.fr
Informations et réservations : www.accesplus.sncf.fr
Lieu d’accueil en gare : bureau Accueil Handicapés (dans le hall proche de l’accueil).

 Accès : métro B, tramway T1 et bus C1 et C2
Ascenseur avec annonce sonore pour défi cients visuels. Équipement spécifi que 
pour les personnes ayant une défi cience visuelle.
Guichets équipés avec des boucles magnétiques.
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

          

Voirie
Aménagements de la voirie
Pour faciliter les déplacements quotidiens 
des personnes en situation de handicap, 
le Grand Lyon réalise des aménagements 
variés : abaissements et avancées de 
trottoirs, installations de bandes podotac-
tiles ou encore améliorations relatives à 
la signalisation. L’ensemble des travaux 
à prévoir est défi ni  par le Plan Intercom-
munal d’Accessibilité de la Voirie (P.I.A.V.) 
élaboré chaque année par le Grand Lyon. 
Le Schéma Directeur d’Accessibilité 
(S.D.A) dresse les priorités en identifi ant 
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  Gare de Lyon Perrache
14 cours de Verdun - 69286 Lyon cedex 02
accesplus@sncf.fr
Informations et réservations : www.accesplus.sncf.fr.

 Accès : métro A, tramway T2 et T4
Ascenseur avec annonce sonore pour défi cients visuels.
Balises sonores de guidage pour les personnes ayant une défi cience visuelle 
(activables grâce à la même télécommande que pour les feux sonores).
Guichets équipés avec des boucles magnétiques.
Bandes podotactiles.
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

          

  Gare de Lyon Saint-Paul
Place Saint-Paul - Lyon 5ème

Horaires d’ouverture : 6h à 21h30 du lundi au vendredi et 6h30 à 21h30 le samedi
 Accès : navette C3, 91 et bus n°4 et n°3

Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.
Interphone de guichet équipé de boucle magnétique.
Hall équipé d’une boucle magnétique pour les informations sonores.
Signalétique de jalonnement pour indiquer les cheminements pour les per-
sonnes à mobilité réduite. 
Bandes de vigilance en bordure des quais et des escaliers.
Installation de balises sonores placées aux accès de la gare et destinées aux 
défi cients visuels. 

        

  Gare de Jean Macé
94 avenue Jean Jaurès - Lyon 7ème

Horaires d’ouverture : 5h15 à 21h30 du lundi au samedi et 8h à 21h30 le dimanche. 
 Accès : métro B, tramway T2

Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.
Interphone de guichet équipé de boucle magnétique.
Hall équipé d’une boucle magnétique pour les informations sonores.
Bandes de vigilance en bordure des quais et des escaliers.
Mains courantes adaptées aux personnes de petite taille et équipées de pastilles 
en braille à chaque départ d’escalier. Les marches et contre-marches sont de 
couleurs contrastées et les premières marches sont signalées.
Quais équipés d’un chariot élévateur pour permettre l’accès aux trains, avec 
l’assistance d’un agent SNCF.
Installation de balises sonores placées aux accès de la gare et destinées aux 
défi cients visuels.

          

  Gare de Lyon Gorge de loup
Rue du professeur Guérin - Lyon 9ème

Horaires d’ouverture : 7h30 à 18h30. 
 Accès : métro D - arrêt Gorge de Loup

Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.
Un seul ascenseur accessible sur quai en direction de Saint-Paul.
Bandes de vigilance en bordure des quais et des escaliers.

       

  Gare de Lyon Vaise
2 place de Paris -  Lyon 9ème

Horaires d’ouverture : 6h à 21h30. 
 Accès : métro D – arrêt gare de Vaise

Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.
Bandes de vigilance en bordure des quais et des escaliers.
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PLACE DU CHÂTEAU

PLACE RENAUDEL

19 QUAI AUGAGNEUR

PLACE ARISTIDE BRIAND

ÉTIENNE DOLET / PAUL BERT

8 RUE PAUL SISLEY

PLACE SAINT-JACQUES

83 COURS DE LA LIBERTÉ

ESPLANADE DU DAUPHINÉ

PLACE DE LA RECONNAISSANCE

LPA FOSSE AUX OURS*

4ème arrondissement

138 BOULEVARD DE LA CROIX-ROUSSE

PLACE COMMANDANT ARNAUD

21 PLACE DE LA CROIX-ROUSSE

PLACE CAMILLE FLAMMARION

PLACE EDOUARD MILLAUD

LPA GROS CAILLOU*

5ème arrondissement

PLACE BÉNÉDICT TEISSIER

PLACE CESAR GEOFFRAY

PLACE ADOLPHE MAX

PARC BATONNIER VALENSIO

1er arrondissement

QUAI A. RIBOUT

JARDIN PALAIS SAINT-PIERRE

LPA TERREAUX*
1 PLACE GABRIEL RAMBAUD

12 QUAI DE LA PÊCHERIE

2ème arrondissement

PLACE AMPÈRE

PLACE BELLECOUR

LPA RÉPUBLIQUE*
LPA CÉLESTINS*
PLACE CARNOT OUEST

PLACE CARNOT EST

8 QUAI DES CÉLESTINS

PLACE DE L’HIPPODROME

QUAI SAINT ANTOINE

3ème arrondissement

PARC CHAMBOVET

PLACE D’ARSONVAL

PLACE DES MARTYRS DE LA RÉSISTANCE

PLACE BIR HAKEIM

PLACE GUICHARD

Les sanitaires accessibles

* Sanitaires payants* Sanitaires payants
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PLACE SAINT-LOUIS

PARC DE GERLAND

PLACE SAINT-JÉRÔME

PLACE MÉRIEUX

LPA TONY GARNIER

8ème arrondissement

PLACE AMBROISE COURTOIS NORD

PLACE DU 8 MAI 1945

PLACE DU 11 NOVEMBRE 1918

2 RUE JOSEPH CHALIER

PLACE GÉNÉRAL ANDRÉ

9ème arrondissement

PARC MONTEL

PLACE FERBER

GARE MULTIMODALE / SYTRAL

BALMONT MARCHÉ DUCHÈRE

PONT MOUTON, 10 QUAI ARLOING

PLACE DU MARCHÉ, AVENUE BARTHÉLÉMY BUYER

RUE DOCTEUR CORDIER

DUCHÈRE BEER SHEVA

PLACE VANDERPOL

PLACE DU 158e R.I.

SQUARE TRICOU

PLACE DU DOCTEUR SCHWEITZER

RUE DE LA GARDE (FACE AU N°7)

LPA SAINT-GEORGES

6ème arrondissement

PLACE MONTGOLFIER

PLACE EDGARD QUINET

PLACE MARÉCHAL LYAUTEY

PLACE PUVIS DE CHAVANNE

82, RUE TÊTE D’OR

SQUARE BILLON

CITÉ INTERNATIONALE RUE CENTRALE NORD

CITÉ INTERNATIONALE RUE CENTRALE SUD

AVENUE VERGUIN

SQUARE INKERMANN

130 RUE VENDÔME

1 AVENUE DE GRANDE-BRETAGNE

QUAI GÉNÉRAL SARRAIL (FACE AU N°11)

LPA MORAND

7ème arrondissement

PLACE JEAN MACÉ

PARC VERS LOCOMOTIVE

PARC CÔTÉ LOU



L’accueil des jeunes enfants porteurs de 
handicap est l’un des axes prioritaires énoncés 
dans le projet social et éducatif de la Ville de 
Lyon. Tous les équipements d’accueil municipaux 
ou à gestion associative sont ouverts aux enfants 
en situation de handicap. 
Ces espaces d’accueil restent des espaces de 
socialisation, d’éveil et d’initiatives. Ils favorisent le 
développement de l’autonomie et se différencient 
alors du lieu de prise en charge thérapeutique.
Selon le handicap, des mesures d’accom pa gnement 
par les équipes sont mises en place : 

• élaboration d’un Projet d’Accueil Individualisé
(PAI) construit selon les cas entre les parents, 
la direction de la structure, le médecin et les 
partenaires intervenant dans les soins à l’enfant,

• soutien par des formations, ateliers d’échanges, 
documentation, soirées-débats… proposés par 
le réseau Différence et Petite enfance, porté par 
l’association « Une Souris Verte ».

Structures de garde et d’accueil
Les crèches municipales et associatives mettent tout en œuvre pour accueillir les 
enfants en situation de handicap. Près de 150 enfants sont ainsi accueillis chaque année. 

Des crèches réservent un certain nombre de places et développent un projet 
d’accueil spécifi que aux enfants en situation de handicap : Éveil Mâtins (Lyon 2ème), 
une Souris Verte (Lyon 3ème), le Jardin des Enfants (Lyon 9ème). 

Liste non exhaustive de 
structures, répondant à des 
critères d’accessibilité :

1er arrondissement

  Alysé
26 rue Bouteille
04 72 07 02 70

  

  Kindertreff
11-13 montée de la Grande Côte
04 78 30 55 72
kindertreff.lyon@laposte.net
http://kindertreff.fr/
Accessibilité restreinte : bâtiment sur deux niveaux sans ascenseur, nécessité de 
passer par l’extérieur pour changer d’étage.

  

  La Farandole
14 rue de la Vieille
04 78 30 56 84
afqsv.farandole@wanadoo.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.
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), le Jardin des Enfants (Lyon 9ème). 

« Vivre ensemble

  à l’école »
un dispositif innovant pour une 

sensibilisation au handicap. 

Des animations, témoignages… 

sont organisés auprès des enfants 

dans les écoles.

Depuis 2003, 1 500 élèves en 

ont déjà bénéfi cié. 

4.L’enfance
et la petite enfance
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  Les P’tits Soyeux (relais assistantes maternelles)
16 bis rue Pouteau
04 78 28 65 61
lesptitsoyeux@wanadoo.fr
www.ptitsoyeux.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

  

  Les Petits Thou 
6 grande rue des Feuillants
04 72 10 90 75
lespetitsthou@club.fr
www.lespetitsthou.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

  

  Le Rêve en Couleurs (crèche parentale)
10 rue de Vauzelles
04 78 39 61 43
crechereveencouleurs@gmail.com
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

 

  Saint-Bernard Vaucanson
13-15 rue Vaucanson 
04 72 00 08 25
stbernardvaucanson@free.fr
www.crechesaintbernard.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

 

  Tourret (crèche municipale)
24 rue Bouteille
04 78 28 20 61
tourret.creche@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

 

2ème arrondissement
  Célestine
1 place des Célestins 
04 78 37 89 90
celestine69@wanadoo.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

   

  Couffi n Couffi ne
1 rue Saint-François de Sales
04 78 37 29 69
couffi n.couffi ne@wanadoo.fr

 

  Éveil Mâtins
32 rue de Condé
04 78 42 69 35
eveilmatins@free.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.
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 Grôlée (crèche municipale)
12 quai Jules Courmont
04 78 42 20 50
grolee.creche@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

 

  Le Jardin d’Ainay
9 rue d’Enghein  
04 72 40 97 00
lejardindainay@free.fr

 

  Perrache (crèche municipale)
Centre d’échanges – 24 cours de Verdun
04 78 42 12 94
perrache.haltegarderie@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

   

  Quivogne (crèche municipale)
32 rue Quivogne
04 78 42 00 38
quivogne.creche@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

   

3ème arrondissement
  Au Diapason
6 rue du Diapason
04 72 68 70 84
www.friponnerie.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

 

  Boileau (crèche municipale)
238 rue André Philip
04 72 10 37 21
boileau.creche@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

  

  Bréchan (crèche municipale)
9 passage Roger Bréchan
04 78 53 86 38
brechan.creche@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

 

  François Gillet (crèche municipale)
9 rue François Gillet
04 72 68 81 85
gillet.creche@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.
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  Jean Renoir (crèche municipale)
8 rue Jean Renoir
04 72 12 14 00
renoir.creche@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

  

  Montbrillant (crèche municipale)
1 rue Montbrillant
04 72 68 90 25
montbrillant.creche@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

   

  Mirabilis
40 bis cours Richard Vitton
04 37 56 19 88
mirabilis@mutualitefrancaiserhone.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

  

  Rochaix (crèche municipale)
62 rue Professeur Rochaix
04 72 68 75 70   
rochaix.creche@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

 

  Service d’accueil familial (crèche municipale)
58 rue Professeur Rochaix
-  Pour les arrondissements du 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 9 : contactez le 04 72 34 19 55, 

monique.longechaud@mairie-lyon.fr
-  Pour les arrondissements du 7 et 8 : contactez le 04 78 54 33 60, 

anne.ligonnet@mairie-lyon.fr 
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

   

  Pain d’Épices
24 rue de la Métallurgie
04 72 68 70 84
www.friponnerie.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

  

  Paul Diday (crèche municipale)
19 rue Paul Diday
04 72 35 18 81
diday.creche@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

 

  La Charade
261 rue Paul Bert
04 72 13 33 83
ecochard@hosocial.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.
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  Docteur Long (crèche municipale)
104 cours Docteur Long
04 72 68 73 61
long.creche@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

 

  Dunoir (crèche municipale)
192 rue André Philip
04 78 95 08 67
dunoir.haltegarderie@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

  

  Les Oursons (service d’accueil familial)
278 rue Duguesclin
04 72 61 86 59
creche.lesoursons@croix-rouge.fr

 

  Les Montchatons Acacias
17 avenue des Acacias
04 72 35 94 24
acacias@montchatons.com
www.montchatons.com
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

  

  Montchat Botté
35 rue Ferdinand Buisson
04 72 68 7720
botte@montchatons.com
www.montchatons.com
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

    

  Les Lucioles 
14 rue Guilloud
04 72 11 42 06
lucioles@slea.asso.fr

    

  Une Souris Verte (structure multi-accueil)
2 rue Kimmerling
04 72 12 12 20
creche@unesourisverte.org
www.unesourisverte.org
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.
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4ème arrondissement

  Chazière (crèche municipale)
4 impasse Chazière
04 72 10 08 25
chaziere.creche@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

   

  Cuire (crèche municipale)
35 rue de Cuire
04 78 29 28 21
cuire.haltegarderie@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

  

  Belfort (crèche municipale)
40 rue de Belfort
04 78 29 20 89
belfort.creche@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

 

  Hénon (crèche municipale)
87 rue Hénon
04 78 29 14 45 
henon.creche@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

 

5ème arrondissement
  1, 2, 3 Soleil
10 avenue de Ménival
04 37 41 07 33
relais123soleil@laposte.net
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

 

  Allix
29 rue du Commandant Charcot 
04 72 32 03 18
allix@agds.fr
www.agds.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

  

  Joliot Curie (crèche municipale)
25 rue Joliot Curie
04 78 15 91 50
joliot-curie.creche@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

    

  La Baleine
5 place du Petit Collège
04 78 38 36 01
creche.la.baleine@orange.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.
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  Trion (crèche municipale)
4-6 rue des Fossés de Trion
04 72 39 01 98
trion.creche@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

   

  Le Chantoiseau 
128 rue Commandant Charcot
04 78 36 62 79
lechantoiseau@alfa3a.org
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

  

  Les P’tits Malins  
25 rue de la Quarantaine
04 78 38 27 34
ptitsmalins@orange.fr

   

6ème arrondissement
  Charmettes (crèche municipale)
100 rue des Charmettes
04 78 24 51 22
notredame@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

  

 Créqui (crèche municipale)
123 rue de Créqui
04 78 52 15 92
crequi.creche@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

 

  Cuvier (crèche municipale)
131 rue Cuvier
04 78 52 62 14
cuvier.creche@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

  

  Masséna (crèche municipale)
109 rue Masséna
04 78 24 51 01
massena.creche@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.
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  Canne à Sucre (relais d’assistantes maternelles)
197 cours Lafayette
04 78 24 12 79
relaiscanneasucre@free.fr

  

  Cité Internationale (crèche municipale)
Le Pavillon des Arts – 87 quai Charles de Gaulle
04 72 44 24 85
cite-internationale.creche@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

  

  L’Océane
12 rue Notre Dame
04 72 74 13 86
oceane@slea.asso.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

   

  Le Nid des Anges
52 rue Garibaldi
04 78 24 22 64
leniddanges@alfa3a.org
www.alfa3a.org
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

    

  Pierrot et Colombine
7 rue Dussaussoy
04 78 24 31 03
hg.pierrotcolombine@croix-rouge.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

   

  Pierre Corneille (crèche municipale)
25 rue Pierre Corneille
04 78 24 93 63
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

    

7ème arrondissement
  Lieutenant Colonel Girard (crèche municipale)
14 rue Lieutenant Colonel Girard
04 78 69 81 93
ltcolonelgirard.creche@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

  

  Chaudoudoux (micro-crèche)
11 rue Jacques Monod
04 37 37 11 36
chaudoudoux@entraide-lyon.com
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  Chevreul (crèche municipale)
78 rue Chevreul
04 78 58 99 45
chevreul.creche@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

 

  Gerludine
52 rue du Rhône
04 78 72 49 62
gerludine@csgerland.com
www.csgerland.com
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

 

  Relais Pouss7
62 rue Jaboulay
04 72 76 27 26
relaispouss7@free.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

  

  Saint-Lazare (crèche municipale)
6 bis rue Saint-Lazare
04 78 69 58 30
stlazare.haltegarderie@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

   

  Saint-Lazare extension (crèche municipale)
2 rue du Repos
04 72 71 30 27
stlazareannexe.haltegarderie@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

  

6969
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   Simone de Beauvoir - relais d’assistantes maternelles  
(crèche municipale)
15 rue Léopold Sédar Senghor
04 37 65 21 71
de-beauvoir.ram@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

  

  Simone de Beauvoir (crèche municipale)
13 rue Simone de Beauvoir
04 37 37 20 69
de-beauvoir.creche@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

  

  Les Canaillous
25 rue Jaboulay
04 72 73 00 21
canaillous.lyon@slea.asso.fr

   

  Chocolatine
102 boulevard Yves Farge
04 78 58 69 20
chocolatine@slea.asso.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

   

  Maison des Tout-Petits
1 bis rue Jangot
04 78 61 06 58
mtplyon7@orange.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

   

  Nadaud (crèche municipale)
4 rue Nadaud
04 37 28 96 53
creche.nadaud@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

   

  Nicolas et Pimprenelle
92 grande rue de la Guillotière
04 78 61 17 87
nicolasetpimprenelle@free.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

   

  Grain d’Orge
134-136 grande rue de la Guillotière
04 37 28 89 70
graindorge@mutualitefrancaiserhone.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.
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  Debourg (crèche municipale)
52 rue du Rhône
04 78 61 20 42
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

  

8ème arrondissement
  Les Léonceaux
27 rue Gabriel Sarrazin
04 37 90 01 20
creche.leonceaux@neuf.fr
www.creche.leonceaux.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

   

  Ranvier (crèche municipale)
2 passage Ranvier
04 78 74 07 87
ranvier-creche@mairie-lyon.fr

  

  Saint-Mathieu (crèche municipale)
51 rue Saint-Mathieu
04 78 75 16 63
mathieu.creche@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

   

  Saint-Maurice (crèche municipale)
11 rue Saint-Maurice
04 37 90 52 60
stmaurice.creche@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

   

72
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  Weill (crèche municipale)
37 rue Audibert et Lavirotte
04 37 90 52 70
weill.creche@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

 

  Victor de Laprade (crèche municipale)
25 rue Victor de Laprade
04 78 74 88 09
delaprade.creche@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

 

  Baby Nursery
22 avenue Rockefeller
09 62 56 77 17
baby.nursery@orange.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

  

  Pierre Delore (crèche municipale)
58 rue Pierre Delore
04 78 72 54 34
pierredelore.creche@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

   

  Viviani (crèche municipale)
19 ter avenue Viviani
04 78 74 18 02
viviani.creche@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

    

  Barbusse 
46-48 rue Henri Barbusse
04 78 78 99 60
barbusse@agds.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.
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  Pom’Canelle
10 bis rue Antoine Lumière
04 78 75 82 96
pomcannelle@slea.asso.fr

 

 Lumière
144 avenue des Frères Lumière
04 78 76 68 55
lumiere@agds.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

  

  Les Loustics 
1 rue Joseph Chalier
04 78 74 26 78
www.csmermoz.com

 

  Graines de Malice
73 rue Jean Sarrazin
04 78 74 50 29
gdm@csetats-unis.org
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

   

9ème arrondissement

  Baby-Duch’ (relais assistantes maternelles)
5 avenue du Plateau
04 78 66 03 10
babyduch@wanadoo.fr
Changement de locaux prévu fin 2012 (installation dans les locaux de la Maison 
du Rhône du Plateau).
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

    

  Barthélémy Buyer (crèche municipale)
194 avenue Barthélémy Buyer
04 78 36 60 65
buyer.creche@mairie-lyon.fr 
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

   

 Champvert (crèche municipale)
2 rue Frère Benoît
04 37 20 14 04
champvert.creche@mairie-lyon.fr
Accessibilité partielle des locaux. Local accessible uniquement au rez-de-chaussée.
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

  

  Tissot (crèche municipale)
1 rue Tissot
04 78 83 76 84
tissot.creche@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.
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  Saint-Lambert (crèche municipale)
2 bis rue Marc Boegner
04 78 83 72 60
rambert.creche@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

  

  Le P’tit Baluchon
235 avenue du Plateau
04 78 66 52 85
crechecsp@free.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.

  

  L’Ours en Peluche 
21 rue Emile Duport
04 72 53 91 13
creche.oursenpeluche@wanadoo.fr
Accessibilité partielle des locaux (accessibles uniquement au rez-de-chaussée).
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

 

  La Sauvagère (crèche municipale)
24 bis quai Paul Sédaillan
04 37 64 61 97
lasauvagere.creche@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

  

  Le Jardin des Enfants
106 rue Jean Fournier
04 78 47 44 76
jardin.enfants@arimc-ra.org
Projet de la crèche fondé sur l’accueil d’enfants porteurs de handicap (1/4 de 
l’effectif) en milieu ordinaire.
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

   

   Baby Chou (Établissement d’Accueil de Jeunes Enfants – Centre social 
Pierrette Augier)
9 rue Roquette
04 78 47 85 23
petiteenfance@yahoo.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

    

  Duchère (crèche municipale)
236 avenue du Plateau
04 78 35 36 71
duchere.creche@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.
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Écoles du premier degré
L’une des missions des médecins et infi rmier/ères du service médico-social 
scolaire de la Direction de l’Éducation est d’apporter une aide technique 
aux enseignants et au personnel municipal dans la mise en place et le suivi 
de projets personnalisés de scolarisation pour les enfants en situation de 

handicap. Le but étant d’aider à la 
scolarisation et à la socialisation de 
ces enfants sur les temps scolaires et 
périscolaires. 

Le nombre d’enfants en situation 
de handicap, accueillis en classe 
ordinaire, augmente régulièrement 
chaque année scolaire (415 enfants 
en 2010/2011). 

Les écoles de la Ville de Lyon ont 
accueilli en 2010/2011 :

- 211 enfants dans 21 classes 
d’intégration scolaire (CLIS) 
et 18 écoles élémentaires.

À la rentrée prochaine une 
nouvelle CLIS1 ouvrira dans le 
8ème arrondissement.

Renseignements : 
Service médico-social scolaire de la Direction de l’Éducation 
au 04 26 99 67 03

Vivre ensemble à l’école : 
un dispositif innovant de sensibilisation au handicap
Afi n de faciliter l’intégration des enfants en situation de handicap en milieu scolaire 
ordinaire, la Ville de Lyon a lancé, en 2003, un dispositif innovant intitulé « vivre 
ensemble à l’école ». 
Cette démarche partenariale, en collaboration avec l’Inspection Académique et 
les associations de personnes en situation de handicap, vise à sensibiliser les 
professionnels, les élèves et les parents au handicap.

Les actions :
•  des animations sont organisées auprès des enfants dans les écoles 

(témoignages, jeux, mises en situation, spectacles, contes…) par un groupe 
composé d’adultes en situation de handicap, de parents et de professionnels,

•  un plan de sensibilisation comprenant des séances d’information, de 
témoignages, de débats... est proposé aux adultes des écoles (enseignants, 
personnel municipal et médico-social, parents),

•  des journées de sensibilisation pour l’ensemble du personnel municipal des 
écoles maternelles de la ville (ATSEM) sont organisées. 

Chaque année, depuis 2003, 60 classes (soit 1 500 enfants) bénéfi cient d’actions de 
sensibilisation au handicap dans le cadre du programme « Vivre ensemble à l’école ».

Renseignements : 
Dominique Delorme (Direction de l’Éducation, Service médico-social scolaire) 
04 26 99 66 63 (ou 65)
dominique.delorme@mairie-lyon.fr

Liste des écoles répondant à des critères d’accessibilité : 

1er arrondissement
  École maternelle Raoul Dufy
4 rue Vaucanson
04 78 29 80 93
ecolem.dufy@numericable.fr

   

  École élémentaire Aveyron
2 bis rue Vaucanson
Bât A : 04 78 28 19 30
Bât B : 04 78 28 06 93
ecolep.aveyron@numericable.fr

   

  École élémentaire Robert Doisneau
1 rue Sergent Blandan
04 78 28 23 01
ecolep.doisneau@numericable.fr

   

handicap. Le but étant d’aider à la 
scolarisation et à la socialisation de 
ces enfants sur les temps scolaires et 
périscolaires. 

Le nombre d’enfants en situation 
de handicap, accueillis en classe 

Renseignements :
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  Groupe scolaire Les Tables Claudiennes
2 rue des Tables Claudiennes
Tél/Fax : 04 78 28 57 39
ecolegs.claudiennes@numericable.fr

   

  École maternelle d’application Victor Hugo
3 impasse Flesselles
04 78 28 80 98
ecolem.hugo@numericable.fr 

 

  École élémentaire d’application Victor Hugo
5 impasse Flesselles
04 72 98 36 36
ecolep.hugo@numericable.fr
CLIS 1 – handicap mental (Troubles des Fonctions Cognitives)

     

2ème arrondissement
  École maternelle Condé
37 rue de Condé
04 78 37 67 11
ecolem.conde@numericable.fr

   

  École élémentaire Condé
44 rue de Condé
04 78 37 50 20
ecolep.conde@numericable.fr
CLIS 1 – handicap mental (Troubles des Fonctions Cognitives)

   

  École maternelle Gilibert
7 rue Gilibert
04 78 42 19 95
ecolem.gilibert@numericable.fr
Accessibilité partielle des locaux, toutes les activités peuvent se trouver 
au rez-de-chaussée.

 

  École maternelle Lamartine
2 rue Jean Fabre
04 78 42 09 76
ecolem.lamartine@numericable.fr
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  École élémentaire Lamartine
2 rue Jean Fabre
04 78 42 76 37
ecolep.lamartine@numericable.fr

   

3ème arrondissement
  Groupe scolaire Aimé Césaire
10 rue du Diapason
04 72 16 88 48
ecolegs.cesaire@numericable.fr

   

  École maternelle Anatole France
26 rue Antoinette
04 78 53 17 54
ecolem.france@numericable.fr
Rampe d’accès

 

  École maternelle André Philip
46 rue Dunoir 
04 78 95 08 03 
ecolem.philip@numericable.fr
Accessibilité partielle des locaux.

  

  École élémentaire André Philip
48 rue Dunoir 
04 78 95 08 56
ecolep.philip@numericable.fr

   

  École maternelle Antoine Charial
27 rue Antoine Charial   
04 78 53 75 24 
ecolem.charial@numericable.fr

   

  École élémentaire Antoine Charial
31 rue Antoine Charial
04 78 54 15 79
ecolep.charial@numericable.fr
CLIS 1 – handicap mental (Troubles des Fonctions Cognitives)

     

  École maternelle Antoine de Saint-Exupéry
59 rue de la Part-Dieu
04 78 60 42 46 
ecolem.exupery@numericable.fr
Accessibilité partielle des locaux.
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  École Condorcet
6 rue Alfred de Musset
04 78 54 07 36 
2 CLIS 2 - handicap auditif

  

  École maternelle Etienne Dolet
7 rue Etienne Dolet
04 78 60 73 59
ecolem.dolet@numericable.fr
Accessibilité partielle des locaux.

 

  École élémentaire Georges Pompidou
16 rue des Petites Sœurs
04 72 12 06 35
ecolep.pompidou@numericable.fr

 

  École maternelle Jules Verne
13 rue Jules Verne
04 78 54 14 96
ecolem.verne@numericable.fr

   

  École élémentaire Jules Verne
13 rue Jules Verne
04 78 53 40 29
ecolep.verne@numericable.fr

   

  École maternelle Laurent Mourguet
13 rue des Petites Sœurs
04 78 53 05 93 
ecolem.mourguet@numericable.fr

  

  École maternelle Léon Jouhaux
32 rue Léon Jouhaux
04 78 60 68 27
ecolem.jouhaux@numericable.fr

  

  École élémentaire Léon Jouhaux
34 rue Léon Jouhaux
04 78 60 44 28
ecolep.jouhaux@numericable.fr

   86
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  École élémentaire Louise
16 rue Louise
04 78 54 89 01
ecolep.louise@numericable.fr

 

  École maternelle Meynis
6 rue Meynis
04 78 53 75 24
ecolem.meynis@numericable.fr
Rampe d’accès. Accessibilité partielle des locaux.

 

  École élémentaire Meynis
6 rue Meynis
04 78 53 40 94
ecolem.meynis@numericable.fr
Accessibilité partielle des locaux. 

 

  Groupe scolaire Montbrillant 
6-8 rue Professeur Louis Roche
04 37 69 73 40
ecolegs.montbrillant@numericable.fr

   

  École maternelle Nové Josserand
4 passage Roger Bréchan
04 78 53 76 38
ecolem.josserand@numericable.fr

   

  École élémentaire Nové Josserand
7 passage Roger Bréchan
04 78 54 19 10
Fax : 04 78 53 15 32
ecolep.josserand@numericable.fr

   

  Groupe scolaire Paul Bert
289 rue Paul Bert
04 72 12 00 71
ecolep.bert@numericable.fr

   

  École élémentaire Paul Painlevé
164 rue Pierre Corneille
04 78 62 38 18
ecolep.painleve@numericable.fr
CLIS 1 – handicap mental (Troubles des Fonctions Cognitives)
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  École maternelle Rebatel
21 rue Docteur Rebatel
Tél/Fax : 04 78 54 16 19
ecolem.rebatel@numericable.fr
Accessibilité partielle des locaux, uniquement au rez-de-chaussée.

  

  École élémentaire Rebatel
25 rue Docteur Rebatel
04 37 91 39 00
ecolep.rebatel@numericable.fr 

   

  École maternelle Viala
3 rue Viala
04 78 53 27 29
ecolem.viala@numericable.fr
Rampe d’accès.

  

4ème arrondissement
  Groupe scolaire des Entrepôts
2 rue des Entrepôts
04 78 29 14 35
ecolep-entrepots@wanadoo.fr

     

  École maternelle Georges Lapierre 
2 rue de la Fontaine
04 78 29 66 03
ecolem.lapierre@numericable.fr
Accessibilité partielle du Bâtiment B.
Accessibilité totale du Bâtiment A.

   

  École maternelle Jean de la Fontaine
2-5 place Picard
04 78 29 04 51
ecolemb.fontaine@numericable.fr

   

  École maternelle Joseph Cornier
23 rue Jacquard
04 78 29 57 59
ecolem.cornier@numericable.fr

   

  École élémentaire A et B Joseph Cornier
21-25 rue Jacquard
04 78 29 57 63 - 04 78 29 57 58
ecolep.cornier@numericable.fr
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5ème arrondissement

  École élémentaire Albert Camus
15 montée du Télégraphe
04 78 36 36 13
ecolegs.camus@numericable.fr

   

  École maternelle Les Battières
42 avenue Général Eisenhower
04 78 59 60 00
ecolem-battieres@wanadoo.fr
Accessibilité partielle des locaux.

 

  École maternelle Champvert - Ouest A
231 avenue Barthélémy Buyer
04 78 36 00 20
ecolema@numericable.fr
Accessibilité partielle des locaux.

   

  École élémentaire Champvert - Ouest
231 avenue Barthélemy Buyer
04 78 36 52 71
ecolep.champvert@numericable.fr 
Accessibilité partielle des locaux.
CLIS 1 - handicap mental (Troubles spécifiques des Apprentissages) 

   

  École maternelle Diderot
25 avenue de Ménival
04 78 36 50 76
ecolem.diderot@numericable.fr

   

  École élémentaire Diderot
27 avenue de Ménival
04 78 25 37 79
ecolep.diderot@numericable.fr
CLIS 1 – handicap mental (Troubles des Fonctions Cognitives)

 

  École maternelle Ferdinand Buisson
15 rue de la Favorite
04 78 25 30 31

   

  École élémentaire Ferdinand Buisson
1 rue Benoist Mary
04 78 25 36 92
ecolep.buisson@numericable.fr

   

  École maternelle François Truffaut
25 rue Janin
04 78 25 90 56
ecolem.truffaut@numericable.fr
Accessibilité partielle des locaux.
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  École élémentaire Fulchiron
15 quai Fulchiron
04 78 37 02 37
fulchiron.site.voila.fr
ecolep.fulchiron@numericable.fr

  

  École élémentaire les Gémeaux
54 rue Pierre Valdo - 12 rue Jeunet
Tél/Fax : 04 78 25 17 77
ecolep.gemeaux@numéricable.fr
Accessibilité partielle des locaux, uniquement par la rue Pierre Valdo.

 

  École maternelle Jean Gerson
3 rue François Vernay
04 78 28 47 84
ecolem.gerson@ac-lyon.fr

  

  École élémentaire Jean Gerson
1 rue Lainerie
04 78 28 69 52
ecole.gerson.laclasse.com
ecolep.gerson@numericable.fr

   

  École élémentaire Joliot Curie
19 rue Joliot Curie
04 78 25 29 04
CLIS 1 – handicap mental (Troubles du Développement et de la Personnalité)

  

  École maternelle Mathilde Siraud
5 place Abbé Larue
04 78 25 33 13
ecolem.siraud@numericable.fr

   

  École maternelle La Sarra
24 rue Pauline Jaricot
04 78 25 28 50
ecolem.lasarra@numericable.fr
Accessibilité partielle des locaux.

 

  École maternelle d’Application Secret
2 impasse Secret
04 78 36 31 42
ecolem.secret@numericable.fr

 



9796

L’enfance et la petite enfance4.
6ème arrondissement

  École maternelle Créqui
123 rue de Créqui
04 78 52 33 53
ecolegs.crequi@numericable.fr
Rampe d’accès.

  

  École élémentaire Créqui
123 rue de Créqui
04 78 24 53 40
ecolegs.crequi@numericable.fr
Rampe d’accès.

 

  École maternelle Jean Racine
12 rue Crillon 
04 78 89 45 68
ecolem.racine@numericable.fr

   

  École élémentaire A Jean Racine
6 rue Crillon
04 78 89 31 50
ecolegs.racine@numericable.fr

   

  École élémentaire d’application Jean Rostand
92-94 rue Tronchet
Tél/Fax : 04 78 89 32 22
ecolep.rostand@numericable.fr

   

  École maternelle Jules Ferry
13 rue Fournet
04 78 24 74 12
ecolem.ferry@numericable.fr
Accessibilité partielle des locaux.

 

  École élémentaire Louis Pradel
83 rue Bossuet
04 78 24 13 04
ecolep.pradel@numericable.fr
Rampe d’accès.

   

  École maternelle Pierre Corneille
25 rue Pierre Corneille
04 78 24 10 87
ecolem.corneille@numericable.fr

  

  École élémentaire Pierre Corneille
27 rue Pierre Corneille
04 78 24 99 38
ecolep.corneille@numericable.fr
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7ème arrondissement

  École maternelle Aristide Briand
36 rue Challemel Lacour
04 78 69 30 39
ecolem.briand@numericable.fr
Rampe d’accès.

 

  École élémentaire Aristide Briand
293 avenue Jean Jaurès
04 72 80 18 90
ecolep.briand@numericable.fr
CLIS 1 – Handicap mental (Troubles des Fonctions Cognitives)

     

  École élémentaire Berthelot
23 avenue Berthelot
04 78 72 11 94
ecolegs.berthelot@numericable.fr
Rampe d’accès.

  

  École élémentaire Cavenne
21 rue Cavenne
04 78 72 11 30
ecolep.cavenne@numericable.fr
CLIS 1 – Handicap mental (Troubles des Fonctions Cognitives)

  

  École maternelle Crestin
17 rue du Docteur Crestin
04 78 72 96 78
ecolem.crestin@numericable.fr
Accessibilité partielle des locaux.

 

  Groupe scolaire François Auguste Ravier
1 place Jean Jaurès
04 78 72 02 55
ecolegs.ravier@numericable.fr

   

  Groupe scolaire Gilbert Dru – école élémentaire de la Guillotière 
28-32 grande rue de la Guillotière
04 78 72 32 76
ecolep.dru@numericable.fr
Accessibilité partielle des locaux, uniquement au rez-de-chaussée. 

  

  Cité scolaire Internationale élémentaire
2 place de Montréal
04 78 69 60 05
ecolep.internationale@numericable.fr
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  École maternelle Jean-Marie Chavant
9 rue Jean-Marie Chavant
04 78 72 73 97
ecolem.chavant@numericable.fr
Accessibilité partielle des locaux.

 

  École élémentaire Jean-Pierre Veyet
17 rue du Béguin
04 78 72 17 42
Rampe d’accès. Accessibilité partielle des locaux.

   

  École maternelle Marc Bloch
93 rue Chevreul
04 78 69 15 72

   

  École élémentaire A et B Marc Bloch
87 rue Chevreul
04 78 69 22 92
ecolep.bloch@numericable.fr

   

  École maternelle Marcel Pagnol
46 rue Lieutenant Colonel Girard
04 72 76 37 01
ecolem.pagnol@numericable.fr
Rampe d’accès.

 

  École élémentaire Marcel Pagnol
46 rue Lieutenant Colonel Girard
04 72 76 37 00
ecolep.pagnol@numericable.fr

   

  École maternelle du Rhône
52 rue du Rhône
04 78 61 20 79
ecolem.rhone@numericable.fr
Accessibilité partielle des locaux.
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8ème arrondissement

  École maternelle Alain Fournier
28 rue Alexis Carrel
04 78 74 07 65
Accessibilité partielle des locaux.

 

  École élémentaire Alain Fournier
28 rue Alexis Carrel
04 78 76 27 68
CLIS 1 – Handicap mental (Troubles des Fonctions Cognitives)

 

  École maternelle Charles Péguy
48 rue Joseph Chapelle
04 78 74 41 52
ecolep.peguy@numericable.fr

 

  École élémentaire Charles Péguy 
65 boulevard des États-Unis
04 78 76 13 15
ecolep.peguy@numericable.fr

  

  École maternelle Combe Blanche
57 rue Saint-Maurice
04 78 00 56 74
ecolem.combeblanche@numericable.fr

   

  École maternelle Edouard Herriot
153 rue Bataille
04 78 76 12 97
Accessibilité partielle des locaux, uniquement au rez-de-chaussée.

   

  École élémentaire spécialisée Edouard Herriot
157 rue Bataille
04 72 78 04 20
ecolep.herriot@numericable.fr
3 classes spécialisées CLIS 4 - Handicap moteur

    

  École maternelle Jean Macé
2 place Général André
04 78 74 09 45
ecolem.mace@numericable.fr
Accessibilité partielle des locaux.
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  École élémentaire Jean Macé
1 place Général André
04 78 76 14 10
ecolep.mace@numericable.fr
www.jeanmacelyon8.free.fr
Accessibilité partielle des locaux, uniquement au rez-de-chaussée.
CLIS 1 – Handicap mental (Troubles des Fonctions Cognitives)

   

  École maternelle B Jean Mermoz
194 boulevard Pinel
04 78 76 13 28
ecolemb.mermoz@numericable.fr
Accessibilité partielle des locaux.

 

  École élémentaire John Kennedy
15 rue Jean Sarrazin
04 78 74 10 74
ecolegs.kennedy@numericable.fr
CLIS 1 – Handicap mental (Troubles du Développement et de la Personnalité)

  

  École maternelle B Louis Pasteur
11 rue Narvik
04 78 74 58 77
ecolemb.pasteur@numericable.fr
Accessibilité partielle des locaux.

 

  École maternelle A Louis Pasteur
209 avenue Général Frère
04 78 74 46 00
ecolep.pasteur@numericable.fr
Rampe d’accès. Accessibilité partielle des locaux.

 

  École maternelle Louis Pergaud
134 rue Professeur Beauvisage
04 78 76 12 82
ecolem.pergaud@numericable.fr
Accessibilité partielle des locaux.

 

  École primaire Marie Bordas
14 bis rue de Champagneux
04 78 00 88 18
ecolembordas@numericable.fr
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  École élémentaire Paul Emile Victor
30 rue des Tuiliers
04 78 00 22 39
ecolep.victor@numericable.fr

  

  École maternelle Philibert Delorme
42 bis rue Audibert et Lavirotte
04 78 72 73 60
ecolem.delorme@numericable.fr

 

  École élémentaire Philibert Delorme
159 route de Vienne
04 78 72 47 19

   

  École élémentaire et maternelle Simone Signoret
21 rue Antoine Lumière
04 72 78 00 60

   

9ème arrondissement
  École maternelle Alphonse Daudet
18 rue Charles Porcher
04 78 83 63 66
ecolem-daudet@wanadoo.fr

  

  École élémentaire Alphonse Daudet
18 rue Charles Porcher
04 78 83 62 82
ecolep-daudet@wanadoo.fr
Accessibilité partielle des locaux.

 

  École maternelle Les Anémones
238 avenue du Plateau
04 78 35 35 66
ecolem.anemones@numericable.fr
Accessibilité partielle des locaux
CLIS 1 – Handicap mental (Troubles des Fonctions Cognitives)

   

  École maternelle Antonin Laborde
42 rue Joannès Carret
04 78 83 67 39
ecolem-laborde@wanadoo.fr
Rampe d’accès. Accessibilité partielle des locaux.
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  École maternelle Audrey Hepburn
8 rue Tissot
04 78 83 71 43
ecolem.hepburn@numericable.fr
Rampe d’accès. Accessibilité partielle des locaux.

 

  École élémentaire Audrey Hepburn
4 rue Tissot
04 78 83 71 43
ecolep.hepburn@numericable.fr
Rampe d’accès. Accessibilité partielle des locaux.

   

  Groupe scolaire Les Bleuets
Place Averroès
04 37 46 03 33
ecolep.bleuets@numericable.fr

   

  École maternelle du Chapeau Rouge
45 rue du Chapeau Rouge
04 37 64 26 81
ecolem.chapeaurouge@numericable.fr

   

  École élémentaire du Chapeau Rouge
28 rue du Chapeau Rouge
04 78 83 70 78
ecolep.chapeaurouge@numericable.fr
Portail avec interphone équipé d’un signal sonore pour les défi cients visuels et 
d’un clignotant pour les défi cients auditifs.
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  École maternelle Les Fougères
107 rue des Fougères
04 78 35 33 20
ecolep.fougeres@numericable.fr
Accessibilité partielle des locaux.

  

  École élémentaire La Gare d’Eau
22 rue de Saint-Cyr
04 78 83 69 92
CLIS 1 – Handicap mental (Troubles des Fonctions Cognitives)

  

  Groupe scolaire Les Géraniums
570 rue Beer Sheva
04 37 46 04 34
ecolem.geraniums@numericable.fr
CLIS 1 – Handicap mental (Troubles des Fonctions Cognitives)

     

  École maternelle Les Grillons
12 rue Marc Boegner
04 78 64 19 16
ecolem-grillons@wanadoo.fr
Accessibilité partielle des locaux.

 

  École élémentaire Les Grillons
16 rue Marc Boegner
04 78 64 19 10
ecolep-grillons@wanadoo.fr
Accessibilité partielle des locaux.

 

  École maternelle Jean Zay
3 rue Jean Zay
04 78 83 36 29
ecolem.zay@numericable.fr
Rampe d’accès. Accessibilité partielle des locaux.

 

  École élémentaire Jean Zay
11 rue Jean Zay
04 78 83 93 73
ecolep.zay@numericable.fr
CLIS 1 – Handicap mental (Troubles des fonctions cognitives)

    

  École maternelle Maurice Carême
3 rue du Béal
04 78 83 79 14
ecolem.careme@numericable.fr
Accessibilité partielle des locaux.
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L’enfance et la petite enfance4.
Divertisport
Pendant les vacances scolaires, la Ville propose des animations pour les 6/16 ans, 
de 8h30 à 17h15.

En fonction des équipements, ils peuvent pratiquer un large panel d’activités 
encadrées par des éducateurs sportifs professionnels : vélo, roller, escalade, tir à 
l’arc, baignade, sport collectif, sports de raquette, sports de combat, gymnastique, 
trampoline, canoë kayak, aviron, voile…

Les centres de loisirs offrent deux fonctionnements distincts :

• des centres de proximité durant les petites 
vacances scolaires,

• des centres d’été.

L’intégration d’un enfant handicapé dans les 
programmes Divertisport peut être envisagée. 

Avant l’inscription, un temps d’échange est 
organisé avec les parents pour défi nir les 
besoins spécifi ques de l’enfant. Des solutions 
sont alors proposées, au cas par cas.

Tarif selon le quotient municipal. 

Inscriptions et renseignements :
04 72 10 30 30 / 04 26 99 62 86 (pour ce numéro, les lundis, mardis et 
vendredis matins et les jeudis toute la journée à partir de 9h).
www.lyon.fr

Les Mercredis de Lyon
Dès septembre, la Ville accueille les 6/12 ans et leur propose en demi-journée 
ou en journée (sans restauration) des activités sportives, artistiques et 
environnementales.

Elles se déroulent dans les écoles et sur des sites 
spécialisés. Chaque centre est géré par un directeur 
accompagné d’animateurs diplômés et spécialisés.

Le projet éducatif est basé sur le principe de la découverte 
de 5 activités différentes par an.

Tout comme pour Divertisport, l’intégration d’enfants 
handicapés aux Mercredis de Lyon est possible. 

Une rencontre est organisée avec les parents avant 
l’inscription pour permettre de proposer à l’enfant un projet 
adapté.

La prise de licence (auprès de l’USEP - partenaire de la Ville) est nécessaire pour 
participer aux activités sportives. 

Les documents requis pour l’inscription sont à retirer auprès de l’école.

Tarifs selon le quotient municipal. 

Renseignements : 
04 72 10 30 30
www.lyon.fr
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ou en journée (sans restauration) des activités sportives, artistiques et 

l’inscription pour permettre de proposer à l’enfant un projet 



Créer du lien entre le développement du 
territoire et l’emploi, faciliter les démarches des 
Lyonnaises et des Lyonnais, renforcer l’accueil et 
l’accompagnement à l’emploi des personnes les 
plus fragilisées, notamment celles en situation de 
handicap, favoriser l’égalité des chances, telles 
sont les priorités de la Ville de Lyon dans son action 
en faveur de l’emploi.
Ainsi, il existe de multiples points d’accueil et 
lieux ressources à Lyon, ouverts à toutes et 
tous, pour vous informer sur les métiers et les 
événements liés à l’emploi, vous permettre 
d’accéder à la formation et vous accompagner de 
manière individuelle et plus approfondie dans votre 
recherche d’emploi.

L’emploi à la Ville de Lyon : 
Les postes proposés par la Ville de Lyon sont ouverts aux travailleurs handicapés. 
Toutes les offres sont publiées sur le site www.lyon.fr dans la rubrique 
« Vos démarches ». Les annonces, mises à jour une fois par semaine, sont 
classées par grandes catégories de métiers.  

Si un des postes vous intéresse et que vous souhaitez déposer votre candidature, 
vous pouvez :

•  soit remplir le formulaire en ligne directement sur le site de la Ville en cliquant 
sur «Répondre» en bas de la page de l’annonce,

•  soit l’adresser par courrier à :
Service Recrutement
Direction Emplois et Compétences
Mairie de Lyon
69205 Lyon Cedex 01

Il est conseillé aux postulants de mentionner la Reconnaissance de la Qualité de 
travailleur Handicapé (RQTH) au haut de leur CV.

115

Comment obtenir la RQTH ? 
Art L 5213 et suivant du Code du travail

 Délivrée par la Commission 
Départementale pour l’Autonomie, 
après avis de l’équipe pluridisciplinaire.

Critères : 
•  toute personne dont les possibilités d’obtenir 

ou de conserver un emploi sont réduites suite 
à l’altération d’une ou plusieurs fonctions 
physiques, sensorielles, mentales ou psychiques, 

•  le demandeur de la RQTH doit être dégagé de 
toute obligation scolaire, c’est-à-dire âgé de plus 
de 16 ans. 

NB : l’admission en Établissement et Service d’Aide 
par le Travail (ESAT) vaut reconnaissance de la 
qualité de travailleur handicapé.

Durée : entre 1 et 5 ans

Associations 
   L’ADAPT - Association par l’Insertion Sociale et Professionnelle 
des Personnes Handicapées

L’ADAPT Rhône est une plateforme médico-sociale regroupant les activités et 
services agissant dans différents domaines dans l’espace transitionnel entre le 
soin et l’emploi pour des personnes en situation de handicap. Plus de 90 profes-
sionnels mutualisent leurs compétences pour réaliser les différents projets de 
service jalonnant les parcours de réinsertion sociale et professionnelle.

7 rue de Gerland - Lyon 7ème

04 72 71 59 60
lyon@ladapt.net
www.rhone.ladapt.net 
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi 8h à 17h et le vendredi 8h à 16h.
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.
Plan multi-sensoriel à l’accueil.
Bornes multi-sensorielles à chaque étage.
Boucle magnétique à l’accueil.

         

après avis de l’équipe pluridisciplinaire.

physiques, sensorielles, mentales ou psychiques, 

toute obligation scolaire, c’est-à-dire âgé de plus 

 l’admission en Établissement et Service d’Aide 

Une dispense de 

concours de la Fonction 

Publique Territoriale 

existe pour les 

personnes en situation 

de handicap 

(à condition d’être titulaire 

des diplômes requis pour 

se présenter au concours).

5. L’emploi 
et la formation
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L’emploi et la formation5.
  Handi Lyon Rhône

Handi Lyon Rhône accompagne les personnes en situation de handicap et les 
employeurs principalement par l’intermédiaire de ses offres de services :

-  Cap emploi 69, organisme de placement spécialisé. Il assure une mission de 
service public départemental en faveur de l’emploi des personnes en situation 
de handicap, dans le cadre d’un label attribué par l’État, l’Agefi ph et Pôle emploi.

-  Sameth 69, service fi nancé par l’Agefi ph pour aider les personnes en activité 
ou en arrêt de travail confrontées à une situation de handicap mettant en péril 
leur emploi.

Handi Lyon Rhône, c’est aussi :
•  le diagnostic social et le conseil en pilotage d’accords d’entreprise en faveur de 

l’emploi des personnes en situation de handicap,
•  la formation continue intra et inter-entreprises pour les salariés des entre-

prises publiques et privées sur les thématiques emploi-handicap.

62-64 cours Albert Thomas  Lyon 3ème : 04 37 53 01 30 
Cap emploi 69 : 04 37 53 01 31 / Sameth 69 : 04 37 53 01 80
contact@handilyonrhone.org / contact@capemploi69.org
contact@sameth69.org
www.handilyonrhone.org
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h / le vendredi 
de 9h à 12h et de 14h à 16h30.
Interprétariat en Langue des Signes Française sur rendez-vous.

          

Pôles emploi
Un numéro unique : 39 49 (gratuit ou 0,11 € par appel depuis une ligne fi xe ou une 
box. Coût d’une communication normale depuis un mobile).

Horaires d’ouverture : 8h30 à 16h15 du lundi au jeudi et 8h30 à 12h30 le vendredi.

Plus d’informations sur : www.pole-emploi.fr (une version dédiée aux 
défi cients visuels est disponible).

  Pôle emploi de Lyon Victor Hugo 
Accueil des demandeurs d’emploi des 1er et 2ème arrondissements.
84 rue de la Charité - Lyon 2ème

Permanences d’interprète en Langue des Signes Française organisées 
ponctuellement.
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

     

  Pôle emploi Lyon Vivier Merle
Accueil des demandeurs d’emploi des 3ème et 6ème arrondissements.
107-109 boulevard Vivier Merle -  Lyon 3ème

ale.lyon-part-dieu@pole-emploi.fr 
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

   

  Pôle emploi Lyon Croix-Rousse
49 rue de Cuire -  Lyon 4ème

ale.lyon-cx-rousse@pole-emploi.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

   

  Pôle emploi Lyon Bollier 
Accueil des demandeurs d’emploi du 7ème arrondissement.
63 rue Bollier - Lyon 7ème

ale.lyon-guillotiere@pole-emploi.fr

    116
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L’emploi et la formation5.
  Pôle emploi Lyon Cazeneuve
16 rue Paul Cazeneuve - Lyon 8ème

ale.lyon-bachut@pole-emploi.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

   

  Pôle emploi Lyon Vaise
Accueil des demandeurs d’emploi des  5ème et 9ème arrondissements.
29 avenue Joannès Masset -  Lyon 9ème

ale.lyon-vaise@pole-emploi.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

   

Maisons de l’Emploi et de la Formation 
(MDEF)
La Maison de l’Emploi et de la Formation de Lyon délivre, à travers ses antennes 
de proximité, un service accessible à tous et offre une porte d’entrée pour l’emploi 
et la formation. Les 3 antennes de la Duchère, Gerland et Mermoz sont des lieux 
ressources pour les Lyonnais résidant sur ces arrondissements. Elles proposent 
des informations et services sur la recherche d’emploi et de formation.

Ces services sont destinés aux personnes en recherche d’emploi, inscrites ou 
non à Pôle emploi et d’une manière générale, à toutes personnes ne bénéfi ciant 
pas d’un accompagnement socioprofessionnel et voulant initier une démarche 
de retour à l’emploi à travers une formation, un projet d’emploi ou de création 
d’activité. Des ateliers d’aide à la recherche d’emploi, des animations et des 
rencontres métiers y sont également proposés. 

Les salariés, quelle que soit la nature du contrat de travail et les entreprises, 
trouvent également des services à leur disposition.

Consultez le site des MDEF sur : 
www.mdef-lyon.fr

  MDEF - antenne Duchère
227 avenue du Plateau - Lyon 9ème

04 37 49 79 35
contact.duchère@mdef-lyon.fr

  

  MDEF - antenne Gerland
62 rue Georges Gouy - Lyon 7ème

04 37 65 32 60
contact.gerland@mdef-lyon.fr
Horaires d’ouverture : 9h à 12h30 et 13h30 à 17h.

 

  MDEF - antenne Mermoz
172 avenue Général Frère - Lyon 8ème

04 72 78 56 80
contact.mermoz@mdef-lyon.fr
Horaires d’ouverture : 9h à 12h30 et 13h30 à 17h30.
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Missions locales
Consultez le site des Missions locales : www.missions-locales.org
Le personnel est sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap sur 
l’ensemble des Missions locales de Lyon.

  Mission locale de Lyon - antenne ATRIUM - Siège
107-109 boulevard Vivier-Merle - Lyon 3ème

04 72 56 99 99
siege@mllyon.org
Horaires d’ouverture : 9h à 12h30 et 13h30 à 17h.
Conseillère référente handicap.
Permanences avec un interprète en Langue des Signes Française organisées 
occasionnellement (en fonction des besoins).

       

  Antenne des Pentes
2 rue des Pierres Plantées – Lyon 1er

04 72 10 60 00
mlpentes@mllyon.org
Horaires d’ouverture : 9h à 12h30 et 13h30 à 17h.
Conseillère référente handicap.

     

  Antenne Moncey 
8  rue Verlet Hanus – Lyon 3ème

04 78 68 39 89
mlmoncey@mllyon.org
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi 9h à 12h30 et 13h30 à 17h - Fermé le 
lundi matin.
Conseillère référente handicap.
Permanences avec un interprète en Langue des Signes Française organisées 
occasionnellement (en fonction des besoins).

      

  Antenne de Vaise 
5 rue Roger Salengro – Lyon 9ème

04 72 19 21 21
mlvaise@mllyon.org
Horaires d’ouverture : 9h à 12h30 et 13h30 à 17h du lundi au vendredi.  
Fermeture le lundi matin.

 

  Antenne du Bachut 
307 avenue Berthelot – Lyon 8ème

04 72 78 59 00
mlbachut@mllyon.org
Horaires d’ouverture : 9h à 12h30 et 13h30 à 17h.

  

  Antenne de Gerland 
62 rue Georges Gouy – Lyon 7ème

04 37 65 49 00
mlgerland@mllyon.org
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi 9h à 12h30 et 13h30 à 17h (fermé le 
lundi matin).
Conseillère référente handicap.
Permanences avec un interprète en Langue des Signes Française organisées 
occasionnellement (en fonction des besoins).
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Mission handicap des universités
La Mission handicap travaille de manière complémentaire avec les référents 
handicap des établissements membres de l’Université de Lyon qui accueillent les 
étudiants en situation de handicap et les accompagnent dans leur scolarité. 

La Mission handicap de l’Université de Lyon occupe une fonction de coordination, 
de valorisation, de facilitateur et s’inscrit dans des projets transversaux. C’est ainsi 
qu’elle souhaite développer le lien avec l’enseignement secondaire. 

Ses missions principales : 

•  être conseil auprès des établissements pour le développement de leurs projets 
relatifs au handicap,

•  valoriser les établissements et leurs dispositifs handicap en interne et en 
externe,

•  former et sensibiliser les acteurs (étudiants et personnels) de l’enseignement 
supérieur intervenant dans le champ des «situations de handicap» par la 
participation et l’animation de séances de formation et d’information.

Retrouvez le livret d’accompagnement « l’enseignement supérieur des 
élèves en situation de handicap » sur : http://guidehandicap.universite-lyon.fr

Contacts : 

  Mission handicap Lyon 1
6 avenue Gaston Berger
Bâtiment Astrée, rez-de-chaussée
69622 Villeurbanne Cedex
04 72 43 14. 77
mission.handicap@univ-lyon1.fr
http://handy.univ-lyon1.fr/

-  Domaine scientifi que de la Doua : 
Jacques Charlin, responsable de la mission handicap
mission.handicap@univ-lyon1.fr

-  Domaine de Rockefeller, Institut des Sciences et Techniques de 
Réadaptation (ISTR) : 
Hélène Parmentier, chargée de mission handicap
helene.parmentier@recherche.univ-lyon1.fr

-  IUFM de Lyon : 
Michèle Guillot  au 04 72 07 30 56
michele.guillot@iufm.univ-lyon.fr

  Mission handicap Lyon 2
• Campus Porte des Alpes (Bron)
Service de la vie étudiante
Maison de l’étudiant - bureau 112
04 78 77 31 05 
ou :  04 78 77 43 78
ou :  04 78 77 30 24 
ou :  04 78 77 20 10

• Campus Berges du Rhône (Lyon 7ème)
Antenne de la vie étudiante et culturelle
Pavillon 74 rue Pasteur
04 78 69 74 91
mission.handicap@univ-lyon2.fr
Sur le site de l’université Lumière Lyon 2, choisir l’onglet « Campus », puis la 
rubrique « Handicap ». 

  Mission handicap Lyon 3
6 cours Albert Thomas 
69355 - BP 8242 - Lyon cedex
Magali Lastricani-Jolivet : 04 78 78 78 01 / mlastric@univ-lyon3.fr
Sur le site de l’Université Jean Moulin Lyon 3, choisir l’onglet « Vie étudiante » 
puis l’onglet « Étudiants handicapés ».



Pour répondre à l’évolution des besoins sanitaires, 
les Hospices Civils de Lyon constituent un 
véritable pôle de compétences intégrant toutes les 
spécialités cliniques. 
17 établissements hospitaliers proposent 
une solution adaptée à la pathologie du 
patient : établissements pluri-disciplinaires, 
établissements spécialisés, centres de soins pour 
personnes âgées…
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Hospices Civils de Lyon
Siège administratif : 3 quai des Célestins - 69229 Lyon Cedex 02
Accueil renseignements : 0820 0820 69 (0,12 € ttc/mn depuis un poste fi xe).
www.chu-lyon.fr

 Groupement hospitalier Nord
Hôpital de la Croix-Rousse
103 Grande Rue de la Croix-Rousse 
69317 Lyon Cedex 04

Service de Consultations et de Traitements 
Dentaires
6-8 place Depéret - Lyon 7ème

Hôpital gériatrique Docteur Frédéric Dugoujon
14 rue Pasteur - 69300 Caluire et Cuire

 Groupement hospitalier Edouard Herriot
5 place d’Arsonval - 69437 Lyon Cedex 03

 Groupement hospitalier Est

Hôpital Cardio-Vasculaire et Pneumologique 
Louis Pradel
28 avenue Doyen Lépine - 69677 Bron

Hôpital Neurologique et Neurochirurgical 
Pierre Wertheimer
59 boulevard Pinel - 69677 Bron Cedex

Hôpital Femme-Mère-Enfant
59 boulevard Pinel - 69677 Bron Cedex

 Groupement hospitalier Sud

Centre Hospitalier Lyon-Sud
165 chemin du Grand Revoyet - 69495 Pierre-Bénite

Hôpital Henry Gabrielle
20 route de Vourles - 69230 Saint-Genis-Laval

Siège administratif : 3 quai des Célestins - 69229 Lyon Cedex 02
 ttc/mn depuis un poste fi xe).

4 Maisons Médicales 

de Garde assurent des 

consultations urgentes 

en médecine générale 

en dehors des heures 

ouvrables des cabinets 

médicaux.

04 72 33 00 33

6. La santé
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Numéros d’appels d’urgence

• Pompiers : 18 

• SAMU : 15 ou 112 à partir d’un portable

• Police secours : 17 ou 112 à partir d’un portable

• Maisons médicales de garde : 04 72 33 00 33 

• SOS Lyon Médecins 24h/24 : 04 78 83 51 51 

• SAMU social : 115 

• Centre antipoison de Lyon : 04 72 11 69 11

• Centre des grands brûlés : 04 78 61 89 50

•  Le 114 : numéro d’urgence pour les personnes sourdes ou 

malentendantes

Toute personne sourde ou malentendante, victime ou témoin 

d’une situation d’urgence qui nécessite l’intervention des 

services de secours, peut composer le « 114 ». 

Ce nouveau numéro 

d’urgence national 

unique et gratuit, est 

ouvert 7 jours sur 7, 

24h/24. 

Il est accessible dans 

un premier temps 

exclusivement par FAX 

ou par SMS. Il ne reçoit 

pas les appels vocaux 

téléphoniques.

Ce nouveau numéro 

d’urgence national 

unique et gratuit, est 

ouvert 7 jours sur 7, 

24h/24. 

Il est accessible dans 

un premier temps 

exclusivement par FAX 

ou par SMS. Il ne reçoit 

pas les appels vocaux 

téléphoniques.
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 Groupement hospitalier de Gériatrie

Hôpital des Charpennes
27 rue Gabriel Péri - 69100 Villeurbanne

Hôpital Gériatrique Antoine Charial
40 avenue de la Table de Pierre - 69340 Francheville

Hôpital Gériatrique Pierre Garraud
136 rue Commandant Charcot - 69322 Lyon Cedex 05

 Hôpital Renée Sabran
Boulevard Edouard Herriot - 83406 Giens-Hyères cedex

Maisons Médicales de Garde
Les Maisons Médicales de Garde sont des équipements où des médecins 
généralistes reçoivent les patients lyonnais le soir, les week-ends et les jours fériés 
(en dehors des heures ouvrables des cabinets médicaux).

Cette offre d’accès aux soins proposée aux Lyonnais et Lyonnaises, est réservée 
aux pathologies ne relevant pas des urgences hospitalières.

La localisation des Maisons Médicales de Garde a été choisie pour permettre une 
bonne couverture de l’ensemble du territoire de la ville et répondre aux besoins 
préalablement identifi és en matière de démographie médicale.

Jours et horaires d’ouverture :
- en semaine de 20h à minuit
- le samedi de 12h à minuit
- le dimanche et les jours fériés de 8h à minuit

Pour accéder aux Maisons Médicales de Garde, il convient au préalable 
de contacter le médecin régulateur qui analyse vos symptômes et vous 
oriente vers la Maison Médicale de Garde la plus proche de votre domicile.
Contactez-le : 04 72 33 00 33 ou le 15

 Maison Médicale de Garde Buyer - Lyon 5ème

Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

  

 Maison Médicale de Garde Sarrail - Lyon 6ème

Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.
Bâtiment inaccessible aux personnes en fauteuil roulant.
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 Maison Médicale de Garde Berthelot - Lyon 8ème

Entrée accessible à l’arrière d’un des cabinets. 
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

 

 Maison Médicale de Valmy - Lyon 9ème

Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

    

Contacts utiles
 Mouvement Français pour le Planning Familial (MFPF)
Centre de planification
2 rue Lakanal - 69100 Villeurbanne
04 78 89 50 61
accueilmfpf69@cegetel.net

Le centre est ouvert à toutes et à tous sans aucune limite d’âge et dans la plus 
grande confidentialité.

L’équipe d’accueil est composée de :
• conseillères conjugales et familiales,
• assistantes sociales,
• médecins,
• infirmière,
• documentaliste.

Horaires accueil téléphonique : 
Lundi de 9h à 18h
Mardi de 13h à 19h
Mercredi de 9h à 18h
Jeudi de 9h à 19h
Vendredi de 9h à 16h30

Permanence régionale téléphonique d’information IVG Région Rhône-Alpes :
du lundi au vendredi de 12h à 18h (répondeur en dehors de ces horaires).
N° AZUR : 0810 810 714 

 Contre les violences faites aux femmes

Permanence en mairies d’arrondissement
La Ville de Lyon, en partenariat avec l’association « Femmes Informations 
Liaisons », organise des permanences dans 4 mairies d’arrondissement.  
L’entretien est gratuit, sans rendez-vous, confidentiel et anonyme.

Ces lieux offrent : 
• un accueil, une écoute :
 - pour celles qui craignent l’émergence de la violence,
 - pour celles qui connaissent et vivent la violence.
• un soutien dans les démarches juridiques, administratives et sociales,
• une orientation vers d’autres services.

Numéros nationaux
Stop violences femmes
39 19 : numéro national (appel gratuit depuis un téléphone fixe et cabine). 

Des écoutantes professionnelles sont à votre disposition, en toute confidentialité.

Mairie du 3ème

215 rue Duguesclin
04 78 95 83 50
Lundi de 14h30 à 16h30.

Mairie du 5ème

14 rue Edmond Locard
04 72 38 45 50
Vendredi de 9h30 à 12h.

Mairie du 8ème

12 avenue Jean Mermoz
04 72 78 33 00
Mardi de 14h30 à 16h45.

Mairie du 9ème

6 place du Marché
04 72 19 81 81
2ème et 4ème lundis du mois de 9h30 à 12h.

Les femmes peuvent venir, selon leur choix, dans l’une de  
ces 4 permanences.
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 Association Femmes Informations Liaisons (FIL)
8 avenue Henri Barbusse - 69190 Saint-Fons
04 72 89 07 07
femmes-infos-liaisons@wanadoo.fr

  Association Départementale d’Éducation pour la Santé du Rhône 
(ADES) :
292 rue Vendôme - Lyon 3ème

04 72 41 66 01
info@adesr.asso.fr
www.adesr.asso.fr

L’ADES :
- met à votre disposition une documentation spécialisée,
- propose une aide et des conseils pour la réalisation d’actions,
-  accompagne les professionnels dans la mise en place de programmes d’éduca-

tion pour la santé.

 Espace Santé Jeunes
66 cours Charlemagne - Lyon 2ème

04 78 37 52 13
esj@crijrhonealpes.fr
http://esjlyon.over-blog.fr

Vous avez entre 12 et 25 ans, face aux questions en lien avec la santé ou aux 
problèmes de la vie quotidienne, pas toujours simple d’obtenir des réponses :
• mal-être, stress, violences 
• sexe, sentiments 
• accès aux soins 
• drogues, alcool, tabac 
• famille, solitude 
• alimentation, sommeil 

En parler, mais à qui ?
L’Espace Santé Jeunes vous propose un lieu d’accueil, d’information, d’écoute 
et d’orientation pour aborder gratuitement, dans l’anonymat et la confi dentialité, 
toutes vos questions (du lundi au vendredi de 14h à 18h).

 Cap Écoute
Du lundi au vendredi de 9h à 21h.
Numéro Vert gratuit pour les Rhônalpins : 0800 33 34 35

Cap Écoute est un service d’écoute téléphonique national à destination 
des jeunes, des parents, des professionnels de la santé et de l’éducation.

Son objectif :
• l’écoute,
• l’information, 
• le soutien, 
•  l’orientation (si besoin, vers l’ensemble des acteurs des divers champs : 

social, médical, éducatif, juridique...).

 La Maison des Adolescents du Rhône
10 rue Sévigné - Lyon 3ème

04 37 23 65 03
info@maisondesados69.fr
www.maisondesados69.fr



Depuis 2005, tous les logements neufs doivent 
être accessibles et adaptés mais des diffi cultés 
techniques subsistent dans les 250 000 logements 
anciens.
La Ville de Lyon accompagne les évolutions 
nécessaires et les bailleurs publics proposent 
d’ores et déjà, des logements adaptés.
Vous trouverez dans ce chapitre les informations 
relatives aux démarches à entreprendre auprès 
du parc public, des conseils et adresses pour 
l’adaptation individuelle du logement, que ce soit 
dans le parc public ou dans le parc privé.

Démarches auprès du parc public
Pour tout savoir sur les demandes de logement social, les aides, les 
contacts utiles, les pièces à fournir, les plafonds de ressources… consultez : 
www.mesdemarches.lyon.fr, chapitre « Urbanisme - Logement », 
rubrique « Logement - Habitat ». 

Vous pouvez déposer une demande de logement :
•  en mairie d’arrondissement (consultez leurs coordonnées et horaires d’ouverture 

sur le site www.lyon.fr),
•  auprès du service Habitat de la mairie centrale de Lyon :

198 avenue Jean Jaurès - Lyon 7ème au rez-de-chaussée
Accueil sur rendez-vous du lundi au jeudi, l’après-midi de 13h45 à 16h45.
04 26 99 64 00

• auprès de votre employeur s’il cotise au 1 % patronal,
• auprès des différents organismes HLM dont la liste fi gure ci-après :
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  OPAC DU RHÔNE - SIÈGE
194 rue Duguesclin - BP 168 - 69406 Lyon Cedex 03
04 78 95 52 00
webmestre@opacdurhone.fr
www.opacdurhone.fr

  GRAND LYON HABITAT - SIÈGE 
2 place de Francfort CS 13754 - 69444 Lyon Cedex 03
04 72 74 68 00 ou 08 20 42 70 10 
contact@grandlyonhabitat.fr
www.grandlyonhabitat.fr

  HMF (Habitation Moderne et Familiale) - SIÈGE 
75 rue Laennec - Lyon 8ème

04 72 76 69 20
messagerie@hmf.fr
Heures d’ouverture : lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 
et de 13h à 17h, le vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h.
www.hmf.fr

  ERILIA - SIÈGE
55 avenue de l’Europe - BP 27 - 69141 Rillieux-la-Pape Cedex
04 72 01 84 50
Heures d’ouverture : lundi au jeudi de 13h30 à 16h30, le vendredi de 13h30 à 15h30.
www.erilia.fr

  IMMOBILIÈRE RHÔNE ALPES - 3 F - AGENCE LYON 
10 rue Gilbert Dru – Lyon 7ème

04 72 80 54 80
Heures d’ouverture : du lundi au jeudi de 13h30 à 16h30 sauf le vendredi de 13h30 à 15h30.
www.immobiliere3f.fr

  ALLIADE HABITAT - SIÈGE
173 avenue Jean Jaurès - 69364 Lyon Cedex 07
04 72 89 22 22
serviceclientele@alliade.com
Heures d’ouverture : lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30, 
le vendredi de 13h30 à 16h30.
www.alliadehabitat.com

  SACVL - SIÈGE
36 quai Fulchiron - BP 5001- 69245 Lyon Cedex 05
04 72 77 34 34
Heures d’ouverture : lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30, 
le vendredi de 9h à 12h.
www.sacvl.fr

7. Le logement

et de 13h à 17h, le vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h.

La Maison 
Départementale 

des Personnes 

Handicapées : 

un guichet unique 

pour toutes les 

démarches liées aux 

diverses situations 

de handicap.

0 800 869 869

rubrique « Logement - Habitat ». 

Vous pouvez déposer une demande de logement :

La démarche Adalogis dans le Rhône

Un dispositif interactif pour rapprocher l’offre et la 

demande de logements accessibles-adaptés sur le 

www.pact69.adalogis.fr



135134

Le logement7.
  GROUPE SNI - SCIC - Habitat Rhône-Alpes - SIÈGE
Immeuble Le First - 2 avenue Lacassagne - 69425 Lyon Cedex 03
Retrait des dossiers à l’agence Rhône : 3 place Renaudel 69446 Lyon Cedex 03 
0 810 005 023
Heures d’ouverture : lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h.
(sauf mardi et jeudi après-midi).
www.rhonealpes.scichabitat.fr

  SEMCODA - AGENCE DE VILLEURBANNE
31 rue Louis Guérin - 69100 Villeurbanne
04 78 93 21 92
Heures d’ouverture : lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30 
et le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.

  SOCIÉTÉ RÉGIONALE d’HLM 
20 quai Jean Moulin - Lyon 2ème 

04 78 37 63 02
Heures d’ouverture : lundi au vendredi de 10h à 12h.

  BATIGÈRE CENTRE-EST
94 rue Boileau - Lyon 6ème

04 72 83 47 57 ou le 04 72 83 47 70
Heures d’ouverture : lundi au jeudi de 9h à 12h30 et de 13h à 18h30 
et le vendredi de 9h à 12h30 et de 13h à 17h30.
www.batigere.fr

  SOLLAR - SIÈGE
28 rue Garibaldi - BP 6064 - Lyon 69412 Cedex 06
04 72 82 39 39
Heures d’ouverture : lundi au jeudi de 8h30 à 13h et de 14h à 17h30 
et le vendredi de 8h30 à 13h et de 14h à 16h30.
www.sollar.fr

  ICF Sud-Est Méditerranée - SIÈGE
107/109 boulevard Vivier Merle - Lyon 3ème

04 37 44 31 50
www.groupeicf.fr/sud-est-mediterranee

Adaptation des logements
Pour réaliser des travaux d’accessibilité et d’adaptation de votre logement, 
vous pouvez bénéfi cier des aides suivantes :

Aides fi scales
Crédit d’impôt de 15 % et taux réduit de TVA pour les installations d’ascenseur 
et les travaux d’amélioration.

Où s’adresser ? 
  Centre des Impôts 
165 rue Garibaldi - Lyon 3ème

04 78 63 21 21 / Fax 04 78 63 38 20

Aides fi nancières
Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat (ANAH)

Où s’adresser ? 
  DDT du Rhône – SHRU – AHP – ANAH 
165 rue Garibaldi - Lyon 3ème  
Réception téléphonique : 04 78 62 54 98 et 04 78 62 54 10 
ddt@rhone.gouv.fr
Lundi au jeudi de 9h30 à 11h30 et de 14h à 16h.  

Aide personnelle au logement
Où s’adresser ? 

  Caisse d’Allocations Familiales
67 boulevard Vivier Merle - Lyon 3ème

08 20 25 69 10

  Conseil régional / Région Rhône-Alpes
Service solidarité pour l’aide à l’adaptation au logement
1 esplanade François Mitterrand - CS 20033 - 69269 Lyon Cedex 02
04 26 73 40 00

Le 1 % logement (participation des employeurs à l’effort de construction)

Où s’adresser ? 
  Chambre de Commerce et d’Industrie
20 rue de la Bourse - Lyon 2ème

04 72 40 58 58 / Fax 04 72 40 82 13

Le prêt à taux zéro pour acquérir un logement adapté
Où s’adresser ? 

  Auprès de son agence bancaire.

www.groupeicf.fr/sud-est-mediterranee
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Contacts utiles
Maison Départementale des Personnes Handicapées :
23 rue de la Part-Dieu - Lyon 3ème

0 800 869 869

Pour le matériel et le logement
  Pact ARIM du Rhône
51 avenue Jean Jaurès - BP 7114 - Lyon Cedex 07
04 37 28 70 23
caissou@pact-habitat.org
www.pact-rhone-alpes.org

  Accès simple 
32 bis rue Hector Berlioz - 38420 Domène
04 76 13 40 04 
contact@acces-simple.org
www.acces-simple.org
L’association Accès Simple est née de la volonté d’entrepreneurs de développer 
l’autonomie des personnes à mobilité réduite en facilitant les projets de travaux 
indispensables à l’adaptation de leur domicile. 
 

  Collectif des Associations du Rhône pour l’Accessibilité (CARPA)
11 rue des Teinturiers - 69100 Villeurbanne
09 81 15 93 82 du lundi au vendredi de 9h à 13h et de 14h à 17h.
carpa.rhone@gmail.com
Le CARPA a pour objectif de « promouvoir toutes actions concernant l’accessibilité 
des personnes en situation de handicap, dans le cadre de la législation en vigueur ». 
Il est en relation avec les différents intervenants du secteur et peut vous rediriger 
vers les organismes concernés.

Pour les services d’aide à domicile
  Qualidom
17 rue de la Victoire - Lyon 3ème

04 72 77 02 02 / Fax 04 72 77 02 04
qualidom69@wanadoo.fr
Qualidom est une plate-forme téléphonique qui centralise les demandes 
des particuliers en matière de services à domicile - services à la personne. 
L’information est transférée, par la suite, à un réseau d’associations et 
d’entreprises pouvant apporter une réponse au besoin spécifi é.

  Maxi Aide Grand Lyon
Adresse du siège : 80 rue de Trion - Lyon 5ème

04 72 53 90 56
Permanence téléphonique du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 17h.
Cette association de loi 1901 à but non lucratif (créée le 24 janvier 1954) a pour 
objectif d’assurer le maintien à domicile des personnes dépendantes tant par 
l’âge, la maladie que le handicap temporaire.
Maxi Aide emploie près de 300 salariés qui œuvrent au quotidien à l’amélioration 
du bien-être de plus de 3 000 personnes prises en charge.

  C.R.I.A.S. - Mieux Vivre CICAT
Centre du Rhône d’Information et d’Action Sociale pour les retraités, personnes
âgées et handicapées - Centre d’Information et de Conseil en Aides Techniques.
1 cours Albert Thomas - Lyon 3ème

04 78 62 98 24
crias@crias.asso.fr
Ouvert de 8h30 à 12h et de 13h à 16h30.

  L’Association des Paralysés de France - Les Fenottes
73 ter / rue Francis de Pressensé - 69100 Villeurbanne
04 72 43 01 01
L’APF propose un nouveau service à destination des aidants familiaux : la mise
à disposition de personnels qualifi és au domicile pour accorder du répit et des 
moments de détente.

Le PACT du Rhône accompagne les personnes en situation de handicap en 

vue de l’adaptation et de la mise en accessibilité de leur logement.

Cette association à but non lucratif, membre fondateur du réseau PACT-ARIM, 

propose une démarche polyvalente prenant en compte le besoin de la personne, 

les adaptations techniques réalisables et les possibilités de fi nancements pour 

réaliser les travaux nécessaires.

L’intervention du PACT, à la demande de la personne concernée, se fait dans le 

cadre d’une Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO).

Les techniciens spécialisés du PACT réalisent une visite des lieux et proposent en 

lien avec la personne, un projet adapté à ses besoins. Ils font des prescriptions de 

travaux (l’habitant est libre du choix de ses entreprises), vérifi ent et valident les 

devis. Par la suite, les conseillers habitat montent les dossiers de subventions ou 

de prêts auprès des organismes fi nanceurs (MDPH, Région, ANAH, bailleurs...).

Toutes les personnes en situation de handicap sont concernées quel que soit 

leur statut d’occupation (propriétaires ou locataires).

Le coût de la mission d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage est pris en charge pour 

une part par le CCAS de la Ville de Lyon.

7. Le logement



Les Centres sociaux, les Maisons des jeunes et 
de la culture ainsi que les Maisons de l’enfance 
accueillent les Lyonnais de tous âges, tout au long 
de l’année, dans leurs différents temps de vie.
En réalisant leurs projets associatifs, ces 
structures créent une relation de proximité avec 
les habitants, permettent d’accéder à des activités 
de loisirs, des animations, des temps culturels, 
des sorties familiales, des modes de garde… 
Ces équipements ont une place centrale au 
cœur des quartiers et sont de véritables lieux de 
rencontres qui favorisent et développent le lien 
social et les échanges.

Centres sociaux
La ville compte 16 Centres sociaux, gérés par des associations ayant pour objectifs 
d’améliorer la qualité de la vie quotidienne de tous les habitants, de faire entendre 
leur parole et de soutenir et promouvoir leur prise de responsabilité dans la vie 
sociale. Les Centres sociaux construisent leurs projets associatifs, assurent des 
services, mènent des actions, garantissent l’existence d’un espace de rencontre et 
d’échange, repèrent et soutiennent les initiatives et développent des partenariats.

1er arrondissement
  Centre social Quartier Vitalité – bâtiment Condition des soies
7 rue Saint-Polycarpe
04 78 39 36 36
quartiervitalite@wanadoo.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.
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 Centre social Grande Côte
6 bis rue Pouteau
04 78 28 46 77
csx.xroussegc@wanadoo.fr

  

3ème arrondissement
  Centre social Bonnefoi
5 rue de Bonnefoi (arrêt Guillotière)
04 72 61 97 43
contact@csbonnefoi.fr
www.wikiguill.net/wiki/Centre_Social_Bonnefoi

    

4ème arrondissement
  Centre social Croix-Rousse 
27 rue Pernon
04 78 29 90 44
csx.xroussepe@wanadoo.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.
Le Centre social est actuellement en travaux de rénovation, jusqu’en 2012. 
L’accueil se fait au 87 rue Hénon (cette adresse n’est pas accessible aux 
personnes en fauteuil roulant ou à mobilité réduite).
Suite à ces travaux les personnes à mobilité réduite pourront accéder plus 
facilement au bâtiment (rampe d’accès, ascenseur, banque d’accueil adapté 
aux fauteuils roulants…).

Lieux de rencontre, 

d’information, 

d’échange :
les MJC participent à la 

vie sociale et culturelle 

des quartiers.

12 MJC sur Lyon, 
ouvertes à tous.

www.lyon.fr

8.Les Centres sociaux, MJC 
et Maisons de l’enfance

aux fauteuils roulants…).
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Les Centres sociaux, MJC et Maisons 
de l’Enfance8.
5ème arrondissement

  Centre social Point du Jour
10 impasse Secret
04 78 25 55 89
point.csc@wanadoo.fr 
www.point-du-jour-csc.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.
Accessibilité partielle : seulement au rez-de-chaussée.

   

  Centre social Saint-Just
31 rue des Farges
04 78 25 35 78
centre.soc.st.just@free.fr
Accessibilité partielle et diffi cile.

 

7ème arrondissement
  Centre social Gerland 
1 rue Jacques Monod
04 72 71 52 60
csgerland@wanadoo.fr
www.csgerland.com
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap et habitué 
à recevoir des groupes d’adultes handicapés moteurs.
Ce centre bénéfi cie de l’action centre de loisirs pour tous, fi nancé dans le cadre 
de la politique de la Ville pour favoriser l’accueil d’enfants handicapés. 

 

8ème arrondissement
  Centre social États-Unis
25 rue Wakatsuki
Actuellement en travaux, les activités sont réparties sur plusieurs sites.
Pour plus d’informations, contactez l’administration : 04 78 74 50 29
accueil@csetats-unis.org
www.csetats-unis.org

  

  Centre social Laënnec
63 rue Laënnec
04 37 90 56 05
info@cs-laennec.fr
Local partiellement accessible : l’Établissement d’Accueil de Jeunes Enfants 
(EAJE), au rez-de-chaussée, est accessible pour une personne en fauteuil roulant.
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.

  Antenne du Centre social Laënnec à Mermoz 
58 bis rue du Professeur Ranvier
04 78 74 59 28
antenne@cs-laennec.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.

  

  Centre social Mermoz
1 rue Joseph Chalier
04 78 74 26 78
csmermoz@orange.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.
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Les Centres sociaux, MJC et Maisons 
de l’Enfance8.

  Centre social Langlet Santy
96 avenue Paul Santy
04 78 01 62 04
cseu2@orange.fr
www.cslanglet-santy.org
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.

  

9ème arrondissement
  Centre social et culturel Pierrette Augier
9 rue Roquette
04 78 83 71 34
csvaise@wanadoo.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.

     

  Centre social Champvert
204 avenue Barthélemy Buyer
04 78 25 07 59
cschampvert@wanadoo.fr 
www.cschampvert.com 
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.

    

  Centre social Sauvegarde
26 avenue Rosa Parks
04 78 35 77 47
cssauvegarde@wanadoo.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap et habitué 
à recevoir des personnes atteintes d’un handicap physique ou mental. 

     

  Centre social Duchère Plateau
235 avenue du Plateau
04 78 35 31 33
csplateau@free.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.

   

  Centre social de Saint-Rambert
Pôle Social et Culturel de Saint-Rambert
4 rue Sylvain Simondan

     

142
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Les Centres sociaux, MJC et Maisons 
de l’Enfance8.
Maisons des jeunes et de la culture (MJC)
Le territoire lyonnais compte 12 Maisons des jeunes et de la culture, gérées par 
des associations. Lieux de rencontre, d’information, de réfl exion et d’échange, elles 
mènent des actions éducatives, culturelles et sociales pour tous. Elles permettent 
et favorisent ainsi, une réelle participation de tous les citoyens, en particulier les 
jeunes, à la vie sociale et culturelle de la commune. 

2ème arrondissement
  MJC Perrache
Centre d’échanges cours Verdun
04 78 38 49 69
mjc.perrache@wanadoo.fr 
www.mjc-perrache.com
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.

   

3ème arrondissement
  Maison pour tous Salle des Rancy 
249 rue Vendôme
04 78 60 64 01
maisonpourtous@salledesrancy.com
www.salledesrancy.com
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.

    

  MJC Espace Montchat
16 rue Bonnand
04 78 54 00 78
mjc.montchat.lyon@orange.fr
Une partie du bâtiment est accessible aux personnes en fauteuil roulant.
Les locaux de la MJC seront transférés au sein du pôle associatif Montchat, 
prévu pour vous accueillir dès l’automne 2013.
Personnel sensibilisé, qui adapte pédagogiquement et matériellement l’accueil 
des personnes en situation de handicap.

 

5ème arrondissement
  MJC Vieux Lyon
5 place Saint-Jean (entrée accessible rue Tramassac, au niveau du bar)
04 78 42 48 71
mjc.vieux.lyon@wanadoo.fr
www.mjcduvieuxlyon.com
Accessibilité partielle : seulement au rez-de-chaussée.
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.

   

  MJC Ménival
29 avenue de Ménival
04 72 38 81 61
accueil@mjcmenival.com
www.mjcmenival.com
Accessibilité partielle : seulement au rez-de-chaussée.
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.

    

  MJC Saint-Just
6  rue des Fossés de Trion
04 72 32 16 33
mjc@mjcstjust.org
www.mjcstjust.org

   

M
arie-P

ierre Chavanne
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Les Centres sociaux, MJC et Maisons 
de l’Enfance8.
6ème arrondissement

  Espace 6-MJC
100 rue Boileau
04 78 52 49 45
espace- jeunes-6eme@wanadoo.fr
Accessibilité partielle du bâtiment.

   

7ème arrondissement
  MJC Jean Macé
38 rue Camille Roy
04 78 58 73 10
accueil@mjcjeanmace.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.

     

8ème arrondissement
  MJC Monplaisir
25 avenue des Frères Lumière
04 72 78 05 70
accueil@mjc-monplaisir.asso.fr
www.mjcmonplaisir.net
Accessibilité partielle du bâtiment.
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.

  

  MJC Laënnec Mermoz 
21 rue Genton
04 37 90 55 90
info@mjclaennecmermoz.fr
www.mjclaennecmermoz.fr
Accessibilité partielle du bâtiment.

   

9ème arrondissement
  MJC Duchère
237 rue des Érables
04 78 35 39 21
contact@mjcduchere.org
www.mjcduchere.org
Bâtiment inaccessible.

  MJC Saint-Rambert
Pôle Social et Culturel de Saint-Rambert
4 rue Sylvain Simondan

   

Maisons de l’enfance
Les Maisons municipales de l’enfance développent des actions dans le domaine 
de la petite enfance et favorisent les services de proximité. Elles accueillent des 
enfants de 3 à 12 ans dans le cadre de loisirs éducatifs. 

3ème arrondissement
  Maison de l’enfance Paul Bert - 3ème Est
282 rue Paul Bert
04 72 34 12 23
me3@orange.fr
http://me3e.monsite-orange.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.
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Les Centres sociaux, MJC et Maisons 
de l’Enfance8.

  Maison de l’enfance Part-Dieu - 3ème Ouest
1 rue Desaix
Tél/Fax : 04 78 60 58 03
m.enfance3ouest@wanadoo.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.

4ème arrondissement
  Maison de l’enfance 
9 rue Dumont d’Urville
04 78 29 84 06
mejlyon4@free.fr

 

5ème arrondissement
  Maison de l’enfance de Ménival
60 rue Joliot Curie
04 78 25 41 67
contact@menival.fr
www.maisondelenfancedemenival.jimdo.com
Accessibilité partielle : seulement au rez-de-chaussée.

  

6ème arrondissement
  Maison de l’enfance
34 rue Waldeck Rousseau
04 78 24 51 37
contact@maison-enfance.com
www.maison-enfance.com
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.

    

7ème arrondissement
  Maison de l’enfance
2 rue du Repos
04 72 73 35 98 
maisondelenfance@me7.fr
www.mme7.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.

  

8ème arrondissement
  Maison de l’enfance de Monplaisir
3 rue du 1er Film
04 78 00 11 29
me.8@wanadoo.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap et formé 
en partenariat avec une association handicap et loisirs.

   

9ème arrondissement
  Maison de l’enfance de la Duchère
105 rue Jean Fournier
04 78 35 36 55
laruche.meduch@free.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.

   

  Maison de l’enfance Saint-Rambert
91 montée des Balmes
04 78 83 95 18
maison.enfance.st.rambert@wanadoo.fr
Accessibilité partielle : seulement au rez-de-chaussée.
Travaux de mise en accessibilité des sanitaires prévus en 2012. 
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap et habitué 
à recevoir des personnes malentendantes ou atteintes d’un handicap mental.

 



La Ville de Lyon s’engage depuis plusieurs années 
dans un programme ambitieux et essentiel 
d’amélioration de l’accueil du public dans les 
établissements culturels. Cette démarche se 
traduit par une politique dynamique qui vise au 
développement de la mise en accessibilité des 
équipements culturels, à l’adaptation de l’offre pour 
tous les publics. L’objectif est d’améliorer les moyens 
d’information et de communication sur les lieux et 
les programmations. L’ensemble de ces moyens 
s’accompagnent également d’une mise à disposition 
de personnels d’accueil, permettant à tous une 
bonne appropriation du patrimoine culturel de Lyon.

Les tarifs réduits appliqués pour les personnes en situation de handicap sont précisés 
dans la liste des établissements culturels ci-dessous.

Musées
1er arrondissement

  Musée des Beaux-Arts
20 place des Terreaux (l’entrée accessible est située au 17 place des Terreaux)
04 72 10 17 40
contact@mba-lyon.fr
www.mba-lyon.fr
Horaires d’ouverture : de 10h à 18h tous les jours sauf le vendredi de 10h30 à 18h 
(fermeture le mardi et tous les jours fériés). 
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.
Oreillettes pour audio-guides et audiophones pour suivre les commentaires du 
médiateur.
Places de parking réservées aux personnes en situation de handicap au parking 
LPA des Terreaux (parking payant).
Prêt possible d’un fauteuil roulant.
Des visites en Langue des Signes Française sont organisées pour les personnes 
sourdes et malentendantes ainsi que des visites intitulées « du bout des doigts » 
pour les personnes non ou malvoyantes, ceci une dizaine de fois dans l’année.
Gratuité pour les personnes en situation de handicap et leur accompagnateur.
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2ème arrondissement
  Musée de l’Imprimerie
13 rue de la Poulaillerie
04 78 37 65 98
mil@mairie-lyon.fr
www.imprimerie.lyon.fr
Horaires d’ouverture : de 9h30 à 12h et de 14h à 
18h du mercredi au dimanche.
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes 
en situation de handicap et habitué à recevoir des 
groupes d’adultes handicapés (handicap mental et 
défi cience auditive).
Seuls la boutique et l’atelier typographique sont accessibles (rez-de-chaussée) 
pour une personne en fauteuil avec l’aide d’une tierce personne. 
Gratuité pour les personnes en situation de handicap et leur accompagnateur.

 

  Musée des Tissus et des Arts Décoratifs
34 rue de la Charité
04 78 38 42 00
info@museedestissus.com
www.musee-des-tissus.com
Horaires d’ouverture : de 10h à 17h30.
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.
Sur réservation, possibilité de visites payantes de la collection avec une 
traduction en Langue des Signes Française.
Mise à disposition de fi ches de salles en braille.
Bâtiment inaccessible en fauteuil (possibilité éventuelle d’accéder à la boutique 
avec l’aide d’une tierce personne).
Tarif réduit pour les personnes en situation de handicap : 4,50 €. 

    

Seuls la boutique et l’atelier typographique sont accessibles (rez-de-chaussée) 

6 bibliothèques
municipales sont 

équipées de postes 

informatiques adaptés.

Des sessions de formation 

gratuites y sont proposées.

www.bm-lyon.fr

9. La culture
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La culture9.
3ème arrondissement

  Musée des Moulages de l’Université Lyon 2
3 rue Rachais (rampe d’accès par une porte différente)
04 72 84 81 12
museedesmoulages@univ-lyon2.fr
Horaires d’ouverture : mardi et jeudi de 14h à 17h et sur rdv - pendant les expositions 
du mardi au samedi de 14h à 18h.
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.
Sur demande à l’accueil, possibilité de stationner devant le musée pour les 
personnes en situation de handicap.
Gratuité pour tous.

    

4ème arrondissement
  Musée des Tissages ou Maison des Canuts
10-12 rue d’Ivry
04 78 28 62 04
Horaires d’ouverture : de 10h à 18h.
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.
Prêt de sièges/tabourets à transporter tout au long de la visite.

    

5ème arrondissement
  Musée des Automates
100 rue Saint-Georges
04 72 77 75 28
asg@automates-ema.com
www.automates-ema.com
Horaires d’ouverture : 7j/7 de 14h à 18h (fermeture de la billetterie 17h15) 
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.
Prêt de sièges/tabourets à transporter tout au long de la visite.
Pour les personnes malvoyantes venant en groupe, la visite guidée est adaptée, 
avec possibilité de toucher certains automates (sur réservation).
Tarifs de groupe.

    

  Musée d’Art Religieux de Fourvière
8 place de Fourvière
04 78 25 13 01
info@lyon-fourviere.com
www.fourviere.com
Horaires d’ouverture : de 10h à 12h30 et de 14h à 17h30. 
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.
Prêt de fauteuils roulants. 
Des fiches de visite en libre accès et un ascenseur sont mis à disposition des 
personnes en situation de handicap pour la visite de la Basilique.
Tarif réduit (selon les expositions) pour les personnes en situation de handicap et 
leur accompagnateur.

   

  Musée des Miniatures et des Décors de Cinéma
60 rue Saint-Jean
04 72 00 24 77
contact@mimlyon.com
www.mimlyon.com
Horaires d’ouverture : de 10h à 18h30 du lundi au vendredi et de 10h à 19h les 
week-ends, vacances scolaires et jours fériés.
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.
Tarif réduit de 3 € pour les personnes en fauteuil roulant et de 5,50 € pour les 
autres sans difficultés motrices au lieu de 7 €. 
5,50 € pour leur accompagnateur. 
Ascenseur avec les dimensions 0,85m (de largeur) X 1,40m (de profondeur).

   

  Musée gallo-romain de Lyon Fourvière
17 rue Cléberg
04 72 38 88 96
fourviere@rhone.fr
musees-gallo-romains.com
Horaires d’ouverture : de 10h à 18h sauf le lundi.
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.
Prêt de sièges/tabourets à transporter tout au long de la visite.
Gratuité pour les personnes en situation de handicap et pour deux accompagnateurs.
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  Musée Gadagne - Histoire de Lyon et de la Marionnette
1 place du Petit Collège
04 78 42 03 61
gadagne.publics@mairie-lyon.fr
www.gadagne.musees.lyon.fr (site accessible aux défi cients visuels)
Horaires d’ouverture : du mercredi au dimanche de 11h à 18h30.
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.
Boucles magnétiques pour les audioguides.
Visite guidée avec interprète en Langue des Signes Française une fois par mois.
Balade urbaine traduite en Langue des Signes Française une fois par mois.
Parcours tactile pour les défi cients visuels dans le musée d’histoire.
Ateliers de découverte des marionnettes pour les groupes adaptés aux 
défi cients visuels.
Prêt de fauteuils roulants.
Gratuité pour les personnes en situation de handicap et pour deux 
accompagnateurs.

       

6ème arrondissement
  Musée d’Art Contemporain
Cité Internationale
81 quai Charles de Gaulle (l’entrée accessible est située rue de la Cité)
04 72 69 17 17
info@mac-lyon.com
www.mac-lyon.fr
Horaires d’ouverture : de 12h à 19h du mercredi au dimanche en période d’exposition. 
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.
Visites commentées en Langue des Signes Française une fois par mois (et parfois 
interprétariat de conférences).
Certaines visites sont adaptées aux défi cients visuels.
Gratuité pour les personnes en situation de 
handicap et leur accompagnateur.
Lauréat 2010 du prix national « musée pour 
tous, musée pour chacun ».

     

7ème arrondissement
  Centre d’Histoire de la Résistance et de la Déportation (CHRD)
14 avenue Berthelot
04 78 72 23 11
chrd@mairie-lyon.fr
www.chrd.lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.
Un médiateur est disponible pour effectuer une médiation pour un groupe de 
personnes ayant des défi ciences mentales.
Visites en Langue des Signes Française organisées sur demande.
Possibilité de stationnement de façon exceptionnelle dans une cour du centre 
pour les personnes à mobilité réduite.
Prêt de fauteuils roulants.
Gratuité pour les personnes en situation de handicap et leur accompagnateur.

Le CHRD est actuellement fermé pour travaux jusqu’en octobre 2012.
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Certaines visites sont adaptées aux défi cients visuels.
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8ème arrondissement

  Musée urbain Tony Garnier
4 rue des Serpollières
04 78 75 16 75
musee@mutg.org
www.museeurbaintonygarnier.com
Horaires d’ouverture : mardi au samedi de 14h à 18h. Fermeture en août.
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.
Personnel à l’accueil formé à la Langue des Signes Française.
Tarif réduit pour les personnes en situation de handicap : 6 €. 
Gratuité pour leur accompagnateur.

      

  Musée du bout des doigts 
Chaque année, le « musée du bout des doigts » propose des visites de musées, 
d’expositions et de monuments ainsi que de nombreuses balades urbaines dans 
des conditions adaptées à l’accueil de groupes de défi cients visuels. Parallèlement 
à l’organisation de visites, le « musée du bout des doigts » apporte son conseil 
aux musées et collabore à la création de visites tactiles, à la mise en place de 
scénographie, à l’élaboration de supports et de parcours adaptés…

Cette saison culturelle est réalisée en partena-
riat avec de nombreuses institutions culturelles 
de la Ville tels que l’Auditorium de Lyon ou 
encore les théâtres des Célestins et de la Croix-
Rousse. L’objectif est de faciliter l’accès à la 
culture aux défi cients visuels.

L’association FAF APRIDEV RHÔNE-ALPES, 
nouveau porteur du projet, lui apporte son 
soutien fi nancier et assure la gestion pour la 
partie logistique : inscriptions, diffusion des 
informations, duplication et diffusion des 
enregistrements des audio guides… 

La programmation culturelle de l’année est 
portée à la connaissance des défi cients visuels 
grâce aux différentes associations ainsi que par 
les versions braille et audio de Lyon Citoyen.

Pour tous renseignements :
Association FAF APRIDEV RHÔNE-ALPES
14 rue du Général Plessier - Lyon 2ème

04 37 57 77 41

  Musée de l’Institut Lumière
25 rue du Premier Film (entrée accessible conseillée : 23 rue du Premier Film - 
cinéma)
04 78 78 18 95
contact@institut-lumiere.org
www.institut-lumiere.org
Horaires d’ouverture : du mardi au dimanche de 10h à 18h30.
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.
Tarif réduit pour les personnes en situation de handicap : 5 €.

   

Retrouvez aussi :

  Musée de l’Automobile Henri Malartre
645 rue du Musée - 69270 Rochetaillée-sur-Saône
04 78 22 18 80
www.musee-malartre.com
Horaires d’ouverture : du mardi au dimanche de 9h à 18h (billetterie fermée à 17h).
En juillet et août : de 10h à 19h (billetterie fermée à 18h). Fermeture le 1er janvier, 
le 25 décembre et la dernière semaine de janvier.
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.
Supports de visites adaptés : 
- pour les personnes à mobilité réduite : circuit spécifi que de visite
- pour les amblyopes et non-voyants : plaquettes en gros caractère ou en braille
Accessibilité partielle : seuls les halls Gordini et Pradel sont accessibles (et non 
la première partie de la collection située dans le château). 
Un pavillon d’accueil spécialement adapté pour les personnes à mobilité réduite 
a été aménagé pour présenter l’histoire de la collection non accessible.
Gratuité pour les personnes en situation de handicap et leur accompagnateur.

    

Cette saison culturelle est réalisée en partena-
riat avec de nombreuses institutions culturelles 
de la Ville tels que l’Auditorium de Lyon ou 
encore les théâtres des Célestins et de la Croix-
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1er arrondissement
  Espace 44
44 rue Burdeau
04 78 39 79 71
contact@espace44.com
www.espace44.com
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 10h à 21h, les week-ends pendant 
les spectacles.
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.
Gratuité pour les personnes qui passent par « Culture pour tous », et tarif réduit 
pour les personnes en situation de handicap et leur accompagnateur : 11,50 € au 
lieu de 15 €.

    

  Carré 30
12 rue Pizay
04 78 39 74 61
carre30lyon@free.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.

 

  Clochards Célestes
51 rue des Tables Claudiennes
04 78 28 34 43
billetterie@clochardscelestes.com
www.clochardscelestes.com
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 16h à 19h (fermé le jeudi) et aux 
horaires des spectacles.
Certains spectacles jeunes publics sont accessibles aux personnes sourdes et 
malentendantes : spectacles visuels ou traduits en Langue des Signes Française. 
Ils sont alors signalés sur la plaquette et les documents de communication par 
un logo « spectacle accessible aux personnes sourdes ».

   

Théâtres 2ème arrondissement
  Les Célestins
4 rue Charles Dullin (l’accès par ascenseur se situe sur le 
côté du théâtre, rue Charles Dullin).
04 72 77 40 00
billetterie@celestins-lyon.org
www.celestins-lyon.org
Horaires d’ouverture : billetterie du mardi au samedi de 12h15 à 18h45, en soirée 
à partir de 19h avant les spectacles.
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.
Boucle magnétique : récepteurs sans fi l et individuels, sont disponibles à chaque 
représentation (25 récepteurs). Surtitrage pour certains spectacles.
Pour les personnes défi cientes visuelles, audio-description proposée par Accès 
Culture pour 4 représentations par an.
Tarif réduit pour les personnes en situation de handicap et leur accompagnateur : 
20 € en première série puis dégressif dans la grande salle, 17 € en Célestine.

     

  Les Marronniers
7 rue des Marronniers
04 78 37 98 17
www.theatre-des-marronniers.com
Horaires d’ouverture : de 14h à 18h.
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.
Pour faciliter l’accès dans la salle de spectacle, il est conseillé de prévenir 
l’accueil.

 

  Les Ateliers
5 rue du Petit David
04 78 37 46 30
www.theatrelesateliers-lyon.com
Il est conseillé de se présenter au préalable à la billetterie : 29-30 quai Saint-Antoine.

  

Horaires d’ouverture : billetterie du mardi au samedi de 12h15 à 18h45, en soirée 
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3ème arrondissement

  Théâtre de l’Intervalle
21 rue Royale
04 78 76 11 96
theatre.intervalle@orange.fr
Horaires d’ouverture : 19h30 le mercredi et jeudi, 20h30 le vendredi et samedi, 
16h30 le dimanche.
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.
Tarif réduit pour les personnes en situation de handicap et leur accompagnateur : 10 €.

 

  Tête d’Or
60 avenue Maréchal de Saxe
04 78 62 96 73
contact@theatretetedor.com
www.theatretetedor.com
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 10h à 18h sans interruption et le 
samedi de 14h à 18h.
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.

   

4ème arrondissement
  La Croix-Rousse/Scène nationale de Lyon
Place Joannès Ambre
04 72 07 49 50
infos@croix-rousse.com
www.croix-rousse.com
Horaires d’ouverture : de 13h à 19h sauf le lundi et le dimanche.
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.
Plaquette de présentation de la saison sur support audio pour les personnes mal 
ou non-voyantes.
Impression sur demande de la plaquette de présentation de la saison en gros 
caractères pour les personnes mal ou non-voyantes.
Premier rang de la salle proposé aux personnes mal ou non-voyantes pour une 
écoute optimale.

Deux spectacles de la saison sont proposés au public sourd en présence de deux 
interprètes Langue des Signes Française.
Tarif réduit pour les personnes en situation de handicap et leur accompagnateur 
en fonction de la programmation. 

      

5ème arrondissement
  Petit Théâtre de Poche
17-19 rue Juiverie (entrée accessible au 19 rue Juiverie)
04 78 28 99 94 ou 04 78 45 11 70
www.petittheatredepoche.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.
Il est conseillé aux personnes en fauteuil de téléphoner pour prévenir à l’avance 
de leur venue : 1 place pour les fauteuils. 
Possibilité de placement au premier rang pour les personnes malentendantes.
Tarif réduit de 8 € pour les personnes en situation de handicap et de 10 € pour 
leur accompagnateur.

 

8ème arrondissement
  Nouveau Théâtre du 8ème

22 rue du Commandant Pégout
04 78 78 33 30
communication@nth8.com
www.nth8.com
Horaires d’ouverture : de 10h à 18h les jours sans spectacles et de 10h à 22h les 
jours de spectacles.
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.
Spectacles bilingues en français et Langue des Signes Française chaque saison.
Tarif au choix pour tous : 0, 5, 10, 50 ou 100 euros.
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1er arrondissement
  Opéra de Lyon
Place de la Comédie
0826 305 325 (0,15 €/min)
reservations@opera-lyon.com
www.opera-lyon.com
Horaires d’ouverture : de 12h à 19h
Boucles magnétiques.
Tarif réduit pour les personnes en situation de handicap et leur accompagnateur : 
catégorie A au prix de la D.

    

Parcs Opéra 
et Terreaux
(payants)   

  Les Subsistances
8 bis quai Saint-Vincent
04 78 30 37 24
www.les-subs.com
Horaires d’ouverture : de 12h30 à 18h30 du mardi au vendredi et en soirée lors 
des spectacles.
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.
Tarif réduit pour les personnes en situation de handicap. Tarif réduit également 
pour les groupes : 6 €.

   

  Salle Paul Garcin
7 impasse Flesselles

   

  Salle Rameau
29 rue de la Martinière
Boucle auditive.

    

2ème arrondissement
  L’Embarcadère
13 bis quai Rambaud
04 78 37 41 57
www.embarcadere-lyon.com
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.
Installation d’une rampe amovible sur demande pour accéder au bâtiment. 

  

3ème arrondissement
  Auditorium (Orchestre National de Lyon)
149 rue Garibaldi
04 78 95 95 95
www.auditorium-lyon.com
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 10h à 18h.
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap. 
Prêt de fauteuils roulants. 
Tarif réduit pour les personnes en situation de handicap et leur accompagnateur.

      

Salles de concerts et de spectacles

 
Fête des Lumières

Parcours accompagné gratuit

(sur présentation de la carte d’invalidité et dans la limite 

des places disponibles)

A l’occasion de la Fête des Lumières, la Ville de Lyon propose aux 

personnes en situation de handicap un parcours pour découvrir des 

mises en lumières. Les guides professionnels de Primarêve, formés 

à l’accueil des personnes en situation de handicap et des bénévoles, 

encadrent et commentent le parcours.

 Primarêve
 44 rue Georges - Lyon 5ème

 06 74 29 25 79

 primareve@hotmail.com

 www.primareve.com
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  Bourse du Travail / Salle Albert Thomas
205 place Guichard (entrée accessible rue Voltaire, se présenter au vidéophone).
04 78 60 11 77
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.
Par séance, 4 places disponibles dans le parterre pour les personnes en fauteuil 
roulant (possibilité de dévisser des sièges sur demande préalable).

     

  Salle Edouard Herriot
1 bis Antonin Jutard
04 78 95 09 06

    

  Salle du foyer de Montchat
53 rue Charles Richard
Fermeture pour travaux de réhabilitation.

4ème arrondissement
  Villa Gillet
25 rue Chazière
info@villagillet.net
www.villagillet.net

   

6ème arrondissement
  Salle Victor Hugo
33 rue Bossuet 
Entrée accessible par la cour de la mairie du 6ème arrondissement.
04 72 74 15 53

   

  Centre de Congrès de Lyon - Amphithéâtre 3000
1-50 quai Charles de Gaulle
04 72 82 26 26
infos@ccc-lyon.com
www.ccc-lyon.com
Horaires d’ouverture : en fonction des événements.
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.
Casques en salle de conférence.
Tarif réduit en fonction des événements.

     

Parking
P1 et P2
(payants)    

7ème arrondissement
  Halle Tony Garnier
20 place des Docteurs Mérieux 
04 72 76 85 85
htg@halle-tony-garnier.com
www.halle-tony-garnier.com
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.
Tarif réduit appliqué en fonction des productions de spectacles. 

    

  Kao Konnection /Ninkasi
267 rue Mérieux
04 72 76 89 00
www.ninkasi.fr
Horaires d’ouverture : 
- 10h à 1h du matin du lundi au mercredi.
- 10h à 2h du matin le jeudi.
- 10h à 3h du matin le vendredi.
- 10h à 4h du matin le samedi.
- 10h à minuit le dimanche.
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap et habitué 
à recevoir des groupes d’adultes polyhandicapés.
Possibilité de réserver des places sur demande.
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8ème arrondissement

  Maison de la Danse
8 avenue Jean Mermoz
04 72 78 18 18
contact@maisondeladanse.com
www.maisondeladanse.com
Horaires d’ouverture billetterie : de 11h45 à 18h45 du lundi au vendredi.
L’accès par ascenseur se situe sur le côté, avenue Général Frère.
Prêt de fauteuils roulants.
Tarif réduit pour les personnes en situation de handicap et leur accompagnateur.

    

9ème arrondissement
  Complexe Latreille
23 rue de Bourgogne
Horaires d’ouverture : 8h à minuit
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

   

Retrouvez aussi :
  Transbordeur
3 boulevard Stalingrad
69100 Villeurbanne
04 78 93 08 33
infos@transbordeur.fr
www.transbordeur.fr

 Accès : bus C1, n°4 et 58 - arrêt Cité Internationale
 bus n°59 et 70 - arrêt Cité Internationale-Transbordeur

   

La Ville de Lyon a équipé six de ses bibliothèques (Part-Dieu, 4ème , 5ème , 
7ème Jean Macé , 8ème Bachut et 9ème la Duchère) en postes informatiques adaptés 
aux personnes défi cientes visuelles : des sessions de formation gratuites 
sont proposées. 
Le personnel est sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.
Les bibliothèques de Lyon proposent des services, des outils, des ressources, 
des animations et des lieux adaptés aux personnes en situation de handicap.

Des services
Les espaces numériques
Les espaces numériques du réseau accueillent 
gratuitement sur inscription des personnes en 
situation de handicap : activités d’éveil au numérique.

Un service de prêt : navette +
Les personnes à mobilité réduite (handicapés 
moteurs et visuels) ont la possibilité de faire venir 
les documents qu’elles désirent emprunter, dans la 
bibliothèque qu’elles fréquentent.

La bibliothèque mobile : le bibliobus
Pour être au plus près des quartiers, les trois bibliobus prêtent directement aux 
lecteurs des livres en gros caractères. Des prêts également aux maisons de 
retraites, à la Maison des aveugles, à certaines MJC et Centres sociaux, ainsi 
qu’aux crèches, écoles maternelles et primaires…

Le portage de documents à domicile : association Bib’ à Dom’
Bib’ à Dom’ charge des volontaires d’emprunter des documents dans les 
bibliothèques et de les porter au domicile des inscrits qui en font la demande, pour 
les personnes ayant des diffi cultés à se déplacer.

Des outils
Des postes informatiques adaptés à toute gêne visuelle
Six espaces numériques des bibliothèques de Lyon sont équipés d’un ordinateur 
adapté à toute gêne visuelle.
Formation gratuite sur rendez-vous.

Des scanners
Les personnes défi cientes visuelles peuvent également numériser des documents 
imprimés pour les rendre accessibles à la lecture grâce à un scanner et un logiciel 
de reconnaissance de caractères.

Bibliothèques 

des animations et des lieux adaptés aux personnes en situation de handicap.
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Des ressources
Les collections adaptées
La bibliothèque municipale de Lyon met à disposition du public des collections 
adaptées pour tous : livres audio, livres en gros caractères, documents en braille.

Les ressources numériques adaptées
La bibliothèque Hélène propose des livres numériques pour les lecteurs défi cients 
visuels, un blog Vive la culture numérique (rubrique Numérique et Handicap) et 
des conférences (format vidéo et audio).

Des animations
•  des visites-découvertes L’Heure de la découverte bilingue français / Langue des 

Signes Française...
• des temps de conte bilingue français / Langue des Signes Française...
•  des ateliers et formations multimédia : activité d’éveil, information, découverte, 

démonstration…
• des conférences.

Plus d’informations 
04 78 62 18 00
Fax : 04 78 62 19 49
bm@bm-lyon.fr

www.bm-lyon.fr (pour connaître les disponibilités et les localisations des documents)

  Bibliothèque de la Part Dieu
30 boulevard Vivier-Merle 
04 78 62 18 00
Poste informatique avec accès internet, adapté aux personnes malvoyantes 
et non-voyants à l’espace numérique.
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes ayant un handicap visuel et 
paraplégique.

     

  Bibliothèque du 1er arrondissement
7 rue Saint-Polycarpe 
04 78 27 45 55

     

  Bibliothèque du 2ème arrondissement
13 rue de Condé
04 78 38 60 00

    

  Bibliothèque du 3ème arrondissement
246 rue Duguesclin 
Tél/Fax : 04 78 95 01 39

 

Les bibliothèques 

168
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  Bibliothèque du 4ème arrondissement
12 bis rue de Cuire  
04 72 10 65 40
Poste informatique avec accès internet, adapté aux personnes malvoyantes 
et non-voyantes à l’espace numérique.

    

  Bibliothèque du 5ème arrondissement Saint-Jean
Palais Saint-Jean 
4 avenue Adolphe Max
04 78 92 83 50
Bâtiment non accessible.

  Bibliothèque du 5ème arrondissement Point du Jour
10-12 rue Joliot Curie
04 37 20 19 49
Poste informatique avec accès internet, adapté aux personnes malvoyantes et 
non-voyants à l’espace numérique.

    

  Bibliothèque du 6ème arrondissement 
33 rue Bossuet
04 72 83 15 71

    

  Bibliothèque du 7ème arrondissement Gerland
11 place des Pavillons 
Tél/Fax : 04 78 72 67 35

 

  Bibliothèque du 7ème arrondissement Guillotière
25 rue Béchevelin
04 78 69 01 15

    

  Bibliothèque du 7ème arrondissement Jean Macé
2 rue Domer
04 78 96 48 30
Poste informatique avec accès internet, adapté aux personnes malvoyantes et 
non-voyants à l’espace numérique.

    

  Médiathèque du 8ème Bachut 
2 place du 11 novembre 1918
04 78 78 12 12 
Poste informatique avec accès internet, adapté aux personnes malvoyantes et 
non-voyantes à l’espace numérique.
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  Bibliothèque du 9ème arrondissement la Duchère
4 place de l’Abbé Pierre
04 78 35 43 81
Poste informatique avec accès internet, adapté aux personnes malvoyantes et 
non-voyantes à l’espace numérique.

   

  Bibliothèque du 9ème arrondissement Saint-Rambert
3 place Schönberg
04 78 83 11 77

   

  Médiathèque du 9ème Vaise 
Place Valmy
04 72 85 66 20

   

Archives municipales de Lyon
1 place des Archives – Lyon 2ème

04 78 92 32 50
aml@mairie-lyon.fr
www.archives-lyon.fr

Horaires d’ouverture : 
-  salle de lecture : le lundi de 11h à 17h 

et du mardi au vendredi de 8h30 à 17h
-  salle d’exposition : du mardi au samedi 

de 13h à 18h en période d’exposition.

Personnel sensibilisé à l’accueil de 
personnes en situation de handicap.
Depuis 2003, les Archives constituent 
un pôle national de conservation 
d’archives privées des familles en 
situation de handicap par convention 
entre la Ville de Lyon, Handicap 
International et l’APAJH : elles accueillent 
les archives de familles confrontées à la situation de handicap sur le territoire 
national, ainsi que les enquêtes nationales menées par l’Observatoire des 
Familles en situation de handicap.

    

Contacts utiles
  Association bibliothèque à domicile - 3ème arrondissement
Bib’à Dom’ (la Bibliothèque à domicile)
Bibliothèque de la Part-Dieu, 30 boulevard Vivier-Merle – Lyon 3ème

04 78 62 19 64
bibadomlyon@yahoo.fr

  Association bibliothèque sonore de Lyon - 3ème arrondissement
Prêt gratuit de livres enregistrés sur supports numériques pour les personnes 
défi cientes visuels et handicapées physiques.
78 rue Antoine Charial - BP 3011 - 69395 Lyon Cedex 03
04 72 34 66 00
69l@advbs.fr

Archives municipales de Lyon
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Cinémas
Ci-dessous, une liste non exhaustive de quelques cinémas.

1er arrondissement
  CNP Terreaux
40 rue Edouard Herriot
04 78 27 26 25
Horaires d’ouverture : de 13h45 à minuit.
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.

  

2ème arrondissement
  Pathé Bellecour
79 rue de la République
04 72 77 88 85
pathe.lyon@cinemasgaumontpathe.com
www.cinemaspathe.com
Horaires d’ouverture : de 10h30 à 1h du matin.
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.
Boucles magnétiques dans 3 salles.

     

7ème arrondissement
  Comœdia
13 avenue Berthelot
04 26 99 45 00
info@cinema-comoedia.com
www.cinema-comoedia.com
Horaires d’ouverture : de 13h30 à minuit (en semaine) / de 10h30 à minuit (le 
week-end).
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.
Tarif réduit pour les personnes en situation de handicap : 6,50 €.
Gratuit pour les accompagnateurs dans le cadre d’une sortie de groupe.

     

8ème arrondissement
  Institut Lumière (cinéma)
23 rue du Premier Film
04 78 78 18 95
contact@institut-lumiere.org
www.institut-lumiere.org
Horaires d’ouverture : du mardi au dimanche de 10h à 18h30.
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.
Boucles malentendants dans la salle de cinéma.
Tarif réduit pour les personnes en situation de handicap : 5,80 €.

    

9ème arrondissement
  Ciné Duchère 
Avenue Andreï Sakharov
04 72 17 00 21
cineduchere@yahoo.fr
cineduchere.free.fr
Horaires d’ouverture : tous les jours en fonction des séances.
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.
Tarifs réduits pour les personnes en situation de handicap et leurs accompagna-
teurs professionnels dans le cadre de partenariats avec certaines structures.

 

  Pathé Vaise
43 rue des Docks
04 72 18 95 78
pathe.lyon.vaise@cinemasgaumontpathe.com
www.pathe.fr (version accessible aux déficients auditifs)
Horaires d’ouverture : de 13h à 23h et le dimanche à partir de 10h.
Personnel sensibilisé à l’accueil de personnes en situation de handicap.
Boucles magnétiques dans les salles.
Toutes les salles sont équipées de places pour accueillir des fauteuils roulants.

       



Pour que le sport soit un outil de promotion 
individuelle, d’intégration sociale et 
professionnelle, autant qu’un espace de loisirs, 
la Ville de Lyon intervient à plusieurs niveaux : 
mise en accessibilité des équipements sportifs, 
mise à disposition de créneaux horaires pour 
les clubs handisport, soutien au sport amateur, 
promotion du sport de haut niveau et participation 
des personnes en situation de handicap lors des 
manifestations sportives.

Stades et Gymnases
Les informations, ci-dessous, sur la praticabilité et l’accessibilité des stades et 
gymnases datent de 2009. 

1e arrondissement
  Gymnase Roger Duplat et stade Jean Généty
1 rue Dominique Perfetti
04 78 27 26 38
L’accès se fait par le gymnase Jean Généty.

   

2ème arrondissement
  Stade Sonny Anderson
16 quai Rambaud
04 72 40 23 61 
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  Gymnase Louis Chanfray
1 rue Casimir Périer
04 78 42 80 39 

   

  Gymnase Enghien
11 rue de Condé
04 78 38 60 01 

   

3ème arrondissement
  Gymnase Francisque Enselme
14 rue Antoinette
04 72 34 04 22

   

  Gymnase Tony Bertrand
13 rue Jules Verne
04 78 54 93 42 

   

  Halle des Sports
91 boulevard Vivier Merle
04 72 35 19 17 

   

Des créneaux 

horaires sont 

réservés 
pour les clubs 

handisport.

10. Les équipements 
sportifs
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  Maison du Judo
14 rue Saint-Théodore
04 78 54 95 82 

   

  Stade Marc-Vivien Foé
14  rue Saint-Théodore
04 78 54 95 82

   

4ème arrondissement
  Complexe salle de la Ficelle
Gymnase Hénon
65 boulevard des Canuts
04 78 30 77 68

    

  Gymnase René Baillieu
53 rue Philippe de Lassalle
04 78 29 01 33

  

  Gymnase Maurice Scève
15 rue Louis Thévenet
04 78 29 56 53 

  

5ème arrondissement
  Gymnase Battières
Avenue du Général Eisenhower
04 78 59 57 94 

  

  Gymnase Jean Moulin
10 montée du Télégraphe
04 78 25 35 14
Téléphoner pour ouverture du portail.

 

  Stade Alexandre Morin
27 avenue de Ménival
04 78 25 52 60

  

6ème arrondissement
  Complexe sportif Tronchet
125 rue Tronchet
04 78 89 01 31 

  

  Gymnase Bellecombe
161 avenue Thiers
04 72 74 92 05 
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  Gymnase Crillon
27 rue Crillon
04 78 93 38 58

  

  Stade Edgard Quinet
49 rue Vauban
04 72 74 19 81

   

7ème arrondissement
  Complexe Benjamin Delessert
40 rue de Gerland
04 78 72 63 83

  

  Gymnase Clémenceau
66 rue Béchevelin
04 78 58 49 34

  

  Gymnase Repos/Sauveur
14 rue du Repos
04 72 76 26 43 

    

  Gymnase Gabriel Rosset
17 avenue du Château de Gerland
04 78 58 09 53 

  

  Gymnase Victor Lagrange
64 rue Victor Lagrange
04 78 69 49 51 

  

  Palais des sports de Gerland
350 avenue Jean Jaurès
04 72 76 54 64

    

  Stade de Gerland
353 avenue Jean Jaurès
04 78 72 63 93 

    

8ème arrondissement
  Gymnase Mado Bonnet
20 avenue Paul Santy
04 78 01 20 65

     

  Stade Dumont
36 rue Dumont
04 78 58 85 94 

  

  Gymnase Régine Cavagnoud
9 rue Genton
04 78 00 05 90
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  Gymnase Colbert
1 rue Louis Chapuis
04 78 00 76 54
Salle d’escrime non accessible.

 

  Gymnase Marcel Dargent
51 rue Paul Sisley
04 78 75 31 15

  

  Stade Roger Ebrard
61 avenue Viviani
04 78 01 95 47 

   

  Gymnase Grignard
177 avenue Paul Santy
04 78 00 85 44

 

  Gymnase Longchambon
8 rue Stéphane Coignet
04 78 00 11 19

  

  Gymnase Nelson Paillou
23 avenue de Pressensé
04 78 00 85 11

  

  Stade Vuillermet
196 avenue Paul Santy
04 78 74 29 71 

    

9ème arrondissement
  Gymnase Duchère
358 avenue de Champagne
04 78 35 46 77

 

  Gymnase Ferber
23 rue du Bourbonnais
04 78 47 87 09

  

  Gymnase Audrey Hepburn
9 rue Laure Diebold
04 78 83 47 50

  

  Gymnase Lamartinière
Avenue du Plateau
04 78 35 68 58

   

  Gymnase Sauvagère
Square Mouriquand
04 78 83 42 71
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  Gymnase Saint-Rambert
2 place Schönberg
04 78 83 72 97

 

  Stade Balmont
Avenue Andreï Sakharov
04 78 35 34 42

  

  Stade Joseph Boucaud
Quai du Commerce
04 78 83 15 25

  

  Stade de la Rhodia
156 avenue Barthélemy Buyer
04 78 36 08 63

  

Retrouvez aussi :
  Plaine des jeux des États-Unis
8 rue Ouradour sur Glane - 69200 Vénissieux
04 78 75 92 63

  

  Stand de Tir
Route de Grenoble RN 6 - 69800 Saint-Priest
04 72 79 72 50

 

Piscines
  Piscine Saint-Exupéry - Lyon 4ème

11 rue Pétrus Sambardier
04 78 29 80 66
claire.vincent@mairie-lyon.fr
Système de mise à l’eau pour les personnes à mobilité réduite.
Vestiaires et sanitaires accessibles.

     

  Piscine Benjamin Delessert (hiver) - Lyon 7ème

40 rue de Gerland
04 78 72 63 83
genevieve.besson@mairie-lyon.fr
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.
Système de mise à l’eau pour les personnes à mobilité réduite.
Vestiaires et sanitaires accessibles.

  

  Piscine Olympique de Vaise - Lyon 9ème

50 avenue Sidoine Apollinaire
04 72 53 11 81
Système de mise à l’eau pour les personnes 
à mobilité réduite.
Vestiaires et sanitaires accessibles.

    

  Piscine de la Duchère - Lyon 9ème

4 avenue Andreï Sakharov
04 78 35 35 48
Système de mise à l’eau pour les personnes à mobilité réduite.
Vestiaires et sanitaires accessibles.
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Patinoires

  Patinoire Charlemagne - Lyon 2ème

112 cours Charlemagne
04 78 42 64 55
Accessibilité aux spectacles uniquement.
Signalétique à l’extérieur pour accéder à l’établissement et à l’intérieur 
pour donner des informations sur les secteurs accessibles aux personnes 
à mobilité réduite (bar, sanitaires, infi rmerie, accès aux gradins et 
emplacements réservés…).

       

  Patinoire Baraban - Lyon 3ème

52 rue Baraban
04 72 35 92 69
Personnel sensibilisé à l’accueil des personnes en situation de handicap.

   

Contacts utiles
  L’Offi ce des Sports de Lyon - Lyon 7ème

Avenue Jean Jaurès (accès au n° 1 quai Fillon)
04 72 80 06 86
marc@oslyon.com
www.oslyon.com

Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 10h à 17h.
L’Offi ce des Sports de Lyon est chargé de la concertation sur l’ensemble 
des dossiers des clubs sportifs lyonnais : subventions, règlements, 
commissions olympiques...

En adhérant à l’Offi ce des Sports de Lyon, vous trouverez différents services :
• un service de communication et d’impression (affi ches, plaquettes...),
• des conseils juridiques ou de gestion,
• des salles de réunions (de 10 à 100 places),
•  un abonnement à Fair Play (journal de l’Offi ce des Sports de Lyon) et inscription 

dans l’annuaire des adhérents de l’Offi ce des Sports de Lyon.

Une manifestation, « Lyon fête le sport », se déroule courant septembre dans les 
arrondissements de Lyon.

  Comité du Rhône Handisport
4 rue des Charmettes - 69100 Villeurbanne
04 78 89 02 02
rhone@handisport-rhonealpes.org 
www.comitehandisport69.free.fr

  Comité Départemental du Sport Adapté du Rhône
Lycée Marcel Sambat, 20 boulevard M. Sambat - 69200 Vénissieux
Tél/Fax : 04 78 78 50 16
cdsa69@yahoo.fr
www.cdsa69.fr

  Handisport lyonnais
20 bis rue Paul Cazeneuve - Lyon 8ème

04 78 01 16 32
info@handisportlyonnais.fr
www.handisportlyonnais.com
Accueil du public : du lundi au jeudi de 13h30 à 17h.

186



L’agglomération comporte 2 grands parcs 
urbains : le parc de la Tête d’or et le parc du 
Confl uent à Gerland, tous deux reliés par les 
Berges du Rhône. Les aménagements réalisés 
dans chacun de ces sites, accordent une attention 
particulière à la circulation des personnes en 
situation de handicap.

Parc de la Tête d’or
Situé sur les bords du Rhône, le parc de la Tête d’or couvre une superfi cie 
de 105 hectares.

Il est accessible par 7 entrées, dont la plus remarquable est la porte des Enfants 
du Rhône qui ouvre sur la perspective d’un lac de 16 hectares, centre de la 
composition paysagère.

Gratuit, il demeure aujourd’hui l’un des plus grands et plus beaux parcs urbains 
de France.
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Depuis quelques années, les équipes du 
parc de la Tête d’or s’engagent à rendre le 
site accessible aux personnes en situation 
de handicap : choix de matériaux adaptés, 
suppression d’obstacles, création d’une 
rampe d’accès à proximité de la Cité 
Internationale, consultation des associations 
sur le projet de la plaine africaine, création 
d’une aire de jeux accessibles. 

L’ensemble des sanitaires a été réaménagé, 
ils sont accessibles en toutes saisons, aux 
personnes à mobilité réduite. 

Le parking du parc de la Tête d’or est 
également accessible aux véhicules des 
personnes détentrices de la carte européenne 
de stationnement.

Parallèlement, les équipes du Jardin botanique proposent des visites guidées des 
grandes serres, aux personnes aveugles et malvoyantes.

Le parc de la Tête d’or accueille, depuis octobre 2006, une plaine africaine au 
cœur du Jardin zoologique. Une cohabitation de plusieurs espèces animales vivant 
dans la savane africaine : girafes, antilopes, watusis et autres animaux du même 
biotope. Cet aménagement est l’une des étapes de la requalifi cation du zoo, elle a 
été accompagnée de la rénovation de certains enclos, comme celui des crocodiles.

Parc de la Tête d’or - Lyon 6ème 

04 72 69 47 60

Horaires d’ouverture :
•  de 6h à 21h du 15 octobre 

au 14 avril (horaires d’hiver)
•   de 6h à 23h du 15 avril 

au 14 octobre (horaires d’été).

   

Le Parc de la Tête d’or :

- Visites guidées des 

grandes serres proposées 

aux personnes aveugles 

et malvoyantes,

- Sanitaires accessibles

en toutes saisons.

04 72 69 47 60

11. Les parcs

Johann Trompat
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Les parcs11.
Berges du Rhône
Du parc de la Tête d’or au parc de Gerland, les Berges du Rhône offrent des 
ambiances variées et de multiples usages ; du foot au roller, du terrain de boules 
aux terrains de jeux… les Berges sont une invitation permanente aux loisirs, à la 
rencontre, à la détente : 5 km entre ville et nature.

Au fi l du fl euve et sur l’ensemble du tracé, les Berges du Rhône font la part belle 
aux déplacements doux. Un ruban adapté à la marche et aux fauteuils roulants est 
installé en bordure de fl euve. Une piste est également dévolue aux activités de glisse 
(vélos, rollers, trottinettes…). 

Rampes d’accès.

  

Parc de Gerland
Le parc de Gerland, situé au sud de Lyon, au niveau de la confl uence Rhône-
Saône, est dédié aux loisirs, aux activités sportives et à la découverte de la nature. 
L’accessibilité des personnes en situation de handicap a été prise en compte dès 
l’origine du projet.

Les allées principales au revêtement stable (béton désactivé - enrobé coloré) 
permettent à tous un déplacement aisé. La Maison des fl eurs comprenant 
une bibliothèque, une salle d’exposition et une graineterie, est accessible aux 
personnes à mobilité réduite.

Horaires d’ouverture :
• de 6h à 21h du 15 octobre au 14 avril (horaires d’hiver)
• de 6h à 23h du 15 avril au 14 octobre (horaires d’été)
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Annuaire 
des associations

1.2.3 DyS  
Compter avec les dyspraxiques. Soutenir et accompagner les personnes atteintes 
de dyspraxie à atteindre une vie autonome et épanouie.
résidence Antoine Charial - 27 chemin du Chancelier - Bât. C1 69130 Écully
06 20 20 58 43
info@123dys.fr
www.123dys.fr

ASSOCIATION CULTURE ARTS LOISIRS - ACAL
rencontres et échanges entre des personnes entendantes et sourdes à travers 
des activités culturelles, artistiques et de loisirs.
41 rue Maryse Bastié -Lyon 8ème

contact@acalsourds.org
www.acalsourds.org

ACTION AUTISME  
Favoriser l’intégration scolaire des enfants autistes âgées de 3 à 16 ans, par la 
sensibilisation, la formation et la création d’une plateforme éducative comporte-
mentale.
45 Allée G2 rue Maryse Bastié -Lyon 8ème

association.actionautisme@yahoo.fr
www.action-autisme.com

ADAPEI  
Association départementale des parents et Amis de personnes Handicapées 
mentales.
75 cours Albert Thomas - CS 33951 - 69447 Lyon Cedex 03
04 72 76 08 88
contact@adapeidurhone.fr
www.adapeidurhone.fr

ASSOCIATION AVENIR DySPLASIE - A.A.D Rhône
Square Grimma - Maison des Sociétés - Bp 31 - 69500 Bron
aadr@free.fr

AFEH
Association des Familles d’Enfants Handicapés de la poste et de France Télécom.
100 route de Vienne - 69372 Lyon Cedex 08
afeh@wanadoo.fr
www.afeh.net

ADAPT
Association pour l’insertion sociale et professionnelle des personnes handicapées.
7 rue de Gerland - Lyon 7ème

04 72 71 59 60
lyon@ladapt.net
www.ladapt.net

AFM
Association Française contre les Myopathies.
délégation départementale du rhône : 7 rue Maryse Bastié - 69500 Bron
04 72 37 93 50
delegation@afm.genethon.fr
www.afm-telethon.fr
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ALFEDA
Association Lyonnaise des Familles d’Enfants défi cients Auditifs.
220 avenue Jean Follain - 69360 Saint -Symphorien d’Ozon 
04 78 02 14 74 
alfeda69@gmail
www.alfeda.net

ALGED
Association Lyonnaise de Gestion d’Établissements pour personnes défi cientes 
mentales.
« regarder, écouter, parler »
14 montée des Forts - 69300 Caluire et Cuire
siège.social@alged.com  

ASSOCIATION MALADES HANDICAPÉS - AMH  
défense des droits des personnes malades et handicapés.
37 rue Clos Suiphon - Lyon 3ème

04 78 60 27 25
amh69@wanadoo.fr
www.associationmaladeshandicapes.org

AMI 
Association Nationale de défense des Malades Invalides et Infi rmes.
2 rue des Bienvenus - 69100 Villeurbanne 
Tél/Fax : 04 72 04 40 36
amicomite69@aliceadsl.fr
www.ami-handicap.org

LES AMIS DES AVEUGLES ET DÉFICIENTS VISUELS
1 rue du docteur rafi n - Lyon 9ème

AFSEP  
Association Française des Sclérosés En plaques.
60 rue de l’Égalité, résidence de Saythe, les Glycines - 69800 Saint-priest
04 78 20 61 60
helene.badin@afsep.fr
www.afsep.fr/

ALDSM  
Association Lyonnaise des devenus Sourds et Malentendants.
9 impasse Jean Jaurès - Lyon 8ème

aldsm69@gmail.com
www.aldsm.org

194194
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AUTISME RHÔNE 
11 rue du commandant Charcot - 69110 Sainte-Foy-lès-Lyon 
04 72 84 29 74   
contact@autisme-rhone.fr
www.autisme-rhone.com

FAF APRIDEV Rhône-Alpes
Agir pour la promotion et l’Insertion de la personne dEficiente Visuelle.
14 rue Général plessier- Lyon 2ème

04 37 57 77 41
contact@apridev.org
www.apridev.org

ASSOCIATION RÉGIONALE RHÔNE-ALPES DES INFIRMES MOTEURS  
ET CÉRÉBRAUX - ARIMC  

Accueil et accompagnement de personnes handicapées atteintes d’infirmité 
motrice cérébrale.
20 boulevard de Balmont - Lyon 9ème

04 72 52 13 52
direction.generale@arimc-ra.org.

ASSOCIATION RECHERCHE HANDICAP ET SANTÉ MENTALE - ARHM
Association recherche Handicap et Santé Mentale - service et accompagnement.
290 route de Vienne - Bp 8252 - 69335 Lyon Cedex 08
04 37 90 10 08
adumas@arhm-sjd.fr

ASSOCIATION ADELAÏDE PERRIN  
Hébergement et Accueil des personnes handicapées mentales.
6 rue Jarente -Lyon 2ème

04 72 77 83 00
administration@adelaïde-perrin.fr

ASSOCIATION POUR L’AUTONOMIE DES INSUFFISANTS RESPIRATOIRES 
LyONNAIS - APAIRL

Aide pour l’autonomie des personnes handicapées et insuffisantes respiratoires.
8 rue Grataloup - Lyon 4ème

04 72 00 92 76
apairl@hotmail.fr 

APAJH  
Association pour Adultes et Jeunes Handicapés.
45 rue Colin - 69100 Villeurbanne
04 78 93 24 51
apajh69@wanadoo.fr
www.apajh69.fr

APEDyS RHÔNE  
Association de parents d’Enfants dyslexiques. 
Venir en aide et défendre les droits des enfants dyslexiques.
35 rue Victor Hugo - Lyon 2ème

04 78 42 00 22  
rhone@apedys.org
www.rhone.apedys.org

ASSOCIATION DES PARALySÉS DE FRANCE - APF  
promotion du handicap, défense des droits des personnes handicapées et de 
leurs familles.
73 Ter, rue Francis de pressensé - 69100 Villeurbanne
04 72 43 01 01
dd.69@apf.asso.fr
www.apf691.com
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ASSOCIATION PELIC’HAND  
Organisation de loisirs auxquels participent conjointement les personnes valides 
et handicapées.
140 rue dedieu - 69100 Villeurbanne
04 78 03 07 98 / 06 08 32 65 33 
jm-gros@orange.fr
pelic-hand.voila.net

ATMP
Association Tutélaire des Majeurs protégés du rhône. 
17 rue Montgolfi er - 69452 Lyon Cedex 06
04 72 69 25 25
standard@atmp69.fr
www.atmp69.fr

BIBLIOTHÈQUE SONORE DE LyON  
prêt gratuit de livres enregistrés sur supports numériques pour les personnes 
défi cientes visuels et handicapées physiques.
78 bis rue Antoine Charrial - Lyon 3ème

04 72 34 66 00
69L@advbs.fr
www.bslyon.fr

ASSOCIATION CHARCOT-MARIE-TOOTH FRANCE
regrouper les personnes atteintes de la maladie de Charcot-Marie-Tooth France.
50 rue Boileau - Lyon 6ème

04 78 89 01 16
rhone-alpes@cmt-france.org

ASSOCIATION DES PLUS GRANDS INVALIDES DE GUERRE  
défense des droits matériels et moraux des invalides de guerre.
7 rue du Major Martin - Lyon 1er

04 78 31 53 24
a69fournier@wanadoo.fr

ASSOCIATION RICHARDIÈRE
Accueil et accompagnement d’adultes dotés d’un handicap moteur ou 
cérébro-lésés.
104 rue Laennec - 69371 Lyon Cedex 08
rdemalaussene@fondation-richard.com

ASSOCIATION VALENTIN HAÜy
Service pour aveugles et malvoyants.
97 boulevard des belges - Lyon 6ème

04 78 52 42 90
comite.lyon@avh.asso.fr
www.avh.asso.fr/comites/avh_lyon.php

ASSOCIATION FOyER CLAIREFONTAINE  
prise en charge des personnes sourdes avec handicaps associés.
11 impasse des Jardins - Lyon 9ème

04 78 83 78 75 
accueil@foyerclairefontaine.com
associationfoyerclairefontaine.jimdo.com
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COMITÉ DU RHÔNE HANDISPORT  
Favoriser l’intégration et la pratique du sport pour les personnes handicapées 
physiques, moteurs, visuelles, sourdes et malentendantes.
4 rue des Charmettes - 69100 Villeurbanne
04 78 89 02 02
comitehandisport69@free.fr
www.comitehandisport69.free.fr

COMITÉ LOUIS BRAILLE  
rôle de coordination et de lien entre les 24 associations de déficients visuels 
adhérents.
7 rue Major Marti - Lyon 1er

04 72 16 93 77
comite.lbraille@laposte.net
www.typhlophile.com

CREAI
Centre régional pour l’Enfance et l’Adolescence Inadaptée.
75 cours Albert Thomas - 69447 Lyon Cedex 03
04 72 77 60 60
accueil @creai-ra.org
www.creai-ra.org

CRIAS MIEUX VIVRE  
Centre d’Information et d’Action Sociale en faveur des personnes âgées et 
handicapées.
1 cours Albert Thomas - Lyon 3ème

04 78 62 98 24
contact@criasmv.asso.fr
www.criasmv.asso.fr

ÉCOLE DE CHIENS GUIDES D’AVEUGLES DE LyON DU CENTRE-EST  
Sélectionner, élever et éduquer des chiens guides d’aveugles.
domaine de Cibeins - 01600 Misérieux
04 74 00 60 11
ecgace@wanadoo.fr
www.lyon-chiensguides.fr

CARPA  
Collectif des Associations du rhône pour l’Accessibilité. promouvoir toute action 
concernant l’accessibilité.
11 rue des Teinturiers - 69100 Villeurbanne
09 81 15 93 82
carpa.rhone@gmail.com

CENTRE DE RESSOURCES AUTISME
95 boulevard pinel - 69677 Bron Cedex
04 37 91 54 65

CLAS  
Coordination Lyonnaise des Associations de Sourds.
Chez MASL : 4 montée de la Chana - Lyon 9ème

clas69lyon@hotmail.fr
www.clas-lyon.fr

CLUB DE L’AMITIÉ  
Aides aux personnes handicapées.
28 rue denfert rochereau - Lyon 4ème

clubamitie@wanadoo.fr
www.club-amitie.over-blog.com

COMITÉ DÉPARTEMENTAL DU SPORT ADAPTÉ  
Mairie du 4ème arrondissement
133 boulevard de la Croix rousse 
cdsa69@yahoo.fr
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HANDI CAP ÉVASION  
pratique de la randonnée pédestre avec des personnes handicapées.
3M, rue roger Salengro - 69200 Vénissieux
rolande.matile@free.fr
www.hce.asso.fr/-Antenne-du-rhone

HANDICAP INTERNATIONAL 
Siège Handicap International : 14 avenue Berthelot - Lyon 7ème 
04 78 69 79 79
info@handicap-international.fr  
www.handicap-international.org

HANDI’CHIENS  
Éducation de chiens d’assistance remis gratuitement à des personnes en situation 
de handicap.
249 avenue Bourgelat - 69280 Marcy-l’Étoile
04 78 87 63 93
handichiens.lyon@wanadoo.fr
www.handichiens.org

HANDIMAT  
Aide aux personnes handicapées, aide humanitaire, organisation de colloque.
5 rue de la Claire - Lyon 9ème

04 37 64 16 52
william.tanneau@orange.fr
www.handimat.org

HANDISPORT LyONNAIS  
Club sportif pour personnes handicapées. 16 sections sportives différentes.
20 bis rue paul Cazeneuve - Lyon 8ème

04 78 01 16 32
info@handisportlyonnais.fr
www.handisportlyonnais.com

ICEBERGS 
Entraide et information pour les personnes souffrant de troubles bipolaires
47 rue delandine - Lyon 2ème

04 72 40 94 86 
contact@icebergs.fr 
icebergs.free.fr

FNATH  
Association des accidentés de la vie. 
Oeuvrer à l’amélioration du sort des accidentés de la vie (victimes d’accidents 
du travail, de maladies professionnelles, d’accidents médicaux ou domestiques), 
ainsi que du sort de toutes personnes handicapées, invalides ou malades.
254 rue de Créqui - Lyon 3ème

04 78 60 72 91
contact@fnath69.asso.fr
www.fnath69.asso.fr

FONDATION RICHARD
Accueil et accompagnement d’enfants et de jeunes dotés d’un handicap moteur 
ou cérébro-lésés.
104 rue Laënnec - 69371 Lyon Cedex 08
rdemalaussene@fondation-richard.com

GROUPEMENT POUR L’INSERTION DES PERSONNES HANDICAPÉES 
PHySIQUES - GIHP RHÔNE ALPES  

promouvoir toute action visant à favoriser la vie autonome des personnes en 
situation de handicap.
130 rue de la poudrette - 69100 Villeurbanne
04 78 24 27 32
info@gihp-rhonealpes.org
www.gihpnational.org
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LA VOILE ENSEMBLE
5 rue du Stade - 69130 Écully
06 09 73 32 07
classeaccess@lavoile-ensemble.org
www.lavoile-ensemble.org

LES DROITS DU PIÉTON
Association départementale du rhône 
préserver la liberté d’aller et venir à pied partout dans la ville dans des conditions 
plus sûres, plus confortables et plus agréables avec une attention particulière 
pour les personnes les moins valides.
7 rue Major Martin - Lyon 1er

04 78 28 12 77
yves.gascoin@club-internet.fr

LES MUTILÉS DE LA VOIX  
Aide et soutien aux opérés d’un cancer du Larynx.
3 rue Grillet - Lyon 7ème

04 78 58 35 88
info@mutiles-voix-ra.com
www.mutiles-voix.com

NOVA - Nouvelle Ouverture Vers l’Avenir
Le bien-être face à la maladie ou au handicap.
8 rue Fernand rey - Lyon 1er

nova.lyon@wanadoo.fr

OSE
rupture, isolement, représentation des usagers.
14 rue Honoré de Balzac - 69200 Vénissieux
04 78 78 08 27
contact@association-ose.com
association-ose.com
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POINT DE VUE SUR LA VILLE
Association d’usagers déficients visuels.
14 rue du Général pleisser - Lyon 2ème

04 26 76 23 18
pvv-lyon@laposte.net
pointdevuesurlaville.org

OVE
AccOmpagner et serVir les pErsonnes en situation de handicap ou en grande 
difficulté sociale.
19 rue Marius Grosso - 69120 Vaulx-en-Velin
04 72 07 42 00
contact@ove.asso.fr
www.ove.asso.fr

SPORTS LOISIRS VACANCES ADAPTÉS
Association Sport Adapté du rhône.
Mairie du 4ème arrondissement
133 boulevard de la Croix rousse 
Tél/Fax : 04 78 08 48 18 
www.sportadapte69.fr
sportadapte69@aol.com

SSSMR – CISRA 
Service Social des Sourds et Malentendants du rhône.
Foyer Clairefontaine des sourds 
11 impasse des Jardins - Lyon 9ème

Tél/Fax : 04 787 47 73 15 
service-social@foyerclairefontaine.com
www.sssmr.org

TRISOMIE 21 GEIST RHÔNE  
Faire reconnaître et respecter les droits des personnes porteuses de handicaps 
de Trisomie 21 et favoriser leur insertion sociale.
231 Avenue Barthélémy Buyer - Lyon 5ème

04 78 25 88 75 / 06 37 14 17 00
trisomie21rhone@orange .fr
www.trisomie21geistrhone.free.fr/



UNAFAM  
Union Nationale des Amis et FAMilles de personnes malades et handicapées 
psychiques – délégation du rhône.
regrouper sur le plan national les familles de malades psychiques dans un but 
d’entraide, de formation et de défense commune de leurs intérêts.
66 rue Voltaire - Lyon 3ème   
04 72 73 41 22
69@unafam.org
www.unafam.org

UNE SOURIS VERTE
Inclusion de jeunes enfants en situation de handicap.
19 rue des trois pierres - Lyon 7ème

04 78 60 52 59
formation@unesourisverte.org
unesourisverte.org

UNION NATIONALE DES MOINS VALIDES  
Traiter les problèmes concernant l’accessibilité pour tous types de handicaps.
14 Chemin des prairies - 69850 duerne
unionnationale.moinvalides@wanadoo.fr
www.unionnationaledesmoinsvalides.org

UNION NATIONALE DES AVEUGLES ET DÉFICIENTS VISUELS - UNADEV
L’UNAdEV vient en aide et accompagne les personnes déficientes visuelles afin 
de leur permettre de bénéficier de nombreuses activités de loisirs et de services 
adaptés.
Centre d’activité de Lyon rhône-Alpes : 12 place Jules Guesde - Lyon 7ème

04 37 37 89 47
www.unadev.com
lyon@unadev.com
Horaires : lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 18h / samedi matin de 9h à 12h.

206

Annuaire des associations

Première ville française à obtenir le « label diversité » 
AFNOR, Lyon est distinguée pour sa politique et son engage-
ment en faveur de l’égalité des chances, la promotion de la 
diversité culturelle, la lutte contre les discriminations. Ainsi 
Lyon développe sa politique d’accessibilité sous toutes ses 
formes. 
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La ville comme on l’aime, plus juste
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